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ENVIRONNEMENT POLITIQUESOCIÉTÉ

– page 7 – pages 3, 20, 23 – page 29

Le 25 octobre dernier, la gare de Prévost vibrait d’émotions. Devant une foule réunie pour l’accueillir, Yannik Richard a conclu son 
incroyable périple à travers le Canada. Sa fille, surnommée Sosso, a expliqué que, malgré la SLA, son père a su affronter cette épreuve 
« d’une manière inspirante » en cherchant à partager son expérience avec tout le monde. Elle souligne que voir son père actif et à l’extérieur 
était une source intarissable de bonheur.											           – Page 3  

SOCIÉTÉ CULTUREPOLITIQUE

Macadam
Une innovation qui pourrait transformer l’entre-
tien routier. Entre l’asphalte trop coûteux et le gra-
vier trop exigeant en entretien, les municipalités 
disposent rarement d’options intermédiaires. Le 
traitement de surface bicouche vient occuper ce 
terrain vacant. Cette composition crée une surface 
rugueuse et drainante… qui a révélé un avantage 
inattendu.

Du jazz et de la musique planante 
Les concerts de Diffusions Amal’Gamme, c’est 
l’occasion d’entendre Jean-Pierre Zanella au saxo-
phone, lui qui manie le sax alto avec une précision 
redoutable. C’est aussi deux jeunes musiciennes 
Uuriintuya Khalivan et Sadaf Amini qui ont livré 
un concert particulièrement envoûtant, faisant 
dialoguer leurs instruments, pour nous, exotiques.

De nouveaux départs
Plusieurs nouveaux élus prennent place au conseil 
de Sainte-Anne-des-Lacs, une nouvelle équipe s’ins-
talle à Piedmont et un nouveau visage arrive à la 
préfecture des Pays-d’en-Haut. Du côté de Prévost, 
deux nouveaux conseillers siègeront désormais aux 
côtés de l’équipe du Renouveau prévostois. Les 
quatre prochaines années seront à suivre de près 
pour mesurer le travail qu’ils accompliront.

Un père inspirant !



Le temps des cadeaux 
et des belles rencontres ! 
Carole Bouchard carobo@micainfo.ca

Impossible de résister : on se fait charmer au premier coup 
d’œil par les artistes et artisans qui envahissent Prévost 
et Sainte-Anne-des-Lacs juste avant Noël. Ils étaient une 
soixantaine de kiosques à l’école Champ-fleuri de Prévost 
et près de trente à Sainte-Anne-des-Lacs, la fin de semaine 
des 15 et 16 novembre.
De la pointe des orteils jusqu’au 

sommet de la tête, il y en a pour 
tous les goûts : des idées cadeaux, 
des trouvailles parfaites pour 
jaser autour d’un bon repas des 
Fêtes, ou encore pour se prélasser 
dans son bain rempli de parfums 
envoûtants et pour se frotter en 
douceur. Que ce soit pour se vêtir, 
décorer son cocon ou simplement 
se faire plaisir, on ressort de là 
joyeux ! 

Travailler avec le verre 
fusionné
Rencontrer Grenadines, c’est 

découvrir l’univers créatif des 
sœurs Josée et Liette Grenade, qui 
conçoivent des bijoux uniques 
grâce à la fusion du verre. Elles 
jouent avec les couleurs, les effets, 
la transparence et les textures 
pour créer des pièces aux reflets 
étonnants.

Il y a 15 ans, leurs débuts ont été 
marqués par de nombreux essais 
de cuisson : différentes tempéra-
tures, combinaisons de matériaux, 
poudres colorées, verre dichroïque 
et bien d’autres expérimentations. 
Aujourd’hui, cette passion et cette 
recherche minutieuse leur per-
mettent de proposer une grande 
variété de bijoux aux éclats aussi 
délicats qu’originaux qu’elles ont 
présenté, à Prévost.

Trois générations de 
passionnées
À Sainte-Anne-des-Lacs, le 

kiosque de Marie-Ève Albert 

réunit trois générations d’artistes. 
On y découvre des créations de sa 
mère, de ses enfants et de Marie-
Ève elle-même. Artiste multi- 
médium, Marie-Ève explore 
une multitude de formes d’art : 
sculpture, bande dessinée, livre 
graphique, danse. Sa mère y pré-
sente ses réalisations en couture, 
fabriquées à partir de tissus 
recyclés, tandis que les enfants 
proposent des fiches plasti-
fiées ludiques et éducatives, 
chacune sur un thème diffé-
rent : nuages, traces animales, 

plantes locales et leurs vertus, fruit 
de leurs observations. 

Prenez le temps d’aller à leur ren-
contre et de leur poser des ques-
tions sur leur travail : vous repar-
tirez à coup sûr avec de nouvelles 
découvertes ! Mais ce sera pour 
l’an prochain !

Les sœurs Liette et Josée Grenade réalisent des bijoux et des accessoires en 
verre fusion

On parle d’une cuisson de 1435 0F jusqu’à 1515 0F et 
une quantité de verre pesé au gramme près pour arriver à 
réaliser ces bijoux

Marie-Ève Albert porte un chandail sur lequel 
a été imprimé un de ses dessins

Ces dessins se retrouvent sur des cartes ou imprimées sur des chandails
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Le marché et la foire de Noël

Début des travaux 
sur le site
Le Centre de services scolaire de la Rivière-du-Nord (CSS-
RDN) informe la population que des travaux sur le site de 
l’école Val-des-Monts ont commencé cette semaine.

Les principales actions prévues 
dans cette première phase de tra-
vaux comprennent :

• le retrait des matériaux non essentiels 
ou contaminés ;

• le nettoyage en profondeur et le trai-
tement des zones affectées afin de 
garantir un environnement sûr ;

• la démolition sélective des sections 
irrécupérables, avec une gestion 
sécurisée des débris et des matériaux 
potentiellement dangereux ;

• la préparation d’un accès sécurisé 
pour réaliser les relevés nécessaires à 
la suite du projet.

Toutes ces opérations seront super-
visées par des spécialistes en bâtiment 

et en environnement, dans le respect 
des normes de sécurité en vigueur.

Rappelons qu’un incendie de 
nature accidentelle à la suite d’une 
défaillance électrique survenu le 12 
septembre dernier a causé des dom-
mages importants à l’école. À très 
peu d’exceptions près, les objets lais-
sés sur place ont été déclarés perte 

totale en raison de leur contamina-
tion par différents éléments comme 
l’eau et la fumée.

Depuis, des experts ont évalué le 
site pour identifier les zones conser-
vables et celles devant être démolies.

Les élèves ont été relocalisés dans 
quatre autres écoles du Centre de 

services scolaire afin d’assurer la 
continuité de leur année scolaire en 
toute sécurité.

Le CSSRDN continuera d’informer 
la communauté de l’avancement des 
travaux.

École Val-des-Monts

Les travaux de nettoyage sont commencés à l’école Val-des-Monts avec les précautions d’usage
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Salle de presse

Pour mieux comprendre le trouble du langage
 

Michel Fortier redaction@journaldescitoyens.ca

À l’occasion de son 30e anniversaire, l’organisme Dysphasie 
Laurentides tiendra un colloque régional majeur sous le thème 
« Élargir notre compréhension du trouble développemental 
du langage (TDL) », l’événement réunira treize conférenciers 
et de nombreux participants provenant des milieux familial, 
scolaire et communautaire.
Le TDL, autrefois appelé dys-

phasie, touche la capacité à 
comprendre et à utiliser le lan-
gage, mais il s’accompagne sou-
vent d’autres défis : gestion des 
émotions, interactions sociales, 
mémoire et organisation. Le col-
loque vise à mieux faire connaître 
ces réalités et à offrir des outils 
concrets aux parents, enseignants, 
étudiants et professionnels.

Parmi les thèmes : Repenser le 
TDL (émotions, fonctions exécu-
tives et relations sociales) Langage 
et santé mentale; Surutilisation 
des écrans; Gestion de l’anxiété 
par le jeu; Soutien aux parents 
et aux proches aidants. Des ate-
liers pratiques permettront aussi 

d’échanger sur les stratégies 
d’intervention et les ressources 
disponibles.

« Le TDL, ce n’est pas qu’une 
question de mots, rappelle 
Marie-Soleil Malo, coordonna-
trice des activités de Dysphasie 
Laurentides. C’est une manière 
différente d’interagir avec le 
monde, et notre rôle est d’aider 
chacun à y trouver sa voix. »

Une journée pour apprendre, 
échanger et faire tomber les préju-
gés : parce que comprendre, c’est 
déjà aider.

Le colloque se tiendra le samedi 
22 novembre 2025 à l’Externat 

Sacré-Cœur, 535 rue Lefrançois, 
Rosemère (Qc) J7A 4R5. 

Les tarifs sont : 
étudiant 10 $ – membre 30 $ – 
non membre 55 $.

Les inscriptions se font sur 
la plateforme Qidigo, acces-
sible via ce lien : www.qidigo.
com/u/Dysphasie-Laurentides/
activity/15579/groups

Pour toute information supplé-
mentaire : info@dysphasielauren-
tides.org, www.dysphasielauren-
tides.org

Colloque sur la dysphasie

La nouvelle équipe à Prévost 

La préfète élue Catherine Hamé, 
a rencontré cette semaine les 
membres du nouveau conseil de la 
MRC des Pays-d’en-Haut. Cette 
première séance de travail marque 
le début d’un mandat axé sur la 
collaboration et la concertation 
au service de la population du 
territoire.

Cette première rencontre a per-
mis à la préfète d’exprimer sa 
volonté de rapprocher la MRC 
des citoyennes et citoyens, de ren-
forcer la collaboration entre les 
Municipalités et de faire de l’orga-
nisation un partenaire de dévelop-
pement concret et solidaire. 

« C’est un grand honneur pour 
moi d’être la première femme 
à occuper le rôle de préfète de 
la MRC des Pays-d’en-Haut. Je 
ressens une profonde gratitude 
envers celles et ceux qui m’ont 
accordé leur confiance. Mes dix 
collègues membres du conseil et 
moi, avons l’occasion de travailler 
autrement, dans un esprit de colla-
boration, d’authenticité et d’amour 
pour ce magnifique territoire que 
nous partageons. Ensemble, nous 
souhaitons maintenir un conseil 
résolument tourné vers l’action. » 
a mentionné Catherine Hamé.

Élections municipales

MRC des Pays-d’en-Haut

Sara Dupras, Antoine Kingsburry, Paul Germain, Frédéric Lachance et Joey Leckman.

John Dalzell (Sainte-Anne-des-Lacs), Louise Cossette (Morin-Heights), Luc Martel (Saint-Sauveur), Catherine Hamé (MRC des Pays-d’en-Haut), 
Frank Pappas (Estérel), Nadine Brière (Sainte-Adèle), Karine Dostie (Wentworth-Nord), Pierre Richard (Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson), Louise 
Trottier (Lac-des-Seize-Îles) et Alexendre Sarrazin (Saint-Adolphe-d’Howard). Absent de la photo : Bernard Bouclin (Piedmont).
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La préfète accueille 
le nouveau conseil

Le 8 novembre dernier, à l’hôtel 
de ville de Prévost, cinq élus ont 
été assermentés par la directrice 
d’élection Caroline Dion : Sara 
Dupras, Antoine Kingsburry, Paul 
Germain, Frédéric Lachance et 
Joey Leckman. À la suite d’un délai 
lié à une demande de recomptage 
qui a finalement été refusée par la 
cour, les candidats des districts nos 3 
et 6 ont été assermentés le mardi 
suivant, soit Audrey Paquette et 
Pierre Daigneault.

Le maire Paul Germain, a men-
tionné qu’il était heureux de voir 
des jeunes s’ajouter à l’équipe. Il a 
tenu à rappeler aux nouveaux élus 
que la fonction de conseiller exige 
une grande disponibilité, notam-
ment pour l’étude de dossiers 
souvent volumineux. Il a ajouté 
qu’un travail important les atten-
dait et qu’il veillerait à faciliter 
leur intégration le plus rapidement 
possible. 
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  Not’ Journal Daniel Machabée danielmachabee@journaldescitoyens.ca

Un quart de siècle 
pour votre Journal !
L’édition de novembre souligne 

le 25e anniversaire de l’aventure 
du Journal des Citoyens. Un 
quart de siècle, ce n’est pas rien ! 
Derrière chaque édition de ce 
journal, il y a toute une équipe 
de bénévoles, de passionnés et de 
journalistes qui travaillent dure-
ment afin de vous transmettre les 
informations de votre localité. Ce 
journal ne serait pas possible sans 
ce formidable travail d’équipe et, 
plus particulièrement, sans l’ap-
port inestimable de deux piliers 
du journal qui portent sur leurs 
épaules toute la création tech-
nique du journal : Michel Fortier 
et Carole Bouchard. Merci pour 
votre énergie et votre profession-
nalisme qui permettent à ce jour-
nal d’être publié à chaque mois. 
En mon nom et à ceux de tous 
les collaborateurs du journal, nous 
leurs souhaitons qu’ils arrivent à 
une retraite bien méritée, mais 
pour l’heure ils soutiennent 
encore le Journal.

Un quart de siècle c’est suffisant 
pour qu’il se passe de nombreux 
événements, tristes ou joyeux. 
Faisons un bref retour sur certains 
événements qui se sont déroulés 
pendant la vie de votre journal, 
mais faisons-le avec humour si 
vous le voulez bien. En 1998, le 
Québec entier découvre qu’un 
poêle à fondue peut littéralement 
sauver une famille. C’est la crise 
du verglas.  Le passage à l’an 2000 
suscite certaines craintes dans le 
monde mais le Québec s’en sacre. 
« Les ordinateurs vont sauter ! 
Au Québec : le toaster marche 
encore ? Oui bon on est cor-
rects ! » Simultanément, tous les 
citoyens ont un cours de sciences 
gratuit en apprenant que la fusion 
n’est pas seulement le passage de 
l’état solide à liquide mais qu’elle 

s’applique aussi au 
monde municipal. 

En 2002, Bell 
réalise qu’elle peut 
faire davantage de 
profit qu’avec les 
bottins télépho-
niques : c’est l’ar-
rivée sur le mar-
ché des cellulaires. 
En 2003, le Québec apprend 
un nouveau mot : réingénierie. 
Personne ne comprend ce que 
ça veut dire mais Jean Charest 
est élu Premier ministre. Une 
chose est sûre : son slogan Nous 
sommes prêts demeure incomplet 
à l’époque. Il aurait fallu ajouter :  
Nous sommes prêts à détruire le 
Québec. En 2004, pour oublier 
ces tentatives de destruction du 
modèle québécois, le Québec 
trouve son vrai sport national 
en regardant des inconnus brail-
ler dans une cuisine comman-
ditée par Kraft : c’est le début 
des téléréalités.

En 2008, les banques nous 
avisent de ne pas juste regarder 
nos RÉER... C’est la crise éco-
nomique. Les Québécois sont 
prêts : ils ont survécu à la crise 
du verglas et au premier mandat 
de Jean Charest. En 2012, les 
casseroles deviennent l’instru-
ment de musique national. Les 
étudiants sortent pour contester 
mais aussi pour rencontrer le 
voisin qu’ils n’ont pas vu depuis 
1998... En prime, l’apparition 
d’Anarchopanda, le seul anar-
chiste doux comme un animal 
en pluche, réussira là où les élec-
teurs n’avaient pas réussi lors des 
élections précédentes, soit de faire 
tomber le gouvernement Charest. 

En 2013, c’est l’explosion 
du Lac-Mégantic, sans doute 

l’événement le plus triste des der-
nières décennies. On pensait avoir 
connu pire mais non : En 2014, 
après que le poing levé de Pierre-
Karl Péladeau fit complètement 
dérailler la campagne électorale 
du gouvernement minoritaire 
de Pauline Marois, Philippe 
Couillard prend le pouvoir et 
s’assure de continuer l’œuvre de 
Jean Charest. En 2017, on rase 
des stationnements pour faire 
des condos et on rase des bâtisses 
historiques pour faire des condos. 
Et après on se demande pour-
quoi il n’y a plus de stationne-
ment ! En 2020, Les Québécois 
apprennent à faire du pain maison 
et à devenir expert en épidémio-
logie après avoir vu un seul post 
Facebook : c’est la fameuse pan-
démie. En 2025, les Québécois 
demeurent Québécois : on reste 
toujours prêts à sacrer avec classe, 
à débattre sur le prix du beurre, à 
défendre la poutine comme notre 
met national et à chialer contre 
la température et le rendement 
duCanadien ! 

J’espère que ce petit survol 
vous a fait sourire autant que j’ai 
éprouvé de plaisir à l’écrire. On se 
souhaite un autre quart de siècle 
pour vous accompagner dans 
vos lectures dominicales, dans 
vos choix de chroniques et votre 
voyeurisme local. Merci d’être là 
pour nous lire et nous soutenir !

Fermeture pour le temps 
des fêtes
Veuillez prendre note que la 
Maison d’Entraide de Prévost 
sera fermée du 20 décembre 2025 
au 4 janvier 2026 inclusivement. 
– Nous serons de retour le mardi 
6 janvier 2026 dès 9 heures.

Durant cette période, aucun don 
matériel ne sera accepté afin d’évi-
ter les vols ou que les dons soient 
endommagés par les intempéries. 
Merci de votre compréhension et 
de votre collaboration.

De belles trouvailles à 
petits prix !
Ne manquez pas nos ventes à la 
Maison d’Entraide de Prévost ! Ventes 
à la friperie : 21 et 22 novembre 
2025 – Étiquettes vertes à 50 % de 
rabais.

Vente au sac : 5 décembre 2025 – 
Remplissez un sac réutilisable pour 
6 $ au comptoir. Aussi : 50 % de 
rabais à la friperie et à l’entrepôt 
(certaines exceptions s’appliquent).

Ventes spéciales : 28 novembre 
2025 – Ne manquez pas notre 
vente de bijoux et de créations recy-
clées : une foule d’idées cadeaux ori-
ginales et abordables pour un Noël 
plein de sens.

En achetant ici, vous faites bien plus 
qu’un cadeau : vous soutenez votre 
communauté ! Inscrivez-vous à notre 
infolettre, suivez-nous sur Facebook 
ou visitez notre site web pour ne rien 

manquer de nos ventes surprises et de 
nos événements spéciaux !

Inscription aux paniers de 
Noël
La période des Fêtes approche, 
et nous souhaitons accompagner 
les familles de Prévost qui en ont 
besoin. La date limite d’inscription 
est le 28 novembre 2025. Cette aide 
est réservée aux résidents de Prévost.

N’hésitez pas à communiquer avec 
nous : il nous fera plaisir de vous 
aider. Pour vous inscrire ou pour 
obtenir plus d’information : 450-
224-2507, poste 2; banquealimen-
taire@maisonentraideprevost.org

Guignolée 2025 – Maison 
d’Entraide de Prévost
La Guignolée aura lieu le samedi 
13 décembre 2025 ! Nous faisons 
appel à la générosité et à l’entraide 
de notre communauté.

Nous avons besoin de bénévoles 
pour :
• faire du porte-à-porte afin de col-

lecter des denrées et des dons.
• être présents devant les com-

merces pour recueillir les contri-
butions du public.

Tout ce qui sera amassé sera redis-
tribué aux personnes dans le besoin 
à Prévost. Ensemble, faisons une 
différence pour que chaque famille 
puisse vivre un temps des Fêtes plus 
doux et plus solidaire.

Evelyne Landry

Heures d’ouverture : Lundi, de 13 h à 16 h; du mardi au ven-
dredi, de 9 h à 16 h (ouvert entre midi et 13 h); 

samedi, de 9 h à 12 h 

788, rue Shaw, Prévost Qc J0R 1T0.   Tél.: 450-224-2507 

Suivez-nous sur Facebook www.maisonentraideprevost.org
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Bonjour à tous, au nom de tous les membres 
du conseil d’administration, j’ai le plaisir de 
vous convoquer à l’assemblée générale annuelle 
des membres de la Société d’horticulture et 
d’écologie de Prévost (SHEP) qui se tiendra :

Lieu : Salle Saint-François-Xavier, 
994, rue Principale à Prévost
Date et heure : mercredi, 
26 novembre 2025 à 18h15

A titre informatif, cinq (5) postes d’adminis-
trateurs seront en élection. Tous les adminis-
trateurs en poste sauf une personne désirent se 
représenter.

Ordre du jour
1. Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée
2. Vérification de la légalité (quorum et 

convocation)
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour
4. Lecture et adoption du procès-verbal de 

l’AGF du 22 février 2025
5. Rapport de la présidente
6. Présentation des états financiers
7. Nomination d’un président et d’un secrétaire 

d’élection
8. Élections - cinq postes d’administrateurs
9. Levée de l’assemblée

Avis de convocation assemblée générale annuelle 
2025 société d’horticulture et d’écologie de prévost
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Spectacle son et lumière, Échos du territoire présenté 
en novembre 2024.
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Un héros rentre à la maison 
Nicolas Michaud n.michaud@journaldescitoyens.ca

Le 25 octobre dernier, malgré la fraîcheur automnale, la gare de Prévost vibrait d’émotions. 
Devant une foule réunie pour l’accueillir, Yannik Richard a conclu son incroyable périple 
de 4500 kilomètres à travers le Canada : un exploit monumental destiné à sensibiliser le 
public à la sclérose latérale amyotrophique (SLA). Tous se sont rassemblés pour saluer 
l’arrivée de ce combattant dont l’histoire symbolise la résilience.
À Prévost, l’excitation est palpable ! 
Une joyeuse fébrilité flotte dans 
l’air, au milieu des rires d’enfants et 
de la musique festive. Une odeur de 
popcorn frais se répand tandis qu’un 
petit train promène les plus jeunes. 
Des familles, des amis et des élus sont 
massés le long de la route, brandis-
sant des bannières et des pancartes. 
Tous sont tendus par l’attente, jetant 
sans cesse de petits coups d’œil vers 
le bout du chemin. Ils guettent avec 
impatience le retour de l’un des leurs : 
Yannik Richard.
Aujourd’hui, Yannik n’est pas seu-

lement un père de famille ou un 
voisin : il est le héros qui rentre à la 
maison après avoir accompli sa traver-
sée du Canada. Son périple, entamé 
en Colombie-Britannique le 22 sep-
tembre dernier, a connu son apogée à 
Prévost, sa ville de résidence, où une 
communauté entière s’est mobilisée 
pour l’accueillir lors d’une célébration 
festive et émouvante, ce qui prouve 
bien que face à l’adversité, l’union fait 
la force.
Surmonter l’imprévu
Derrière l’exploit de Yannik se 

cachent une logistique impression-
nante et un soutien indéfectible. 
Un ami proche, qui l’a accompagné 
comme chauffeur pen-
dant deux semaines à 
travers la Colombie-
Britannique et l’Alberta, 
a partagé les dessous de 
cette aventure hors du 
commun.
Il raconte une routine 

quotidienne exigeante, 
avec des départs dès 6 h 
du matin pour les pré-
paratifs. « Les deux pre-
miers jours ont été un 
véritable test : l’équipe a 
vite compris que ce qui 
était sur le plan en théo-
rie ne marchait pas sur 
le terrain », confie-t-il.

Ses proches ont dû 
s’adapter continuel-
lement, notamment 
parce que de nombreux 
campings n’étaient pas 
conçus pour accueillir 
son fauteuil roulant. 
Aider un ami comme 
Ya n n i k  d a n s  u n e 
douche non adaptée 
pour ses besoins est l’un 
des exemples poignants des obstacles 
intimes qu’ils ont dû surmonter, loin 
des regards.
La puissance de la famille
Au cœur de la force de Yannik se 

trouve un solide soutien familial. 
Sa conjointe, Karine, et leurs trois 

enfants ont été des piliers essentiels 
tout au long de son aventure. Les 
parents de Karine ont témoigné de 
la « résilience incroyable » de Yannik, 
tout en exprimant la vulnérabilité 
que ressentent souvent les proches, 
se sentant parfois « impuissants ». Ils 
relatent un moment émouvant où, un 
jour d’hiver, ils ont observé Yannik, 
assis et l’air abattu, fixant le vide par 
la fenêtre. Ne sachant que faire, ils lui 
ont simplement offert une tasse de 
tisane : un petit geste d’humanité face 
à une épreuve immense pour briser 
son isolement.
Sa fille, surnommée Sosso, a témoi-

gné sa fierté concernant l’exploit de 
son père. Elle a expliqué que, mal-
gré la SLA, son père a su affronter 
cette épreuve « d’une manière ins-
pirante » en cherchant à partager 
son expérience avec tout le monde. 
Contrastant avec les périodes où la 
maladie le contraint à rester à la mai-
son, elle souligne que voir son père 
actif et à l’extérieur était une source 
intarissable de bonheur.
Une reconnaissance unanime
De nombreuses personnalités poli-

tiques et défenseurs de la cause étaient 
présents pour accueillir Yannik et sou-
ligner l’ampleur de son parcours.

Le maire de Prévost, Paul Germain, 
a rappelé avoir rencontré Yannik au 
printemps dernier, lui donnant alors 
rendez-vous pour son retour. Il a salué 
son exploit comme étant « très wow ! » 
et a annoncé qu’une réception serait 
organisée à l’hôtel de ville en son 

honneur afin qu’il puisse signer le 
livre d’or de la Ville de Prévost : un 
geste considéré comme amplement 
mérité. Dans un moment d’émotion 
sincère, le maire a exprimé toute son 
admiration : « Tu as été capable de ne 
pas être une victime, mais de devenir 
un héros de cette maladie-là. »
Le député fédéral de Les Pays-d’en-

Haut, Tim Watchorn, a également 
pris part à l’évènement. Il a accom-
pagné Yannik à moto sur les cinq 
derniers kilomètres pour assurer la 
sécurité du groupe de cyclistes. Ému 
par cette aventure, il a souligné l’im-
portance de soutenir la lutte contre 
la SLA et a déclaré : « J’ai rarement 
vu quelqu’un d’aussi inspirant que 
Yannik. »
Présente, elle aussi, la députée de 

Prévost et l’ex-ministre déléguée à 
la Santé, Sonia Bélanger, a salué la 
détermination de Yannik et la mobi-
lisation exceptionnelle autour de lui. 
Elle a annoncé vouloir offrir un don 
tiré de son enveloppe discrétionnaire 
et, surtout, fixer une rencontre entre 
l’équipe de SLA Québec et le ministre 
de la Santé, Christian Dubé, afin d’as-
surer la poursuite des efforts pour la 
recherche.

L’organi sa t ion SLA 
Québec était d’ailleurs 
fortement représentée 
lors de la cérémonie. 
Sa présidente,  Susan 
Kennerknecht, a exprimé 
son af fect ion et  son 
admiration à l’égard de 
Yannik : « Je t’aime, on 
t’aime, ta communauté 
t’aime. Ce que tu fais 
est plus qu’incroyable. » 
La collaboration entre 
SLA Québec et les orga-
nisateurs de l’évènement 
a rappelé l’importance 
du soutien offert aux 
patients et de la recherche 
scientifique.
Enfin, le neurologue 

de Yannik, le Dr Olivier 
Blanchard, a salué avec 
émotion le parcours de 
son patient. Il a affirmé 
que « l’histoire de Yannik 
représente ce que nous 
espérons pour tous les 
patients atteints de la 
SLA ». Il a rappelé qu’une 
p e r c é e  s c i e n t i f i q u e 

majeure survenue en 2023 a permis 
de ralentir la progression de la mala-
die chez Yannik, insistant sur la néces-
sité de poursuivre la recherche.
Une véritable fête de village
Jusqu’à 16 h, le cœur de Prévost 

a battu au rythme d’un grand 

rassemblement populaire en l’hon-
neur de Yannik Richard. Dès le 
matin, les organisateurs s’activaient 
sur le site pour transformer ce lieu en 
une véritable fête de village conviviale 
et colorée.
Cette journée, orchestrée avec 

soin, témoignait d’une mobilisation 
communautaire exemplaire en étant 
largement portée par des bénévoles, 
incluant des membres de l’association 
de basketball de Saint-Jérôme, des 
voisins, des amis et même le directeur 
du Service des loisirs de la Ville de 
Prévost.
Des tirages, une loterie moitié-moi-

tié et la vente de chandails officiels 
permettaient de soutenir la cause, 
avec plus de 65 prix totalisant plus 
de 4 000 $ à gagner. Des bénévoles 
circulaient parmi la foule, munis de 
codes-barres bidimensionnels (QR) 
pour recueillir les dons.
Et comme un clin d’œil à son esprit 

inventif, Yannik avait lui-même 
conçu un jeu original, une « machine 
à sous » fabriquée spécialement pour 
l’occasion : la preuve qu’il demeure un 
créateur actif au cœur de son propre 
hommage.
Les mots de Yannik : « On se bat 
pour vous »
Soudain, un mouvement de foule, 

des murmures qui s’intensifient. Il est 
là ! Yannik Richard arrive, progres-
sant dans son fauteuil roulant. Les 
applaudissements éclatent, chargés 
d’émotion et d’admiration. L’image 
est saisissante et profondément sym-
bolique : bien qu’il soit assis, Yannik 
se tient « bien haut et bien droit ». 
Son regard et sa posture témoignent 
d’une force intérieure et d’un courage 
qui transcendent les limites physiques 
imposées par la maladie. C’est un 

héros qui rentre chez lui, et la fierté 
de toute sa communauté est palpable.
Devant la foule venue l’acclamer, 

un silence respectueux s’est installé 
lorsque Yannik a pris la parole. Avec 
une voix chargée d’émotions, il a livré 
un message puissant. 
D’abord, il a tenu à exprimer ses 

remerciements les plus sincères à 
sa conjointe, ses enfants, ses amis 
conducteurs et à toute l’équipe de 
bénévoles qui ont rendu possible cette 
grande aventure.
Ensuite, il a rappelé le cœur de son 

engagement : ce défi n’a jamais été 
mené pour lui seul, mais pour toutes 
les personnes atteintes de la SLA, 
souvent isolées, parfois clouées à leur 
lit ou à leur fauteuil. « On est là pour 
eux, on se bat pour eux à chaque 
jour », a-t-il souligné avec conviction.
Enfin, il a lancé un appel à la com-

munauté de Prévost, l’invitant à 
mieux comprendre ce qu’est la SLA 
et à voir les personnes qui en sont 
atteintes non pas comme des malades, 
mais comme de véritables combat-
tants qui se battent pour guérir.
Après son arrivée triomphale, Yannik 

Richard a partagé un bon souper 
avec ses proches à la Microbrasserie 
Charcuteries Shawbridge. L’exploit de 
Yannik Richard se dresse aujourd’hui 
comme un phare dans la tempête : 
un symbole d’espoir et de résilience 
qui éclaire la route non seulement 
des patients atteints de SLA, mais 
aussi de leurs familles et de toute la 
communauté. Chaque coup de roue 
représentait un pas de plus vers cet 
espoir collectif.

La Grande Traversée de Yannik Richard

Diagnostiqué de la SLA il y a trois ans, Yannik Richard entreprend la traversée du 
Canada à bord de son fauteuil motorisé pour soutenir la recherche sur la maladie. 
Il apparaît aux côtés de sa conjointe, Karine Bériau; de leur fils, Noam; ainsi que de 
leurs filles, Sofia Rose et Romy. Pour suivre son parcours, les réseaux sociaux de Yannik 
Richard sont accessibles à taplink.cc/yannikrichard 

Dans un moment d’émotion sincère, le maire a exprimé toute son 
admiration : « Tu as été capable de ne pas être une victime, mais de 
devenir un héros de cette maladie-là. »
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Le conseil a rendu hommage à Yannik 
Richard pour son exploit excep-
tionnel : la traversée du Canada en 
35 jours à bord d’un fauteuil roulant 
adapté. Cette démarche visait à sensi-
biliser la population à la sclérose laté-
rale amyotrophique (SLA) et à amasser 
des fonds pour la recherche.
En reconnaissance de son courage et 

de sa détermination, M. Richard a été 
invité à signer le livre d’or de la Ville 
de Prévost. Dans ses remerciements, 
il a déclaré : « Merci beaucoup, c’est 
vraiment gentil. […] Je suis très fier 
d’avoir cette occasion-là. J’ai fait ça 
pour sensibiliser à une maladie qui est 
incurable qui est une maladie qui s’ap-
pelle la SLA. J’espère qu’aujourd’hui 
vous en connaissez un peu plus sur la 
maladie. »

Le maire a rappelé que l’objectif 
de financement n’était pas encore 

atteint et a encouragé les citoyens à 
poursuivre les dons via le code QR 

présenté lors de la séance.

Présentation du nouveau conseil
Le maire a clarifié la situation pos-

télectorale particulière. En raison de 
deux demandes de recomptage judi-
ciaire, qui ont été rejetées par la cour, 
seuls cinq des sept élus ont pu être 
assermentés avant la séance. Le maire 
a précisé que les nouveaux élus des dis-
tricts 3 et 6 seraient assermentés après 
la séance afin d’éviter qu’ils n’aient à 
voter sur des dossiers complexes sans 
avoir été préalablement informés, une 
situation qu’il a qualifiée d’« insulte à 
l’intelligence ».
Pour assurer la continuité des affaires 

municipales, M.  Michel Morin 
(conseiller sortant du district 3) et 
M. Pierre Daigneault (conseiller 
sortant du district 6) ont siégé pour 
cette unique séance avec leur statut 
antérieur.
Le maire a ensuite présenté les 

membres du conseil pour le mandat 
2025-2029 : district 1 : Joey Leckman, 
district 2 : Frédéric Lachance, dis-
trict 3 : Audrey Paquette, district 4 : 
Antoine Kingsbury, district 5 : Sara 
Dupras, district 6 : Pierre Daigneault.

Annonce d’une acquisition 
stratégique
Le maire a annoncé l’acquisition d’un 

terrain de 1 119 911pieds carrés dans 
le Parc de la Coulée. Cette acquisition 
est jugée hautement stratégique, car 
elle permet de protéger de manière 
permanente plusieurs sentiers majeurs 
qui traversent ce terrain, prévenant 
ainsi tout développement futur qui 
aurait pu compromettre l’intégrité du 
parc.

Les détails financiers de la 
transaction sont les suivants :
• Coût d’achat : 400 000 $
• Valeur évaluée : Environ 600 000 $
• Structure de financement :
• Une demande de subvention auprès 

de la coopérative Tricentris : 26 520 $
• Fonds de l’organisme du parc de la 

Coulée
• Fonds de parc de la Ville de Prévost
Il a été souligné que cette acquisition 

n’aura aucun impact sur les taxes des 
citoyens, étant entièrement financée 
par des fonds dédiés et une demande 
de subvention.
Le maire a ajouté qu’il avait réussi à 

convaincre le conseil des maires de la 
MRC à donner le contrat de la gestion 
des écocentres de la MRC à Tricentris. 
Au départ, ils étaient tous contre, et il 
ajoute « Je n’ai pas lâché. Ce soir nous 
voyons ce que ça donne la compé-
tence, l’expérience et la ténacité. »

Suite au contrat de la MRC avec 
Tricentris de près de 1,2 million par 
année, la MRC a droit de participer au 
programme « S’investir pour des com-
munautés durables » de Tricentris, la 
coop de solidarité pour un montant 
potentiel de 1 049 438 $. Chaque 
année Tricentris va mettre une partie 
de ces profits dans ce programme et 
cela va demeurer extrêmement avan-
tageux pour la MRC

Le maire a abordé les points 
suivants
• Bilan des élections : Il a souligné le 

taux de participation de 47 %, le 
qualifiant de signe de la bonne santé 
démocratique à Prévost.

• Engagement citoyen : Il s’est engagé, 
au nom du conseil, à répondre 
aux préoccupations exprimées par 
les citoyens durant la campagne 
électorale.

• Guignolée 2025 : Il a annoncé 
la  tenue de  la  Guignolée  le 
13 décembre au profit de la Maison 
d’entraide, invitant les citoyens 
à faire des dons et à se porter 
volontaires.

Interventions des conseillers
M. Leckman a remercié les électeurs 

et a encouragé les citoyens à utiliser 
l’application DEA Québec pour locali-
ser les défibrillateurs externes automa-
tisés. Il a également invité les résidents 
à magasiner à la boutique de la Maison 
d’entraide, soulignant la qualité des 
articles et l’importance de soutenir 
l’organisme.

Lachance a rappelé l’entrée en 
vigueur de l’interdiction de stationne-
ment hivernal dans les rues depuis le 
1er novembre, une mesure essentielle 
pour garantir la qualité des opérations 
de déneigement.

Pour sa dernière intervention, 
M. Morin a lancé un appel à la pru-
dence sur les routes en raison des 
conditions hivernales.

M. Kingsbury a annoncé que les 
travaux de réfection de la patinoire 

de Val-des-Monts seront 
complétés cette semaine. 
Il a également mentionné 
que les inscriptions pour 
la ligue de hockey inter-
municipale sont toujours 
en cours.

Mme Dupras a informé 
les citoyens que la pro-
grammation des loisirs 
d’hiver sera bientôt lan-
cée, avec des inscriptions 

débutant le 20 novembre. Elle a 
également confirmé le retour de la 
parade du père Noël, qui se tiendra 
le samedi 6 décembre, si la tempéra-
ture le permet.

M. Daigneault a confirmé que les 
réparations urgentes du clocher de 
l’église ont été achevées, sécurisant 
ainsi ce bâtiment important pour la 
communauté.

Taxation pour aqueducs privés
Un avis de motion a été donné pour 

modifier le règlement de taxation. 
Ce projet vise à imposer une com-
pensation aux résidents desservis par 
les réseaux d’aqueducs privés du lac 
Renaud et du lac Blondin. La Ville 
a dû prendre en charge ces réseaux 
défaillants suite au retrait du gestion-
naire privé. Les montants suivants 
seront ajoutés aux comptes de 
taxes des résidents concernés 
en 2026 : lac Renaud : 930 $ 
(pour 29  résidences); lac 
Blondin : 385 $.

Le maire a indiqué que des 
négociations sont en cours 
avec le gouvernement provin-
cial pour obtenir un soutien 
financier.

Acquisition du lot 6301 du 
cadastre du Québec (parc de la 
Coulée) : Une résolution a été 
adoptée pour autoriser la pré-
sentation d’une offre d’achat 
conditionnelle pour le terrain 
du parc de la Coulée men-
tionné en début de séance. 
Un conseiller a réitéré l’impor-
tance stratégique de ce parc, 
qui enregistre 124 500 pas-
sages annuels, et a remercié 
chaleureusement les bénévoles 
de l’organisme pour leur tra-
vail exceptionnel.

Plusieurs contrats ont été 
octroyés
•	Assurance générale : renou-

vellement avec le Fonds 
d’assurance des municipa-
lités du Québec, pour un 
coût total de 494 809 $. 
L’augmentation de 10,31 % 
s’explique par une hausse 
générale d’environ 5  % 
et par l’ajustement lié à 
la valeur accrue des actifs 
municipaux (bâtiments, 
véhicules).

• Soutien informatique : 
renouvellement du contrat 
d’entretien avec PG Solution 
Inc.

• Honoraires professionnels – 
usine d’épuration : contrat 
de 100 000  $ octroyé à 
CIMA+. Il a été précisé que 
bien que CIMA+ ne soit 
pas le plus bas soumission-
naire, son offre a été jugée 
supérieure en qualité par 
trois évaluateurs indépen-
dants selon un système de 
pointage.

• Voyages des boues d’égouts : 
contrat de 96 852,57  $ 

à Solution Environnementale 
360 Québec.

• Étude de circulation : contrat de 
44 186,48  $ à Stantec Expert-
Conseil Limitée. Cette étude globale 
vise à planifier le développement le 
long de la route 117 pour les 5 à 
10 prochaines années et à améliorer 
la collaboration avec le MTQ.

• Fourniture d’enrobé bitumineux : 
contrat de 67 545 $ à Pavage Maska 
Inc.

•  Ana l y s e  d ’ e au  :  con t r a t  d e 
34 140,17 $ à H2 Lab Inc.

Une soirée riche en échanges
Cette séance a mis en lumière la 

volonté du conseil d’être à l’écoute des 
citoyens. Parmi les points marquants, 
retenons l’engagement à réévaluer 
la sécurité près de l’école du Champ 
fleuri, la recherche de solutions struc-
turées pour la circulation sur la route 
117, et les bénéfices financiers concrets 
que notre communauté retire d’un 
modèle de recyclage coopératif comme 
Tricentris.

La participation citoyenne est essen-
tielle. La prochaine séance se tiendra le 
8 décembre à 19 h.

Spécial Noël 
Gilles Brodeur

Le Club Soleil de Prévost vous invite à son dernier sou-
per-danse de l’année, qui aura lieu le 6 décembre prochain 
à l’école Champ-Fleuri.
Pour bien commencer la soirée, du vin 
mousseux et des bouchées seront servis à 
l’entrée. Comme toujours, l’animation sera 
assurée par nos dynamiques professeurs de 
danse, Nicole et Michel !
Réservation et paiement requis avant 
le 1er décembre.

Souper-danse country
Le samedi 8 novembre dernier, notre 
événement country s’est déroulé au club 
de golf de la Vallée de Sainte-Adèle. Nos 
cowboys et cowgirls se sont bien amusés 
— comme en témoignent les photos ! 
Près d’une centaine de personnes étaient 
présentes.

Curieux d’en savoir plus ?
Vous avez 40 ans ou plus, semi-retraité ou 
retraité et souhaitez partager des moments 

joyeux, actifs et chaleureux avec d’autres 
membres de votre communauté ? Le Club 
Soleil de Prévost vous invite à vous joindre 
à nous !
Nous organisons des activités sociales, 
sportives et culturelles dans une ambiance 
conviviale et inclusive. Que ce soit pour 
bouger, rire ou simplement échanger 
autour d’un café, il y a une place pour 
vous au sein du club.
Consultez notre site Facebook à Club 
Soleil De Prévost ou téléphonez à Suzanne 
Monette au 450 224-5612 pour vous pro-
curer une carte de membre.
À noter que les activités reprendront fin 
janvier. 

Souper et danse du club Soleil

La tablée de nos fidèles participants qui sont présents à toutes nos activités et aussi au cours de danse  !
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S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l 
t e n u  l e  1 7  n o v e m b r e  2 0 2 5

Yanniknik Richard signant le livre d’or de la Ville lors du Conseil de ville du 17 novembre

Michel Fortier redaction@journaldescitoyens.ca
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Bonjour à tous, une quarantaine 
de citoyens s’étaient déplacés pour la 
séance. Dans la municipalité de 
Prévost, une délégation résidant au 
domaine des Patriarches s’est pré-
sentée avec une pétition de 37 
signatures. Cette pétition dénonçait 
ce que les résidents croient être une 
résidence fréquemment louée à 
court terme, notamment via des 
plateformes telles qu’Airbnb. Selon 
eux, cette location répétée engen-
drerait du bruit excessif à toute 
heure du jour. Monsieur le maire a 

pris la plainte au sérieux, tout en 
rappelant que ses pouvoirs en la 
matière sont limités. 

Un pas de plus vers le nouveau 
pont du secteur Shawbridge 
Lors de la plus récente séance du 
conseil municipal, les élus ont 
approuvé des déboursés totalisant 
3,44 M$ pour le mois de juin, ainsi 
que des engagements financiers de 
1,18 M$. Parmi les principaux 
investissements figure l’adoption du 
règlement 864, qui prévoit l’acquisi-
tion et la structure du tablier métal-

lique du futur pont à l’entrée de 
l’avenue du 4-Mai, pour un mon-
tant de 2,99 M$, amorti sur 40 ans. 
Le pont sera situé devant le super-
marché Métro du boulevard du 
Curé-Labelle, dans le secteur du 
vieux Shawbridge. Il sera raccordé 
au réseau routier existant grâce au 
feu de circulation déjà en place à 
l’intersection. Le maire a tenu à ras-
surer la population : une fois le pro-
jet complété — incluant la chaus-
sée, l’éclairage, les piliers en béton et 
les travaux de terrassement — la fac-
ture totale ne devrait pas excéder les 
10 millions de dollars. 

Pont vers l’école secondaire : une 
facture partagée… et un 
investissement structurant 
La construction du pont qui reliera 
l’écoquartier à la nouvelle école 
secondaire sera financée de manière 
partagée. Environ 20 % des coûts 
seront assumés par les futurs pro-
priétaires du secteur dans l’éco-
quartier. Le reste de la facture, soit 
80 %, sera pris en charge par le 
fonds général de la Ville. Il faut tou-
tefois soustraire près de 40 % en 
subventions et en contributions 
provenant du fonds de croissance. 
De plus, les revenus fonciers générés 
par la présence de l’école permet-
tront non seulement de couvrir le 
solde de la dette, mais également de 
générer des surplus pour la Ville, et 
ce, sans compter les dividendes à 
long terme que représente un tel 
investissement structurant pour la 
communauté.  

Plus de consultations publiques 
Le mois passé, les signataires d’une 
pétition de 55 noms s’opposant à la 
construction d’un immeuble de six 
logements tout près de l’intersection 
Blondin et Principale située sur la 
rue principale ont vu leur demande 
rejetée, mais avec cette situation, le 
règlement sur les usages condition-
nels qui favorise la densification a 
été modifié pour redonner aux 
citoyens le droit de parole et d’opi-
nion par le biais des consultations 
publiques. 

Collecte des matières résiduelles 
La firme Services Ricova a remporté 
le contrat de collecte et de transport 
des matières résiduelles (à l’excep-
tion du recyclage) pour les Muni-
cipalités de Prévost et Saint-
Hippolyte. Ce mandat, d’une durée 
de trois ans, représente un coût total 
de 5 410 505 $, dont environ 
2,13 M$ pour Prévost, soit un tarif 
12 % inférieur au précédent contrat. 
Par ailleurs, Ricova assurera aussi la 
collecte du recyclage dans les deux 
municipalités pour les quatre 
prochaines années, au coût de 
2 528 280 $. À titre de comparaison, 
l’autre soumission recevable s’élevait 
à 2 769 148 $. Les frais associés à la 
collecte du recyclage sont rembour-
sés par Éco Entreprises Québec, 
dans le cadre de son programme de 
compensation pour la gestion effi-
cace des matières recyclables. 

La firme Annibal s’est vu octroyer 
le contrat d’entretien des bâtiments 

de notre ville pour une année pour 
la somme de 337 931 $. 

Un montant de 353 662 $ a été 
voté pour la réparation de pavage 
dans notre ville, entre autres le che-
min du lac Renaud, à partir du 
dépanneur, sera asphalté jusqu’au 
chemin du lac des 14 Îles. 

La Ville de Prévost est allée en 
appel d’offres pour la location d’une 
déneigeuse avec opérateur. Le plus 
bas soumissionnaire était Location 
Gauthier au coût de 653 000 $, mais 
le Conseil a refusé d’accorder le 
contrat sans que les raisons nous en 
soient fournies. 

La patinoire de l’école Val-des-
Monts sera refaite à neuf, Pavage 
Jéromien réalisera la pause de l’as-
phalte pour 39 696 $ et Clôture de 
Hauteurs s’occupera de l’installation 
des poutres pour retenir les bandes 
pour la somme de 20 228 $. 

Des réparations pour les 100 ans 
de l’église Saint-François-Xavier 
À l’occasion de son centenaire, 
l’église Saint-François-Xavier béné-

ficiera de travaux de restauration. Le 
perron avant sera entièrement refait, 
et certaines pièces de bois menant 
au clocher seront remplacées. À 
noter que la rampe d’accès univer-
selle attenante à l’ancien perron ne 
sera pas reconstruite, car elle ne 
répond plus aux normes d’accessibi-
lité. Une nouvelle rampe conforme 
est déjà en service, du côté nord de 
l’église. 

Le citoyen Yvon Blondin demanda 
à monsieur le maire à quoi sert le 
surplus mobile de 3 950 000 $ accu-
mulé dans les coffres de la Ville, la 
réponse du maire est que ces surplus 
pourraient être utilisés en situation 
d’urgence, par exemple, après une 
pluie torrentielle qui endommage-
rait les routes. 

Bon été à tous, profitez-en bien 
même s’il manque une fraction de 
seconde à votre journée.

Séance ordinaire du conseil municipal 
tenu le 7 juillet 2025

450.224.5738 Vicky   Lefebvre, prop.

Coiffure      Esthétique      Pédicure      Manucure

Pose d’ongles       Extensions capillaires

Bienvenue aux
nouveaux résident

s !

2645, Curé Labelle, suite 103, Prévost

yvonblondin@journaldescitoyens.ca

Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 
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PRÉLÈVEMENTS SANGUINS

Une innovation qui 
pourrait transformer 
l’entretien routier 
Michel Fortier redaction@journaldescitoyens.ca

Au cours des deux dernières années, plusieurs rues de Prévost ont discrètement accueilli une expé-
rimentation qui pourrait bien changer la manière dont les Municipalités gèrent leurs infrastruc-
tures routières. Après la rue Lavallée et la rue des Mésanges en 2024, puis Félix-Leclerc, Vigneault, 
Charbonneau, Yannick, Eugène, de la Falaise et de la Source en 2025, un constat s’est imposé: cette 
technique inspirée du macadam et appelée traitement de surface imperméabilisé semble résister 
remarquablement aux pluies torrentielles et réduire de manière tangible l’entretien des fossés.
Soutenue par un partenariat entre 
l’École de technologie supérieure 
(ÉTS) et l’entreprise Syntra, cette 
approche inspirée du macadam tra-
ditionnel n’est plus un simple essai. 
Elle est en train de devenir une piste 
crédible pour repenser le réseau rou-
tier local. L’ingénieur municipal 
Emmanuel Dion, qui pilote le projet, 
explique que Prévost agit ici comme 
un véritable laboratoire à ciel ouvert.

Un revêtement bicouche : com-
prendre la recette
Entre l’asphalte trop coûteux et le 

gravier trop exigeant en entretien, 
les municipalités disposent rarement 
d’options intermédiaires. Le traite-
ment de surface bicouche vient occu-
per ce terrain vacant.

Le principe est simple, mais son 
efficacité repose sur une application 
précise. L’ingénieur décrit le procédé 
comme un « sandwich » :

1.	 Préparation de la fondation et cor-
rection du drainage.

2.	 Première couche : une émulsion 
de bitume appliquée à froid, suivie 
d’un granulat grossier.

3.	 Deuxième couche : nouvelle émul-
sion + granulat plus fin.

4.	 Compactage, puis éventuellement 
un scellant protecteur.

Contrairement à l’asphalte chaud, 
le liant utilisé est une émulsion de 
bitume, semblable à une vinaigrette 
où le bitume est dispersé dans l’eau. 
Une fois appliqué, l’eau s’évapore et 
le liant durcit, stabilisant les pierres.

Cette composition crée une surface 
rugueuse et drainante… qui a révélé 
un avantage inattendu.

Une gestion des eaux pluviales 
qui surprend
Les pluies extrêmes, de plus en plus 

fréquentes, érodent les fossés, désta-
bilisent les fondations et créent des 
dégâts coûteux. Contre toute attente, 
le traitement de surface s’est avéré 
particulièrement performant sur cet 

enjeu.

«  C ’ e s t  a b s o l u m e n t 
extraordinaire », résume 
Emmanuel Dion. Là où 
l’asphalte lisse canalise 
l’eau en filets rapides qui 
arrachent les abords, la 
texture du bicouche casse 
immédiatement le cou-
rant. L’eau n’accumule pas 
de vitesse, se disperse en 
surface et perd son pou-
voir érosif.

Cet effet n’avait pas été 
anticipé, mais les équipes 
municipales l’ont constaté 
rue après rue. Résultat : 

des fossés moins ravinés, des inter-
ventions d’urgence en baisse, une 
plus grande stabilité des fondations 
routières. Dans un contexte de chan-
gements climatiques, ce seul avantage 
pourrait justifier l’intérêt pour la 
méthode.

Une équation économique 
séduisante
L’autre force du traitement de sur-

face, c’est son coût. L’asphaltage com-
plet est devenu presque prohibitif pour 
les petites municipalités. Le gravier, 
quant à lui, nécessite un entretien 
constant, évalué à environ 3 000 $ par 
kilomètre, année après année.

Le bicouche, lui, demande un inves-
tissement initial plus élevé que le 
gravier… mais devient ensuite beau-
coup moins coûteux à entretenir. 
L’ingénieur l’a présenté comme une 
manière de transformer une dépense 
récurrente en un investissement stra-
tégique, étalé sur plusieurs années.

Selon les données de laboratoire, la 
durée de vie prévue se situe entre 5 et 
7 ans. La Ville observe attentivement 
les premières rues traitées – notam-
ment celle des Mésanges, qui a traversé 
un hiver complet – pour confirmer ces 
prévisions dans des conditions réelles, 
incluant le déneigement, les pentes et 
les types de sol variés. Le Journal aura 
plus d’informations sur les coûts liés 
aux différents mode d’entretiens des 
chemins le mois prochain.

Un outil prometteur, mais pas 
universel
La technique comporte toutefois 

des limites. Elle ne convient pas au 
camionnage lourd, ni aux véhicules à 
chenilles. La surface reste sécuritaire 

pour les voitures et les vélos à pneus 
d’un 1 pouce et plus, mais se prête 
mal au patin à roues alignées. Elle peut 
aussi subir un certain arrachement dû 
aux équipements de déneigement.

Autre enjeu : la réparation des nids-
de-poule, encore peu documentée. 
C’est d’ailleurs l’un des volets que 
Prévost souhaite explorer avec l’ÉTS, 
afin d’élaborer des méthodes simples, 
rapides et applicables par les équipes 
municipales elles-mêmes.

Prévost, un laboratoire vivant 
pour les routes québécoises
L’objectif de la Ville est clair : docu-

menter rigoureusement l’ensemble 
du processus afin de déterminer où, 
quand et comment le traitement de 
surface peut être utilisé avec le meil-
leur rendement.

Le partenariat envisagé avec l’ÉTS 
viserait à :

1.	Identifier les bonnes et mauvaises 
pratiques.

2.	Comprendre les modes de dégra-
dation selon les terrains.

3.	Mettre au point des techniques de 
réparation adaptées.

4.	Produire un guide municipal de 
bonnes pratiques.

Sans prétendre réinventer la roue, 
Prévost veut générer des connaissances 
utiles pour d’autres Municipalités aux 
prises avec les mêmes défis.

Une voie médiane pour l’avenir
Entre l’asphalte devenu hors de prix 

et le gravier à l’entretien infini, le trai-
tement de surface bicouche s’impose 
comme une solution intermédiaire – 
plus robuste qu’on le croyait et éton-
namment résiliente face aux caprices 
du climat.

Les expérimentations réalisées à 
Prévost montrent que cette voie 
pourrait bien représenter l’avenir de 
nombreuses routes municipales. La 
démarche prudente, scientifique et 
documentée de la Ville ouvre la porte 
à une approche plus intelligente, 
flexible et durable de la gestion rou-
tière au Québec.

Macadam ou traitement de surface à Prévost

Le Journal s’est entretenu avec Émmanuel Dion, 
chef de division ingénierie; et Alexandrine Gauvin, 
conseillère senior aux communications et affaires 
publiques à la Ville de Prévost

Le traitement de surface double est fait de deux couches de traitements de surface simple. Le traitement double est celui 
le plus utilisé pour recouvrir une route sur une surface granulaire. Le granulat utilisé en couche de surface est générale-
ment plus petit que celui utilisé en couche de base afin de s’imbriquer l’un dans l’autre.
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Une granulation qui a un effet favorable sur la dispersion de l’eau
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Ensemble, dans la joie, 
clôturons notre 100e
 

Denys Duschesne

Tout au long de l’année 2025 qui tire déjà sa révérence, nous 
nous sommes retrouvés pour souligner les cent ans de notre 
paroisse. Nous avons célébré, prié, chanté, dansé et partagé. 
Cent ans, ce n’est pas rien !
Y avez-vous vraiment pensé ? 
100 ans d’existence ! Tout au long 
de l’année, nous nous sommes ras-
semblés autour de quatre activités, 
dont le lancement en janvier, un 
concert avec Duo Passeport en 
avril, le pique-nique en juin et 
l’hommage aux familles souches 
en septembre. 

Nous nous sommes regroupés 
pour mettre en valeur notre patri-
moine religieux et nous rappeler 
les doux souvenirs du passé. Les 
émotions ont refait surface en se 
rappelant tous ceux qui, par leur 
travail, ont fait grandir leur foi 
et raffermi leurs convictions en 
déployant imagination, énergie, 
courage et persévérance pour nous 
laisser l’héritage d’une commu-
nauté bien vivante, bien que res-
treinte maintenant.

Par ces retrouvailles, ces échanges 
et le regard tourné vers l’avenir, 
nous nous devons à notre tour de 
continuer ce travail entrepris afin 
que l’histoire s’écrive pour laisser 
à ceux qui prendront la relève une 
communauté unie et tournée vers 
les autres. 

Gardons en mémoire et dans 
notre cœur l’importance de laisser 
nos traces tout en se tournant vers 
l’avenir avec l’ouverture néces-
saire pour empêcher l’isolement 
et la solitude de ceux qui nous 
entourent afin de nous garder 
toujours unis et à l’écoute. Nous 
sommes certains qu’en gardant 
l’espérance et se rendant dispo-
nibles au sein de notre collectivité, 
celle-ci continuera sa mission.

De tout cœur, au nom de tous 
les bénévoles, mille mercis à vous 

tous pour votre présence et votre 
aide tout au long de cette année 
significative. 

Grand concert de clôture 
du 100e

Afin de marquer la fin des festi-
vités de l’anniversaire de l’église 
Saint-François-Xavier, vous êtes 
invités au concert festif du 29 
novembre prochain à 14 h. C’est 
dans une ambiance du temps des 
fêtes où chansons, danse et bonne 
humeur seront au rendez-vous 
avec la présence du Duo Passeport, 
Francine Michaud et Richard 
Surprenant à la guitare. 

Les billets sont en vente au prix 
de 5$ (payable en argent comptant 
seulement) après la messe de 9 h, 
le dimanche; au presbytère, durant 
la semaine; à la bibliothèque, à la 
Maison d’Entraide de Prévost et 
au Club Soleil (club de bridge) 
L’entrée est gratuite pour les 14 ans 
et moins. – On vous attend !

Paroisse Saint-François-Xavier

Le Duo Passeport : Francine Michaud et Richard Surprenant à la guitare 
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Au cénotaphe de Prévost, 
on se souvient
Michel Bonenfant

Une cérémonie sobre qui a su rallier un bon nombre de participants, et ce, malgré le mau-
vais temps au cénotaphe de Prévost. Voici le témoignage de Martin Martak Dompierre, 
un vétéran qui se souvient.

Jour du Souvenir

Marcelle Chaloux, Mère de la Croix d’argent; Catherine Potel, représentante du gouvernement du Québec;, Won Park, représentante de la République de Corée; 
le maire de Prévost, Paul Germain; Yvon Blondin, citoyen impliqué de Prévost; un vétéran des Fusiliers Mont Royal, Patrice Joanette; Michel Bonenfant de la 
Légion royale canadienne 190 Saint-Jérôme; Martin Dompierre, vétéran du Royal 22 e Régiment; le député fédéral, Tim Watchorn; Joey Leckman et Pierre 
Daigneault conseillers municipaux à la Ville de Prévost
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Aujourd’hui, en ce jour du 
Souvenir… 
Après la cérémonie, nous 

étions réunis dans un petit res-
taurant. Michel, membre de 

la Légion, me parlait de l’im-
portance de garder vivante la 
Légion royale canadienne, pour 
continuer d’aider nos frères et 
sœurs d’armes.

Il m’a raconté l’histoire d’un 
vétéran âgé, brisé par la solitude 
après la perte de sa femme. Dix 
ans plus tôt, un jeune vétéran 
l’avait écouté longuement et 
convaincu de frapper à la porte 
de la Légion pour obtenir l’aide 
dont il avait désespérément 
besoin. Michel ajouta que c’est 
lui-même qui avait ensuite 
accompagné cet homme, et que 
le geste du jeune vétéran avait, 
sans le savoir, sauvé une vie.

Je l’ai regardé droit dans les 
yeux avant de lui dire douce-
ment : « Michel… ce jeune vété-
ran, c’était moi. » Je partage ce 
souvenir non par vanité, mais 
pour rappeler la force de l’es-
prit de corps, et l’importance 
de ces petits gestes qui, parfois, 
changent tout.
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Dans un an, les Québécois seront conviés aux urnes pour élire le 
prochain gouvernement. Cet exercice complexe et important est 
la pierre angulaire de notre système politique. Faisons un voyage 
dans le temps pour s’intéresser à la naissance de notre démocratie. 
Le concept de la démocratie est apparu à Athènes au VIe siècle 
avant notre ère. Bien qu’imparfait, ce modèle a largement influen-
cé le système démocratique occidental moderne. En 1791, après 
l’arrivée des loyalistes anglais expulsés des États-Unis nouvelle-
ment indépendants, Londres, en grand maître bienveillant pour 
ses colons anglais, promulgue l’Acte constitutionnel qui divise 
la Province of Quebec en deux entités géographiques distinctes : 
le Haut-Canada anglophone et le Bas-Canada majoritairement 
francophone.
Le 9 novembre 1799 ne vous dit peut-
être pas grand-chose dans les éphémé-
rides de l’humanité. C’est pourtant 
un événement majeur dans l’histoire 
du monde en général, de l’Europe en 
particulier. Cette date ne vous rappelle 
peut-être rien, car les révolutionnaires 
français, dans leur volonté de tout 
bouleverser, avaient également changé 
le calendrier grégorien par le calendrier 
révolutionnaire pour faire débuter l’an 
un en 1791, année de l’abolition de 
la monarchie et de proclamation de la 
République. Ainsi, comme les années, 
les mois et les jours furent remplacés. 
Ce jour du 9 novembre est mieux 
connu sous l’événement historique du 
coup d’État du 18 brumaire de l’an 
VIII qui porta le général Napoléon 
Bonaparte au pouvoir en France. 
Cet événement marque la fin de la 
Révolution française et le début du 
court Consulat. En fait, ce coup d’État 
se déroule sur deux journées rocambo-
lesques. Faisons un retour, si vous le 
voulez bien, sur une époque fascinante 
de l’Histoire. 

La légende naissante de 
Bonaparte
La situation de la France est pré-

caire en 1793. Après avoir vaincu les 
armées étrangères qui menaçaient les 
acquis de la Révolution et de remettre 
la monarchie sur le trône, après une 
longue guerre civile entre monarchistes 
et républicains qui gangrénaient la 
société française, après la fin de la 

Terreur et la mort de Robespierre en 
1793, un nouveau gouvernement 
nommé le Directoire succéda à la 
Convention nationale et entreprit 
de combattre tous les ennemis de la 
République à l’intérieur comme à l’ex-
térieur de la France. Acculé au mur 
devant les menaces extérieures, les 
complots monarchistes et les Anglais 
qui contrôlaient le port névralgique 
de Toulon, le Directoire fait appel 
à un jeune soldat sans affectation 
pour régler la situation : Napoléon 
Bonaparte. Son génie militaire le pro-
pulse rapidement dans l’Histoire et les 
Anglais sont évincés de Toulon. Puis 
le Directoire fait appel à Bonaparte en 
1795 afin de mater une insurrection 
monarchiste qui menaçait gravement 
le gouvernement républicain. Nommé 
général, Bonaparte met ses canons en 
action avec l’aide de son futur beau-
frère Joachim Murat. Les royalistes 
sont écrasés et le prestige de Bonaparte 
en sort grandi : le voici « sauveur de la 
République » 

Quelques mois plus tard, il est promu 
général de l’armée d’Italie qui est alors 
occupée par les Autrichiens. L’armée 
qu’on lui confie n’est pas en nombre 
important. Elle est également très mal 
équipée. Or, Bonaparte harangue ses 
troupes et défait en moins de deux 
ans neuf armées autrichiennes et 
réorganise l’Italie. Le 15 novembre 
1796, à 27 ans, il bat les Autrichiens 
à la fameuse bataille du pont d’Arcole. 

Poussant les Autrichiens jusqu’à 
Vienne, il signe avec l’Autriche le 
18 avril 1797 le traité de Leoben, 
sans l’aval du Directoire, faut-il pré-
ciser, qui sera confirmé par le traité de 
Campo Formio le 17 octobre 1797. 
Ce traité réorganise l’Italie en répu-
bliques sœurs de la France et démontre 
sans ambages tout le génie négocia-
teur et diplomatique de Bonaparte. 
L’auréole de Napoléon scintille de 
plus en plus et commence à inquiéter 
sérieusement le Directoire qui se voit 
ainsi ombragé par ce général ambi-
tieux. Son retour à Paris en décembre 
1797 prouve sans aucun doute sa très 
grande popularité au sein de la popu-
lation. Pour l’éloigner, le Directoire lui 
donne le commandement de la nou-
velle armée d’Orient, mise sur pied 
afin de couper la route des Indes aux 
Anglais. La flotte part de Toulon le 
19 mai 1798 et parvient à Alexandrie 
en juillet, après avoir conquis Malte. 
C’est le début de l’Expédition 
d’Égypte qui augmentera davantage la 
légende de Napoléon Bonaparte. 

La situation en France en 1799
Pendant que Bonaparte conquiert 

l’Égypte et la Terre sainte, la situation 
politique de la France s’enlise, pen-
dant que l’économique subit des dif-
ficultés et que les conquêtes militaires 
en Italie de Napoléon sont perdues 
une à une. En Allemagne, les armées 
françaises reculent sur le Rhin. À l’in-
térieur, l’anarchie s’installe peu à peu. 
Allait-on revivre une autre Terreur 
sanglante ? Informé des événements 
catastrophiques grâce au courrier 
envoyé notamment par son frère 
Lucien qui siège au gouvernement, 
Napoléon, qui n’est pas en mesure de 
conquérir Saint-Jean-d’Acre à cause 
d’une armée affaiblie par la peste 
et le manque de renforts, décide de 
retourner en Europe, convaincu que 
son destin politique l’attend à bras 
ouverts. Laissant l’armée d’Orient aux 
mains de Jean-Baptiste Kléber, il s’em-
barque à bord de la frégate La Muiron 
le 23 août 1799 pour rentrer discrè-
tement en France. Pendant 47 jours, 
il échappe aux escadres anglaises qui 
le poursuivent et débarque sur le sol 
français le 9 octobre à Saint-Raphaël, 
dans le département du Var sur les 
rives de la Méditerranée. 

Il arrive à Paris le 16 octobre dans 
une ville livrée aux complots, aux 
bords de l’implosion et de la révolte. 
Le pays est ruiné par des années de 
guerre et les fonctionnaires ne sont 
plus payés. La famine revient hanter la 
capitale et les campagnes sont de nou-
veau envahies par des hordes de bri-
gands, de voleurs et de monarchistes. 
Le Directoire est complètement dis-
crédité. Sans attendre, Napoléon se 
concerte avec son frère Lucien qui a 
été élu président du Conseil des Cinq-
Cents (l’ancêtre de l’Assemblée natio-
nale française). À deux, ils sondent les 
députés favorables à un changement 
de régime. Bonaparte se rapproche 

également de l’abbé Siéyès qui semble, 
à l’époque de son retour en France, 
être l’homme fort du Directoire. 
Celui-ci demeure convaincu qu’un 
changement de régime est nécessaire 
et que seule la force militaire peut 
changer le régime. 

Le coup d’État du 18 brumaire
Lors de leur entretien, Siéyès et 

Bonaparte se mettent d’accord sur un 
plan d’action : obtenir la démission des 
directeurs, convoquer les assemblées 
pour obtenir la nomination d’une 
espèce de triumvirat où chacun aurait 
un siège et gouvernera en attendant de 
promulguer une nouvelle constitution. 
Le 18 brumaire au matin, le président 
des Anciens (l’autre assemblée de 
« sages ») informe ses membres d’un 
complot anarchiste et transfère les 
assemblées à Saint-Cloud en banlieue 
de Paris et nomme Bonaparte com-
mandant en chef des forces militaires 
de Paris. Tout se passe bien jusqu’à 
ce que les opposants s’indignent de 
ce transfert jugé nébuleux. Le len-
demain, le 19 brumaire, quand les 
séances reprennent, le chaos s’installe 
et menace de faire échouer le coup 
d’État. Impatient, Bonaparte veut faire 
basculer l’Histoire. Il se rend avec les 
grenadiers devant les Anciens où son 
discours est plutôt maladroit et inco-
hérent. Il se rend ensuite 
devant les Cinq-Cents qui 
sont confinés à l’Orange-
rie où l’accueil est tumul-
tueux, voire dangereux. Les 
députés s’indignent devant 
l’irruption des brigadiers et 
conspuent Bonaparte, le 
frappent et hurlent : « À bas 
le dictateur ! À bas le tyran ! 
Hors la loi Bonaparte ! » 
Les soldats doivent traîner 
de force leur général en 
proie à une crise de nerfs 
et évitent ainsi qu’il soit 
assassiné comme le fut jadis 
Jules César. 

Le coup d’État semble à 
ce moment échoué. Or, 
Lucien Bonaparte va sau-
ver la situation. Jetant à 
la tribune ses insignes de 
président des Cinq-Cents, 
il quitte la salle, saute à 
cheval et va haranguer 
les soldats cantonnés aux 

alentours. Galvanisés, les soldats, sous 
l’impulsion de Joachim Murat, enva-
hissent la salle des séances. Le succès 
est tel que les députés récalcitrants 
s’enfuient par les fenêtres à l’arrivée 
des soldats. À une heure du matin, les 
bases du nouveau régime sont votées. 
Le pouvoir exécutif est séparé entre 
trois consuls : Bonaparte, Siéyès et 
Pierre-Roger Duclos. C’est le début du 
Consulat et Bonaparte prophétisera : 
« La Révolution est fixée aux principes 
qui l’ont commencée : elle est finie. » 

À 30 ans, Napoléon Bonaparte est 
nommé Premier consul et devient le 
nouveau chef de l’État puisque la majo-
rité des pouvoirs sont entre ses mains. 
Pendant les cinq années du Consulat, 
il modernise la France en la dotant de 
la majorité des institutions publiques, 
économiques et politiques qui existent 
encore aujourd’hui. La France va deve-
nir une puissance militaire incroyable 
et va imposer les idées de la Révolution 
française partout où les armées vont 
triompher. C’était une époque fasci-
nante, haletante, exemplaire à bien 
des égards. Une époque où les idées 
avaient une valeur et où être Français 
signifiait quelque chose. Que reste-t-il 
aujourd’hui de la grandeur de la France 
sinon des écrits que les révisionnistes 
veulent effacer des livres ?

18 brumaire de l’an VIII
Un coup d’État salutaire

danielmachabee@journaldescitoyens.caDaniel Machabée

Installation du conseil d’État par le premier consul au Palais du Petit Luxembourg

Napoléon consulte une carte militaireNapoléon au Conseil des Cinq-Cents, 19 brumaire
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Plus de 32 années 

d’expérience à votre service 

450 224-0018  •  1422, rue Moreau, Prévost (Domaine des chansonniers)

• Prothèses dentaires amovibles et sur implants : complètes ou partielles 
• Réparation d’urgence  •  VISA, Master Card, comptant 

et financement disponible

Parce qu’un souri r e, ça fait plaisi r…

Nous vous offrons un service personnalisé, 
dans une ambiance chaleureuse. 

Venez nous rencontrer pour 
une consultation gratuite. 

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE 
(Avis dans le journal : C.c.Q., art.795) 

AVIS est par les présentes donné, que suite au décès de 
Normand HOGUE, en son vivant résidant et domicilié au 
1278, chemin du Lac Renaud,  en la ville de Prévost, province 
de Québec, J0R 1T0, survenu le vingt et un (21) avril deux 
mille vingt-cinq (2025) à Saint-Jérôme, province de Québec, 
un inventaire des biens du défunt a été dressé conformément 
à la loi par les liquidateurs, Denis HOGUE et Francine 
HOGUE, et peut être consulté par les intéressés à l’étude de 
Me Line D’Aragon, notaire au 842, montée Gravel, Laval, 
Québec, H7X 2B4. 

Donné ce 16 octobre 2025 

Me Line D’Aragon, notaire

Chronique du CRPF
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tLa face cachée 
de l’IA
Valérie Lépine
Il y a actuellement un engouement chez les citoyens pour l’in-
telligence artificielle (IA), surtout pour l’IA générative comme 
ChatGPT, qui permet de créer des textes, des images et des vidéos 
sur une simple commande. Bien que cette technologie, qui évolue 
à vitesse grand V, ait des avantages certains, quand est-il de son 
impact environnemental ?
Eh oui ! Des machines peuvent 

maintenant penser pour nous. Alan 
Turing, le célèbre mathématicien 
britannique, l’avait pressenti dès 
les années 50 et maintenant nous y 
sommes : des machines sont main-
tenant capables de reproduire des 
comportements liés aux humains 
comme le raisonnement, la planifi-
cation et la créativité.

Ces outils technologiques com-
portent de multiples avantages au 
niveau environnemental. L’IA peut 
détecter des tendances dans les 
données et peut faire des prédic-
tions. Celles-ci peuvent aider les 
gouvernements, les entreprises et les 
citoyens à faire de meilleurs choix 
environnementaux. L’IA peut aussi 
être utilisée pour détecter les émis-
sions polluantes mondiales, comme 
le méthane, et ainsi inciter à plus de 
mesures de mitigation.

Pas que des avantages
Malgré les avantages de l’IA, cette 

technologie a un coût environne-
mental important. 

D’abord, les matériaux utilisés pour 
construire ces outils technologiques 

(minéraux, terres rares, etc.) sont 
issus de procédés miniers souvent 
très polluants. Les centre de don-
nées, ces édifices à température 
contrôlée qui hébergent l’infrastruc-
ture informatique nécessaire à l’IA 
(il y en a au moins 75 au Québec 
– pas nécessairement tous liés à l’IA) 
exigent aussi une grande quantité de 
matières premières : un ordinateur de 
2 kg, par exemple, requiert 800 kg 
de matières premières. Par ailleurs, 
toutes les composantes liées à l’IA 
généreront à terme des déchets élec-
troniques très nocifs comme le mer-
cure et le plomb.

La quantité d’eau nécessaire à la 
construction des centres de données 
et au refroidissement des compo-
santes électroniques pourra de plus 
devenir problématique à mesure 
que les centres de données proli-
féreront. On estime que, globale-
ment, l’infrastructure nécessaire à 
l’IA consommera bientôt 6 fois plus 
d’eau que le Danemark, un pays de 
6 millions d’habitants. C’est un pro-
blème quand on sait que le quart de 
la population mondiale n’a pas accès 
à l’eau potable. Cette ponction en 

eau affectera aussi nécessaire-
ment les écosystèmes aqua-
tiques et les réserves aquifères.

Un autre facteur probléma-
tique lié à l’IA, c’est sa consom-
mation d’énergie. L’IA est très 
gourmande. Voici quelques 
exemples :

• Une requête faite sur ChatGPT 
consomme 10 fois plus d’électri-
cité qu’une recherche sur Google. 

• L’énergie nécessaire à l’industrie 
technologique en Irlande - devenu 
un des pôles technologiques mon-
diaux- équivaudra à 35 % de 
toute sa consommation d’énergie 
en 2026. 

• Puisque le nombre de centres de 
données mondiaux a explosé dans 
les dernières années (il est passé 
de 500 000 en 2012 à 8 millions 
en 2025), on estime qu’à la fin de 
2026, la consommation d’éner-
gie de ces centres approchera des 
1 050 térawatts-heures, ce qui les 
placerait au 5e rang mondial des 
entités consommatrices, entre le 
Japon et la Russie. 

Quand on sait que l’énergie uti-
lisée par les centres de données est 
souvent issue de la combustion de 
carburants fossiles qui contribuent à 
la production de gaz à effet de serre, 
on voit bien que cette technologie 

énergivore n’est pas soutenable 
dans son modèle actuel.

La pollution sonore générée par 
les refroidisseurs des centres de 
données est aussi à prendre en 
considération. Sans traitement 
acoustique approprié, un centre 
de données peut engendrer 
des niveaux sonores d’environ 
70 décibels pour les riverains. 
L’OMS considère que des bruits 
supérieurs à 40 dB la nuit et à 
50-55 dB le jour ont des effets 

sur le sommeil, la concen-
tration, la santé cardiaque 
et l’apprentissage. Le bruit 
généré par les centres de don-
nées peut sans contredit avoir 
des effets non négligeables 
sur la santé. 

Des machines qui 
pensent… et qui 
mentent !
Il reste que l’IA est consti-

tuée d’algorithmes sophisti-
qués, certes, mais incapables 
d’auto-évaluation. On sait 
que ChatGPT peut « halluci-
ner » et produire du contenu 
incorrect. Il est ainsi judi-
cieux de toujours vérifier le 
contenu généré par l’IA. 

Malheureusement, l’IA peut 
être utilisée pour générer de 
la désinformation au sujet de 
l’environnement. Les clima-
tosceptiques peuvent ainsi 
publier de fausses informa-
tions à l’aide de l’IA. Une 
vidéo générée par l’IA a par 
exemple circulé sur TikTok 
montrant des inondations à 
Belém, en Amazonie, où s’est 
tenue la COP30. Mais les 
images contenues dans cette vidéo 
ont été créées de toutes pièces1. 

Dans ce contexte, il y a main-
tenant plusieurs chercheurs qui 
appellent à la prudence. En par-
ticulier Yoshua Bengio, chercheur 
montréalais et spécialiste en IA 
de renommée mondiale, qui est 

sidéré par la vitesse à laquelle la 
technologie évolue et est inquiet 
face aux modèles d’IA avancés qui 
peuvent maintenant démontrer 
des comportements d’auto-préser-
vation et générer sciemment des 
données mensongères. Il incite à la 
prudence et demande à ce que des 
balises soient établies. 

Des machines qui pensent… et qui mentent !

Petite astuce pour diminuer 
son impact environnemental :

Avez-vous  remarqué que 
l o r sque  vou s  f a i t e s  une 
recherche dans Google, la pre-
mière réponse qui apparaît 
est intitulée « AI Overview » ? 
Google génère automatique-
ment une réponse tirée de l’IA. 
L’impact carbone de chaque 
requête en est donc augmenté.

Il est possible d’éviter ces 
réponses générées par l’IA : il 
s’agit simplement d’écrire le 
signe moins (-) et les lettres ia 
suite aux termes de la recherche. 

Par exemple, les résultats de 
la recherche dans Google avec 
les termes « qui est Alan Turing 
-ia » ne donnera pas de texte 
intitulé IA Overview.ia suite 
aux termes de la recherche. 
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Programmation de  
loisirs hiver 2026

Stationnement hivernal 
Pour un déneigement optimal

N O V E M B R E  2 0 2 5

La magie opère 
au Marché de 
Noël de Prévost
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RÉSULTATS CONCRETS 

Retour sur la 
consommation 
d’eau à Prévost 
cet été
Cet été, les citoyennes et citoyens de 
Prévost ont redoublé d’efforts pour réduire 
leur consommation d’eau potable, et les 
résultats parlent d’eux-mêmes !

• Vente record de barils récupérateurs 
 d’eau de pluie : les ventes ont doublé, 
 passant de 15 en 2024 à 30 en 2025.

• Subventions pour toilettes à faible 
 débit : 38 foyers ont profité du 
 programme cette année, un geste 
 concret qui a un impact direct sur 
 la consommation d’eau à l’échelle 
 municipale.

• Aucune restriction d’arrosage en 2025 : 
 malgré un été sec et peu de 
 précipitations, nous avons réussi à 
 maintenir un bon équilibre 
 grâce à vos efforts collectifs, 
 contrairement à 2024 où trois 
 périodes de restriction avaient été 
 nécessaires.

Ces résultats démontrent que les citoyens 
de Prévost ont à cœur de préserver l’eau 
potable et que chaque petit geste peut 
réellement faire une différence.

• Visitez notre site internet pour 
 découvrir tous nos programmes 
 de subventions visant à réduire la 
 consommation d’eau potable.

• Faites le tour de vos robinets, toilettes 
 et baignoires afin de détecter et 
 réparer les fuites goutte à goutte.

Ensemble, continuons de prouver 
qu’économiser l’eau potable, c’est 
possible… sans se casser le robinet !

ville.prevost.qc.ca/subventions

actualités

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2025 

Bienvenue au conseil élu 
de Prévost
La Ville de Prévost félicite ses citoyennes et citoyens pour un taux de participation de 47,07 % aux 
élections municipales, un signe de vitalité démocratique sur notre territoire.

Voici les résultats des élections municipales du 2 novembre 2025 :

Un marché de Noël féérique !
Le Marché de Noël de Prévost a connu un grand succès les 15 et 16 novembre derniers à l’école 
du Champ-Fleuri. Plus de soixante exposants ont charmé les visiteurs avec leurs créations 
artisanales, leurs produits gourmands et leurs idées-cadeaux uniques.

Petits et grands ont profité d’une ambiance festive et familiale grâce aux activités offertes : 
spectacle jeunesse, maquillage, amuseurs publics, visite du père Noël et bien plus encore !

Un immense merci aux exposants, bénévoles et visiteurs qui ont contribué à faire de cet 
événement un moment magique et rassembleur pour la communauté prévostoise.

• Paul Germain, maire
• Joey Leckman, conseiller, district 1
• Frédéric Lachance, conseiller, district 2
• Audrey Paquette, conseillère, district 3

• Antoine Kingsbury, conseiller, district 4
• Sara Dupras, conseillère, district 5 
• Pierre Daigneault, conseiller, district 6

ville.prevost.qc.ca/alertes

Inscrivez-vous 
aux rappels des collectes

NOUVEAU !

travaux publics et environnement

STATIONNEMENT HIVERNAL 

Pour des opérations 
de déneigement 
efficaces
La Ville de Prévost tient à rappeler à tous ses résidents que le 
stationnement est interdit dans les rues à partir du 
1er novembre, sauf avis contraire.

Pour les périodes du 1er novembre au 23 décembre et du 
3 janvier au 1er avril, il est interdit de se stationner dans la 
rue et sur tous les chemins publics, sauf si une période de 
tolérance est en vigueur.

Cette mesure vise à améliorer la qualité du déneigement 
sur le territoire. Les véhicules stationnés dans la rue nuisent 
au déroulement des opérations, rendant le passage des 
équipements difficile et ralentissant la durée des opérations.

Malgré l’interdiction, la Ville peut décréter une période de 
tolérance du stationnement sur la voie publique lorsque les 
conditions météorologiques sont clémentes et qu’aucune 
opération de déneigement n’est prévue.

Pour savoir si le stationnement sur rue est autorisé

Consultez le site web de la Ville après 17 h chaque jour afin 
de vérifier si une période de tolérance est en vigueur sur le 
territoire vous permettant de stationner sur la rue. 

Ne vous fiez pas uniquement au fait que votre rue ait été 
déneigée, puisque les équipes peuvent devoir retourner sur 
les lieux et le stationnement pourrait redevenir interdit. 

La Ville de Prévost vous invite également à mettre à jour 
vos préférences sur le portail citoyen ou sur l’application 
mobile de Prévost pour vous assurer de recevoir toutes les 
notifications et alertes, comme les horaires d’interdiction de 
stationnement.

Tout savoir sur le stationnement hivernal :

AVIS AUX ENTREPRENEURS 

Permis de déneigement
Pour effectuer le déneigement d’entrées et de stationnements privés, les 
entrepreneurs en déneigement qui souhaitent opérer à Prévost doivent 
obligatoirement s’enregistrer auprès de la Ville.

Voici comment obtenir votre permis de déneigement : 

• Payez les frais de 50 $. Ceux-ci doivent être acquittés au bureau de la taxation 
 situé au 2870, boulevard du Curé-Labelle.

• Fournissez vos coordonnées complètes ou celles de votre entreprise, incluant le 
 nom de la personne responsable du déneigement. 

• Le permis est valide du 15 octobre au 1er mai et doit être renouvelé chaque 
 année.

Pour consulter la réglementation complète :

ville.prevost.qc.ca/deneigement

ville.prevost.qc.ca/stationnementhivernal

Téléchargez 
l’application mobile 

de Prévost :

Téléchargez l’application !
ville.prevost.qc.ca/application

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL :
Salle Saint-François-Xavier : 994, rue Principale, Prévost

POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : ville.prevost.qc.ca 20 JANVIER
LUNDI À 19 H 00Diffusée 

en direct 

DÉCEMBRE 2024

Actualités
 PRÉVOST 
INN     VANTEACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

100 % ÉLECTRIQUE, CONÇUE ET 
FABRIQUÉE AU QUÉBEC
POUR UN DAMAGE SANS GES SUR LE P’TIT TRAIN DU NORD

La Ville de Prévost et la MRC de La Rivière-du-Nord annoncent un partenariat novateur 
pour l’entretien des pistes hivernales du P’tit Train du Nord. Grâce à l’acquisition d’une 
chenillette multifonctionnelle 100% électrique par la Ville de Prévost, l’entretien du 
tronçon entre la gare de Prévost (KM 14) et la route 333 à Saint-Jérôme (KM 4) sera 
désormais assuré par l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord.

Ce projet pilote, mené en collaboration avec l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord, 
permettra de tester l’efficacité de la chenillette en conditions réelles. Ski de fond, ski de 
patin, marche... les 10 km de pistes du tronçon seront damés quatre fois par semaine, 
au lieu de deux, afin d’assurer des conditions optimales aux adeptes de sports d’hiver. 

Une chenillette, deux vocations 
La chenillette sera également utilisée pour l’entretien des infrastructures municipales 
de Prévost, démontrant ainsi sa polyvalence.

Les utilisateurs du tronçon du Parc de la Rivière-du-Nord sont invités à faire preuve de 
compréhension pendant cette période d’adaptation et à partager leurs commentaires 
pour l’optimisation de ce nouveau service. 

Rappelons que l’accès aux sentiers du P’tit train du Nord est gratuit pour tous. 

ptittraindunord.com/nous-joindre

CONSULTATION PUBLIQUE 

Plan de conservation 
des milieux naturels 
La Ville de Prévost convie ses citoyennes et citoyens à une consultation 
publique portant sur la version préliminaire de son Plan de conservation des 
milieux naturels élaboré en collaboration avec l’organisme Éco-corridors 
laurentiens et avec la participation active d’un comité citoyen, afin de 
réfléchir collectivement à la préservation et à la mise en valeur de nos milieux 
naturels. 

Cette rencontre sera l’occasion de présenter les grandes orientations du plan, 
d’écouter vos commentaires et d’alimenter la réflexion avant son adoption 
finale.

Date : 2 décembre 2025 à 19 h 
Lieu : Salle Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale)

Aucune inscription requise
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travaux publics et environnement

STATIONNEMENT HIVERNAL 

Pour des opérations 
de déneigement 
efficaces
La Ville de Prévost tient à rappeler à tous ses résidents que le 
stationnement est interdit dans les rues à partir du 
1er novembre, sauf avis contraire.

Pour les périodes du 1er novembre au 23 décembre et du 
3 janvier au 1er avril, il est interdit de se stationner dans la 
rue et sur tous les chemins publics, sauf si une période de 
tolérance est en vigueur.

Cette mesure vise à améliorer la qualité du déneigement 
sur le territoire. Les véhicules stationnés dans la rue nuisent 
au déroulement des opérations, rendant le passage des 
équipements difficile et ralentissant la durée des opérations.

Malgré l’interdiction, la Ville peut décréter une période de 
tolérance du stationnement sur la voie publique lorsque les 
conditions météorologiques sont clémentes et qu’aucune 
opération de déneigement n’est prévue.

Pour savoir si le stationnement sur rue est autorisé

Consultez le site web de la Ville après 17 h chaque jour afin 
de vérifier si une période de tolérance est en vigueur sur le 
territoire vous permettant de stationner sur la rue. 

Ne vous fiez pas uniquement au fait que votre rue ait été 
déneigée, puisque les équipes peuvent devoir retourner sur 
les lieux et le stationnement pourrait redevenir interdit. 

La Ville de Prévost vous invite également à mettre à jour 
vos préférences sur le portail citoyen ou sur l’application 
mobile de Prévost pour vous assurer de recevoir toutes les 
notifications et alertes, comme les horaires d’interdiction de 
stationnement.

Tout savoir sur le stationnement hivernal :

AVIS AUX ENTREPRENEURS 

Permis de déneigement
Pour effectuer le déneigement d’entrées et de stationnements privés, les 
entrepreneurs en déneigement qui souhaitent opérer à Prévost doivent 
obligatoirement s’enregistrer auprès de la Ville.

Voici comment obtenir votre permis de déneigement : 

• Payez les frais de 50 $. Ceux-ci doivent être acquittés au bureau de la taxation 
 situé au 2870, boulevard du Curé-Labelle.

• Fournissez vos coordonnées complètes ou celles de votre entreprise, incluant le 
 nom de la personne responsable du déneigement. 

• Le permis est valide du 15 octobre au 1er mai et doit être renouvelé chaque 
 année.

Pour consulter la réglementation complète :

ville.prevost.qc.ca/deneigement

ville.prevost.qc.ca/stationnementhivernal

Téléchargez 
l’application mobile 

de Prévost :

Téléchargez l’application !
ville.prevost.qc.ca/application

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL :
Salle Saint-François-Xavier : 994, rue Principale, Prévost

POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : ville.prevost.qc.ca 20 JANVIER
LUNDI À 19 H 00Diffusée 

en direct 

DÉCEMBRE 2024

Actualités
 PRÉVOST 
INN     VANTEACQUISITION D’UNE CHENILLETTE 

100 % ÉLECTRIQUE, CONÇUE ET 
FABRIQUÉE AU QUÉBEC
POUR UN DAMAGE SANS GES SUR LE P’TIT TRAIN DU NORD

La Ville de Prévost et la MRC de La Rivière-du-Nord annoncent un partenariat novateur 
pour l’entretien des pistes hivernales du P’tit Train du Nord. Grâce à l’acquisition d’une 
chenillette multifonctionnelle 100% électrique par la Ville de Prévost, l’entretien du 
tronçon entre la gare de Prévost (KM 14) et la route 333 à Saint-Jérôme (KM 4) sera 
désormais assuré par l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord.

Ce projet pilote, mené en collaboration avec l’équipe du Parc de la Rivière-du-Nord, 
permettra de tester l’efficacité de la chenillette en conditions réelles. Ski de fond, ski de 
patin, marche... les 10 km de pistes du tronçon seront damés quatre fois par semaine, 
au lieu de deux, afin d’assurer des conditions optimales aux adeptes de sports d’hiver. 

Une chenillette, deux vocations 
La chenillette sera également utilisée pour l’entretien des infrastructures municipales 
de Prévost, démontrant ainsi sa polyvalence.

Les utilisateurs du tronçon du Parc de la Rivière-du-Nord sont invités à faire preuve de 
compréhension pendant cette période d’adaptation et à partager leurs commentaires 
pour l’optimisation de ce nouveau service. 

Rappelons que l’accès aux sentiers du P’tit train du Nord est gratuit pour tous. 

ptittraindunord.com/nous-joindre

CONSULTATION PUBLIQUE 

Plan de conservation 
des milieux naturels 
La Ville de Prévost convie ses citoyennes et citoyens à une consultation 
publique portant sur la version préliminaire de son Plan de conservation des 
milieux naturels élaboré en collaboration avec l’organisme Éco-corridors 
laurentiens et avec la participation active d’un comité citoyen, afin de 
réfléchir collectivement à la préservation et à la mise en valeur de nos milieux 
naturels. 

Cette rencontre sera l’occasion de présenter les grandes orientations du plan, 
d’écouter vos commentaires et d’alimenter la réflexion avant son adoption 
finale.

Date : 2 décembre 2025 à 19 h 
Lieu : Salle Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale)

Aucune inscription requise
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Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais  
 supplémentaires de 10 $ par activité 
 s’appliqueront pour toute nouvelle 
 inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle

Lieux des 
activités
Gare de Prévost : 1272, rue de la Traverse
École du Champ-Fleuri : 1135, rue du Clos-Toumalin
École des Falaises : 977, rue Marchand
Pavillon Léon-Arcand : 296, rue des Genévriers

Pour plus d’informations : 
Service des loisirs : 450 224-8888, poste 6228

programmation de loisirs 

activités 
pour enfants

H I V E R  2 0 2 6

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

NOUVEAU

NOUVEAU

Activités culturelles
Dessins créatifs | 5 à 8 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Dessins créatifs | 9 à 12 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 15 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 5 à 8 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 11 h 30 à 12 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 9 à 12 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 12 h 30 à 13 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Éveil à la danse | 2 à 3 ans
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL
Horaire : Samedi, 9 h à 9 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 75 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Mini jazz et hip hop | 4 à 5 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 9 h 30 à 10 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 100 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Jazz et hip hop | 6 à 10 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 10 h 15 à 11 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 125 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Sports et activités physiques  
Karaté débutant | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30  
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Activités physiques et gymniques | 3 à 4 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 8 h à 8 h 50 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)
   
Gymnastique | 4 à 6 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 7 à 9 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations: Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 10 ans et plus 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Mini-basket
10 JANVIER AU 29 MARS

Horaire : 3e et 4e année – Samedi, 10 h 30 à 12 h
5e et 6e année – Samedi, 12 h à 13 h 30 
Lieu : École des Falaises
Informations et inscriptions :  
www.upnorthbasketball.com
Coût : 190 $ pour 11 semaines (camisole incluse)
(RELÂCHE LE 28 FÉVRIER)

programmation de loisirs programmation de loisirs 

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

Informations 
spécifiques 
 
Les cours peuvent être annulés par la Ville lorsqu’il n’y a 
pas un nombre suffisant d’inscriptions. Voir la politique 
d’annulation et de remboursement sur le reçu lors de 
l’inscription.

Tous les résidents de 60 ans et plus qui s’inscrivent à 
une activité de la programmation de loisirs de la Ville 
bénéficient d’une réduction de 15 %. 

Un rabais supplémentaire est accordé aux enfants d’une 
même familles, soit 25 % pour un 2e enfant, 50 % pour un 3e 
enfant et 75 % pour un 4e enfant ou plus.

La carte Accès-loisirs est obligatoire pour tous les résidents 
afin de profiter des tarifications pour les résidents.

Pour les non-résidents, un montant de 15 % est ajouté au 
prix affiché.

Informations : 450 224-8888, poste 6228

activités 
pour adultes

Activité communautaire 
Tricot
DU 13 JANVIER AU 31 MARS 
Horaire : Mardi, 18 h 30 à 20 h 30 
Lieu : Gare de Prévost
Informations : 450 224-8888 
Coût : 10 $ pour 12 semaines 

Activité culturelle
Peinture créative
DU 20 JANVIER AU 26 MARS
Horaire : Mardi, 13 h 30 à 16 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mance Poudrier - 450 224-8888 
Coût : 200 $ pour 8 semaines 
(RELÂCHE LE 10 FÉVRIER ET LE 10 MARS)

Sports et activités physiques  
 
Danse en ligne country | Débutant niveau 1 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS
Horaire : Lundi, 18 h 15 à 19 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888 
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Danse en ligne country | Débutant niveau 2 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 19 h 45 à 21 h 
Lieu : École des Falaises   
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Entraînement plein air : Puissance et souplesse
DU 14 JANVIER AU 25 MARS  
Horaire : Mercredi, 16 h à 17 h
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134     
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Essentrics     
DU 19 JANVIER AU 30 MARS
DU 14 JANVIER AU 25 MARS   
Horaire : Lundi, 9 h 30 à 10 h 30
Mercredi, 13 h 30 à 14 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Isabel Ladouceur - 514 991-4720
Coût : 100 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 ET LE 4 MARS)

Karaté débutant
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30  
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Pickleball débutant 
DU 11 JANVIER AU 15 FÉVRIER
DU 22 FÉVRIER AU 29 MARS  
Horaire : Dimanche, 12 h à 14 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Jacques Lescarbeau - 450 224-8888 
Coût : 85 $ pour 6 semaines 

Taijiquan style Chen | Débutant 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS    
Horaire : Vendredi, 9 h à 10 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 6 MARS)
 
Taijiquan style Chen | Intermédiaire et avancé 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS 
Horaire : Vendredi 9 h à 11 h 00 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 120 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 6 MARS)

Yoga      
DU 13 JANVIER AU 24 MARS
Horaire : Mardi, 18 h 15 à 19 h 15 | 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Catherine Gamache - 438 494-5293 
Coût : 115 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 3 MARS)

Zumba    
DU 14 JANVIER AU 1er AVRIL 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 À 19 h 30
Lieu : École des Falaises 
Informations : Marie-Josée Labelle – 514 793-4923 
Coût : 115 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 11 FÉVRIER ET LE 4 MARS)

Tonus et mise en forme
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 16 h 30 à 17 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134    
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Tabata/HIIT
DU 15 JANVIER AU 26 MARS
Horaire : Jeudi, 19 h à 20 h 
Lieu : École des Falaises    
Informations : Naturaktive – 438 526-3134    
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 5 MARS)

Ski de fond
DU 9 JANVIER AU 6 FÉVRIER
Horaire : Vendredi, 8 h 45 à 10 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 100 $ pour 5 semaines

Raquette
DIMANCHE 25 JANVIER
Horaire : 10 h à 12 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 20 $ par participant

Activités libres en gymnase 
DU 11 JANVIER AU 6 AVRIL

Les activités libres en gymnase se veulent récréatives 
et inclusives. Une rotation entre les joueurs doit être 
effectuée pour permettre à tous d’avoir du temps de jeu 
et ce, peu importe le niveau des joueurs. Les principes 
de l’esprit sportif s’appliquent en tout temps.  
  
Badminton libre
Horaire : Lundi et vendredi, 18 h 30 à 22 h
(Plage horaire réservée aux familles de 18 h 30 à 19 h 30)
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ pour 10 
passages 
Non-résident – Carte prépayée de 30 $ pour 5 
passages
     
Pickleball libre    
Horaire : Jeudi, 18 h 30 à 22 h 
Dimanche, 14 h à 18 h
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ 
pour 10 passages 
Non-résident – Carte prépayée de 100 $ 
pour 5 passages

*Pas d’activité libre lors des jours suivants : 5-6 avril

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

H I V E R  2 0 2 6

Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais  
 supplémentaires de 10 $ par activité 
 s’appliqueront pour toute nouvelle 
 inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle
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Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais  
 supplémentaires de 10 $ par activité 
 s’appliqueront pour toute nouvelle 
 inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle

Lieux des 
activités
Gare de Prévost : 1272, rue de la Traverse
École du Champ-Fleuri : 1135, rue du Clos-Toumalin
École des Falaises : 977, rue Marchand
Pavillon Léon-Arcand : 296, rue des Genévriers

Pour plus d’informations : 
Service des loisirs : 450 224-8888, poste 6228

programmation de loisirs 

activités 
pour enfants

H I V E R  2 0 2 6

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

NOUVEAU

NOUVEAU

Activités culturelles
Dessins créatifs | 5 à 8 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Dessins créatifs | 9 à 12 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 15 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 5 à 8 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 11 h 30 à 12 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Jeu devant la caméra | 9 à 12 ans
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 12 h 30 à 13 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Production DS – 514 692-9169
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Éveil à la danse | 2 à 3 ans
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL
Horaire : Samedi, 9 h à 9 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 75 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Mini jazz et hip hop | 4 à 5 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 9 h 30 à 10 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 100 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Jazz et hip hop | 6 à 10 ans 
DU 10 JANVIER AU 11 AVRIL 
Horaire : Samedi, 10 h 15 à 11 h 15
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mouvement danse – 450 560-2304
Coût : 125 $ pour 12 semaines
(RELÂCHE LE 31 JANVIER ET LE 28 FÉVRIER)

Sports et activités physiques  
Karaté débutant | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30  
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire | 5 à 17 ans 
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 75 $ (5 à 12 ans) pour 10 semaines / 85 $ 
(13 à 17 ans) pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Activités physiques et gymniques | 3 à 4 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS
Horaire : Dimanche, 8 h à 8 h 50 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 1er MARS)
   
Gymnastique | 4 à 6 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 9 h à 10 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 150 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 7 à 9 ans 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations: Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
RELÂCHE LE 1er MARS)

Gymnastique | 10 ans et plus 
DU 11 JANVIER AU 22 MARS 
Horaire : Dimanche, 10 h 15 à 11 h 45 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Gareau Vertige - 450 224-7227 
Coût : 180 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 1er MARS)

Mini-basket
10 JANVIER AU 29 MARS

Horaire : 3e et 4e année – Samedi, 10 h 30 à 12 h
5e et 6e année – Samedi, 12 h à 13 h 30 
Lieu : École des Falaises
Informations et inscriptions :  
www.upnorthbasketball.com
Coût : 190 $ pour 11 semaines (camisole incluse)
(RELÂCHE LE 28 FÉVRIER)

programmation de loisirs programmation de loisirs 

ville.prevost.qc.ca/inscription

Pour vous 
inscrire :

Informations 
spécifiques 
 
Les cours peuvent être annulés par la Ville lorsqu’il n’y a 
pas un nombre suffisant d’inscriptions. Voir la politique 
d’annulation et de remboursement sur le reçu lors de 
l’inscription.

Tous les résidents de 60 ans et plus qui s’inscrivent à 
une activité de la programmation de loisirs de la Ville 
bénéficient d’une réduction de 15 %. 

Un rabais supplémentaire est accordé aux enfants d’une 
même familles, soit 25 % pour un 2e enfant, 50 % pour un 3e 
enfant et 75 % pour un 4e enfant ou plus.

La carte Accès-loisirs est obligatoire pour tous les résidents 
afin de profiter des tarifications pour les résidents.

Pour les non-résidents, un montant de 15 % est ajouté au 
prix affiché.

Informations : 450 224-8888, poste 6228

activités 
pour adultes

Activité communautaire 
Tricot
DU 13 JANVIER AU 31 MARS 
Horaire : Mardi, 18 h 30 à 20 h 30 
Lieu : Gare de Prévost
Informations : 450 224-8888 
Coût : 10 $ pour 12 semaines 

Activité culturelle
Peinture créative
DU 20 JANVIER AU 26 MARS
Horaire : Mardi, 13 h 30 à 16 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Mance Poudrier - 450 224-8888 
Coût : 200 $ pour 8 semaines 
(RELÂCHE LE 10 FÉVRIER ET LE 10 MARS)

Sports et activités physiques  
 
Danse en ligne country | Débutant niveau 1 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS
Horaire : Lundi, 18 h 15 à 19 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888 
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Danse en ligne country | Débutant niveau 2 
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 19 h 45 à 21 h 
Lieu : École des Falaises   
Informations : Caroline Brassard – 450 224-8888
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Entraînement plein air : Puissance et souplesse
DU 14 JANVIER AU 25 MARS  
Horaire : Mercredi, 16 h à 17 h
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134     
Coût : 125 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Essentrics     
DU 19 JANVIER AU 30 MARS
DU 14 JANVIER AU 25 MARS   
Horaire : Lundi, 9 h 30 à 10 h 30
Mercredi, 13 h 30 à 14 h 30
Lieu : Pavillon Léon-Arcand
Informations : Isabel Ladouceur - 514 991-4720
Coût : 100 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 2 ET LE 4 MARS)

Karaté débutant
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 à 19 h 30  
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Karaté intermédiaire
DU 14 JANVIER AU 25 MARS 
Horaire : Mercredi, 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Lorenzo D’Anna - 450 563-3935 
Coût : 85 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 4 MARS)

Pickleball débutant 
DU 11 JANVIER AU 15 FÉVRIER
DU 22 FÉVRIER AU 29 MARS  
Horaire : Dimanche, 12 h à 14 h 
Lieu : École du Champ-Fleuri 
Informations : Jacques Lescarbeau - 450 224-8888 
Coût : 85 $ pour 6 semaines 

Taijiquan style Chen | Débutant 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS    
Horaire : Vendredi, 9 h à 10 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 100 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 6 MARS)
 
Taijiquan style Chen | Intermédiaire et avancé 
DU 16 JANVIER AU 26 MARS 
Horaire : Vendredi 9 h à 11 h 00 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Karine Van Chesteing - 450 643-0132 
Coût : 120 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 6 MARS)

Yoga      
DU 13 JANVIER AU 24 MARS
Horaire : Mardi, 18 h 15 à 19 h 15 | 19 h 30 à 20 h 30 
Lieu : École des Falaises 
Informations : Catherine Gamache - 438 494-5293 
Coût : 115 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 3 MARS)

Zumba    
DU 14 JANVIER AU 1er AVRIL 
Horaire : Mercredi, 18 h 30 À 19 h 30
Lieu : École des Falaises 
Informations : Marie-Josée Labelle – 514 793-4923 
Coût : 115 $ pour 10 semaines 
(RELÂCHE LE 11 FÉVRIER ET LE 4 MARS)

Tonus et mise en forme
DU 12 JANVIER AU 23 MARS 
Horaire : Lundi, 16 h 30 à 17 h 30 
Lieu : Pavillon Léon-Arcand 
Informations : Naturaktive – 438 526-3134    
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 2 MARS)

Tabata/HIIT
DU 15 JANVIER AU 26 MARS
Horaire : Jeudi, 19 h à 20 h 
Lieu : École des Falaises    
Informations : Naturaktive – 438 526-3134    
Coût : 125 $ pour 10 semaines
(RELÂCHE LE 5 MARS)

Ski de fond
DU 9 JANVIER AU 6 FÉVRIER
Horaire : Vendredi, 8 h 45 à 10 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 100 $ pour 5 semaines

Raquette
DIMANCHE 25 JANVIER
Horaire : 10 h à 12 h 
Lieu : Gare de Prévost 
Informations : Andréa Beaulieu – 450 822-7486
Coût : 20 $ par participant

Activités libres en gymnase 
DU 11 JANVIER AU 6 AVRIL

Les activités libres en gymnase se veulent récréatives 
et inclusives. Une rotation entre les joueurs doit être 
effectuée pour permettre à tous d’avoir du temps de jeu 
et ce, peu importe le niveau des joueurs. Les principes 
de l’esprit sportif s’appliquent en tout temps.  
  
Badminton libre
Horaire : Lundi et vendredi, 18 h 30 à 22 h
(Plage horaire réservée aux familles de 18 h 30 à 19 h 30)
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ pour 10 
passages 
Non-résident – Carte prépayée de 30 $ pour 5 
passages
     
Pickleball libre    
Horaire : Jeudi, 18 h 30 à 22 h 
Dimanche, 14 h à 18 h
Lieu : École du Champ-Fleuri
Coût : Résident – Carte prépayée de 30 $ 
pour 10 passages 
Non-résident – Carte prépayée de 100 $ 
pour 5 passages

*Pas d’activité libre lors des jours suivants : 5-6 avril

NOUVEAU

NOUVEAU

NOUVEAU

H I V E R  2 0 2 6

Inscriptions
Résidents : du 20 novembre au 5 janvier* 
Non-résidents : du 4 décembre au 5 janvier*

* Après cette date, des frais  
 supplémentaires de 10 $ par activité 
 s’appliqueront pour toute nouvelle 
 inscription.

EN LIGNE : ville.prevost.qc.ca/inscription

PAR TÉLÉPHONE : 450 224-8888, poste 6228

AU SERVICE DES LOISIRS : 
2772, boulevard du Curé-Labelle
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loisirs

Pour vous 
inscrire :

3 À 5 ANS 

Heure du conte
Samedi 22 novembre, 10 h 

Spécial Noël : enfile ton plus beau pyjama de Noël !
Samedi 13 décembre, 10 h 
Mercredi 17 décembre, 10 h 30

Bibliothèque Jean-Charles-Des Roches 
(2945, boul. du Curé-Labelle)        

Les enfants sont invités à découvrir le plaisir de 
la lecture en se faisant raconter les plus belles et 
magiques histoires jeunesse. Ils seront transportés 
dans différents mondes imaginaires.           

Places limitées | Inscription requise 

CONFÉRENCE  

Idées pour 
un Noël festif, 
avec Diane 
Girouard
Mercredi 3 décembre, 19 h   

Pavillon Léon-Arcand 
(296, rue des Genévriers)  

Vous souhaitez organiser une réception 
réussie ? Cette conférence propose des 
idées de thématiques originales, des 
suggestions de jeux pour animer vos 
soirées ainsi que des inspirations pour des 
échanges de cadeaux mémorables. 

Inscription en ligne     

BIBLIOTHÈQUE 

Fermeture 
temporaire pour 
inventaire 
La bibliothèque sera fermée les 25, 26 et 
27 novembre afin de procéder à l’inventaire 
quinquennal. La réouverture est prévue le 
27 novembre à partir de 17 h, ou plus tôt si 
l’inventaire est complété avant. 

 Durant cette période : 

• La chute à livres demeurera accessible pour le 
 retour de vos documents. 

• Nous ne serons pas en mesure de répondre aux 
 appels téléphoniques. 

Merci de votre compréhension et au plaisir de vous 
accueillir bientôt !

Atelier de 
création florale 
avec Lutine 
Brindille  
Samedi 13 décembre, 
de 13 h 30 à 15 h 30 

Pavillon Léon-Arcand (296, rue des Genévriers)

Pour les enfants de 4 à 7 ans 

Nous invitons les enfants à participer à un atelier 
festif et créatif où ils découvriront l’histoire d’un 
lutin qui rêve de devenir un grand lutin coquin ! 
Après ce moment magique, ils auront l’occasion 
de laisser libre cours à leur imagination en 
créant leur propre centre de table avec 
des fleurs fraîches, qu’ils pourront fièrement 
rapporter à la maison.  

Inscription en ligne jusqu’au 3 décembre à midi 

Coût : 40 $ par enfant

 
 

0-2 ANS 

Atelier d’éveil 
à la lecture
Mardi 16 décembre, 10 h 30      

Bibliothèque Jean-Charles-Des Roches 
(2945, boulevard du Curé-Labelle)

Initiez vos tout-petits de 0 à 2 ans à la 
découverte des livres et de la lecture.         

Au programme : lecture d’albums sur 
plusieurs thématiques, comptines, jeux, 
activités et suggestions de lecture.            

Places limitées | Inscription requise

loisirs

HIVER 2025-2026 

Ligue Intermunicipale 
de Hockey (LIH) 
La Ville de Prévost est heureuse d’annoncer le retour de 
la Ligue intermunicipale de Hockey (LIH) regroupant les 
municipalités de Sainte-Anne-des-Lacs, Val-David ainsi 
que les villes de Prévost, Sainte-Adèle et Saint-Sauveur.
Cette ligue récréative se jouant sur les patinoires 
extérieures des villes et municipalités participantes 
s’adresse aux jeunes prévostoises et prévostois de 5 à 16 
ans. La date limite pour inscrire votre enfant est le 
7 décembre 2025.
Informations et règlements : ville.prevost.qc.ca/lih

Bénévoles recherchés 
Pour vous impliquer, écrivez à 
jsbeauchamp@ville.prevost.qc.ca

ville.prevost.qc.ca/inscription
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loisirs
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babillard

SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE ET 
D’ÉCOLOGIE DE PRÉVOST 
Conférence : Choix et 
entretien des plantes 
d’intérieur par Hélène 
Baril
Date : Mercredi 26 novembre, 19 h 15 
Lieu : Salle Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale)

Horticultrice passionnée et conférencière 
chevronnée, madame Baril est la personne tout 
indiquée pour nous guider dans le choix de 
plantes d’intérieur et nous conseiller afin d’obtenir 
des plantes luxuriantes et en santé. 

Coût : gratuit (membres) / 
5 $ (non-membres)  
Informations : shepqc.ca

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE (AGA) 

FC Boréal 
Mardi, 2 décembre, 19 h 
Rencontre virtuelle - Détails disponibles en ligne 
fcboreal.ca 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE (AGA) 

Association de baseball 
de Prévost
Mardi, 2 décembre, 19 h 
Pavillon Léon-Arcand (296, rue des Genévriers) 
baseballprevost.com 

ARÉNA RIVIÈRE-DU-NORD 
Horaire des 
activités libres
Consultez l’horaire des activités libres sur le 
site Internet de l’aréna Rivière-du-Nord.

Informations :

COMITÉ RÉGIONAL POUR LA 
PROTECTION DES FALAISES (CRPF)
La campagne de 
financement 2025 
se poursuit !
La campagne de financement annuelle du CRPF 
se poursuit. Sous le thème Des sentiers durables 
et sécuritaires, l’organisme souhaite amasser des 
fonds cette année pour aider à la mise à niveau 
des sentiers de la Réserve naturelle du Parc-des-
Falaises, propriété du CRPF. 

Les changements climatiques ont mis à mal 
certaines sections de notre réseau de sentiers et 
le CRPF souhaite effectuer des travaux majeurs 
de réfection en 2026. Les fonds amassés lors de 
la campagne de financement serviront à soutenir 
ce projet. 

La campagne se poursuit jusqu’au 30 novembre. 

Vous pouvez faire un don en ligne via le site web 
de l’organisme en cliquant sur le bouton vert 
Faire un don (https://www.parcdesfalaises.ca/
index.php/faire-un-don/). Les dons en argent ou 
sous forme de chèque sont aussi acceptés.

JE DONNE
parcdesfalaises.ca

CAMPAGNE ANNUELLE 2025
POUR DES SENTIERS DURABLES ET SÉCURITAIRES

PROTÉGER
NOTRE NATURE

UN ENGAGEMENT 
DEPUIS 2003

loisirs

Diffusions 
Amal’gamme
Contracello

Duo violoncelle et contrebasse 

Samedi 22 novembre, 19 h 30 

Le Duo Contracello présente ses chansons 
coups de cœur en version instrumentale. 
Issues du répertoire classique et de la 
chanson française, les mélodies choisies 
mettent en valeur les sonorités riches 
et profondes du violoncelle et de la 
contrebasse. Au programme, des œuvres de 
Villa-Lobos, Kosma, Trenet, Aznavour, Rota, 
Vian. Un moment musical aux ambiances 
chaleureuses avec des airs spécialement 
arrangés par les musiciens Sophie Coderre 
et Francis Palma-Pelletier. 

Montréal Guitare Trio (MG3) 

Noël autour du monde 

Samedi 6 décembre, 19 h 30 

Soulignez la Noël avec MG3 et ses 
arrangements de musiques phares comme 
The Nightmare Before Christmas (Elfman), A 
Charlie Brown Christmas (Guaraldi), Casse-
Noisette (Tchaïkovski) ! Éclectiques à souhait 
et brillants guitaristes, les membres d’MG3 
offrent des performances de haute voltige. 
Le public en redemande encore et encore !

Coût : 35 $ (Entrée) 
30 $ (abonné) 
Gratuit pour les moins de douze ans

Réservation nécessaire  
diffusionsamalgamme.com 
 

Montréal guitare trio (MG3)

Contracello

Communiquer avec 
la Ville de Prévost
311  |  450 224-8888 
servicecitoyen@ville.prevost.qc.ca

Site Internet : ville.prevost.qc.ca

Pour tous les détails sur nos points de 
service et nos horaires :�

Suivez-nous !

Prochaine 
séance 
du conseil 
municipal
Lundi 8 décembre,  19 h 
Lundi 19 janvier,  19 h

Les séances du conseil municipal sont 
publiques et se déroulent à la Salle 
Saint-François-Xavier 
(994, rue Principale, Prévost).

Webdiffusion
Les séances du conseil sont diffusées en 
direct sur la page Facebook de la Ville 
de Prévost. Il est possible d’accéder aux 
vidéos antérieures des séances sur la 
page YouTube de la Ville.

Pour joindre les membres 
du conseil municipal :

ville.prevost.qc.ca/elus

Le saviez-vous ? Au Québec, près du tiers des 
incendies de bâtiments résidentiels débutent 
dans la cuisine, soit environ 1 300 incendies par 
année. Parmi les 1 300 incendies de cuisine, près 
de la moitié sont dus à une distraction (47 %) et 
les appareils de cuisson (four, cuisinière et autres 
équipements de cuisson) sont à l’origine de ces 
incendies (82 % des cas).

C’est tellement agréable, sain et économique 
de cuisiner de bons repas à la maison, mais 
comment prévenir les risques d’incendie lorsque 
vous cuisinez ?

Voici donc quelques conseils de sécurité :

Lorsque vous cuisinez, surveillez en tout temps 
votre appareil de cuisson, particulièrement lors 
de l’utilisation d’huiles ou de graisses.

• Gardez la surface de cuisson dégagée et 
 orientez les poignées des casseroles afin 
 qu’elles ne dépassent pas de la cuisinière.

• Gardez toujours le couvercle de la casserole à 
 portée de main.

• N’allumez jamais la cuisinière de façon 
 prématurée.

• Ne déplacez jamais une casserole en flammes.

• Ne vous laissez pas distraire (téléphone, 
 télévision, enfants).

Utilisez les bons équipements : assurez-vous 
d’avoir les bons outils pour cuisiner.

• Une minuterie;

• Des mitaines pour le four;

• Des poêles avec protège-poignée;

Quoi faire en cas de feu de cuisson ?

Si un feu se déclenche sur votre cuisinière :

• N’essayez jamais d’éteindre un feu d’huile avec 
 de l’eau ! L’eau alimente et propage le feu.

• Ne déplacez jamais un récipient dont le 
 contenu est en flammes.

• Placez rapidement un couvercle de dimension 
 appropriée sur le récipient en flammes.

• Si possible, fermez tous les éléments 
 chauffants, le four et la hotte de cuisine.

Sécurité incendiesécurité incendie

PRÉVENTION

Astuces pour éviter les 
incidents en cuisine
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PRÉVENTION

Astuces pour éviter les 
incidents en cuisine
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PIEDMONT

Infos du maire 
Le directeur des finances, Pierre 
Charron, partira à la fin du mois 
pour la retraite après une carrière de 
plus de 40 ans dans le monde muni-
cipal, dont deux ans et demi à 
Piedmont. Le maire a chaudement 
remercié monsieur Charron. 

La fête estivale annuelle aura lieu le 
samedi 9 août et le maire invite tous 
les citoyens et les amis de l’extérieur 
à venir participer à la fête, sous le 
thème du cirque cette année. 

Les travaux d’aménagement du 
parc Gilbert-Aubin vont bon train. 
Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu 
officiel et jeu de pétanque sont en 
construction en ce moment. 

Le maire souligne le décès de deux 
maires des Laurentides. D’abord,  
Danielle Desjardins, mairesse de 
Wentworth Nord et membre du 
conseil des maires de la MRC, décé-
dée le 19 juin et Patrick 
Charbonneau, maire de Mirabel, 
décédé le 1er juillet. 

Correspondances 
Le ministère des Ressources natu-
relles, de la Forêt et des Parcs a 
accepté le plan municipal de réduc-
tion des GES à titre de plan partiel. 

Le gouvernement a accepté le 
règlement d’emprunt de 199 000 $ 
pour l’aqueduc et l’égout sur le che-
min du Ruisseau. Les travaux seront 
donc faits incessamment. 

Une subvention de plus de 
40 000 $ a été reçue pour la conver-
sion de l’ancien bureau de poste en 
garderie. 

Hydro-Québec a répondu à la 
résolution du dernier conseil pour 

tenter d’aider des citoyens aux prises 
avec des pannes très fréquentes. Tous 
les efforts seraient déployés, et les 
actions qui ont été prises ont été 
détaillées. D’importants travaux de 
maîtrise de la végétation ont été faits 
dernièrement et certains sont à venir. 
Des anomalies de certains équipe-
ments ont été corrigées et des inter-
ventions seront faites pour corriger 
certains problèmes qui persistent. 
Les citoyens seront informés de la 
progression des travaux. 

Société Nationale 
Une aide financière de 2 588,12 $ a 
été octroyée pour la tenue de la fête 
nationale à Piedmont. 

Calendrier des séances ordinaires 
modifié 
La tenue des élections générales 
oblige le déplacement de la séance 
prévue le 7 octobre 2025. Cette der-
nière sera devancée au 1er octobre. La 
séance du 10 novembre est remise au 
17 novembre, afin de permettre aux 
nouveaux élus de se familiariser avec 
le processus. La séance sur le budget 
sera tenue le 15 décembre. 

PPCMOI 2025-0010 – Projet 
commercial sur le chemin du 
Pont  
La compagnie Soluò prévoit la 
construction d’un bâtiment com-
mercial occupant de nombreux lots 
sur le chemin du Pont. Le projet 
comprend plusieurs dérogations au 
règlement d’urbanisme, dont un 
empiétement sur un milieu humide. 
Le projet a été approuvé par le 
conseil à majorité, conditionnelle-
ment à une remise en argent pour le 
fonds de parcs. 

Le conseiller Valois, qui men-
tionne avoir été absent depuis plu-
sieurs semaines, aurait appris récem-
ment qu’un document avait été 
remis par l’entrepreneur sans qu’il 
lui soit possible d’en obtenir une 
copie. Par ailleurs, la contribution 
pour le fonds de parcs n’étant pas 
connue, il juge qu’il lui est impos-
sible de voter en faveur du projet. 

Le conseiller Bouclin mentionne 
avoir en main le document dont 
Valois parle et que ledit document 
lui aurait été fourni par l’entrepre-
neur lui-même très récemment. Il 
n’a donc pas eu le temps d’en faire 
l’analyse. Il demande que les 
citoyens aient accès à la documenta-
tion, car ce sont eux qui seront voi-
sins du projet. Il vote donc contre, 
comme le conseiller Valois. 

Le maire explique que le CCU 
recommande l’acceptation et que 
deux biologistes ont affirmé que 
l’impact environnemental est accep-
table. Il ne voit pas de problème à 
accepter le projet. L’entreprise ayant 
déjà pignon sur la rue Principale, 
très peu adaptée à ce type de 
commerce, il indique que le site 
retenu sur la rue du Pont est plus 
approprié. Pour la question du fonds 
de parcs, il explique que le montant 
est inconnu, car le projet concerne 
de nombreux lots. Les services d’un 
évaluateur profession-
nel seront retenus afin 
de procéder à la déter-
mination du montant 
qui devra être remis à 
la Municipalité. 

Loisirs et culture 
Une subvention de 
100 000 $ a permis de 
construire une per-
gola, du mobilier et 
des jeux pour les aînés 
au parc Gilbert-
Aubin. 

Ce sont 23 lumi-
naires seront installés, 

également au parc, et le projet est 
assorti d’une subvention. Le maire 
précise qu’il souhaite également que 
des caméras soient installées. On 
confirme par ailleurs que le projet de 
panneau électronique lumineux à 
l’entrée du parc a bien été aban-
donné. 

États financiers 
La date légale du 30 juin ne sera 
malheureusement pas respectée pour 
le dépôt des états financiers 2024, 
puisque la Municipalité a dû chan-
ger d’auditeurs. Le conseiller Valois 
demande quelles seront les consé-
quences possibles. On répond que 
certaines conséquences sont effecti-
vement possibles, mais qu’avec la 
pénurie de personnel dans les firmes 
comptables, le gouvernement est 
compréhensif. Plusieurs Municipa-
lités se seraient retrouvées dans la 
même situation. On ne sait pas 
quelles pourraient être les consé-
quences, potentiellement un partage 
différent de la TVQ. Les citoyens 
seront informés des conséquences 
du retard s’il y a lieu. 

Questions des citoyens 
Un citoyen mentionne s’être fait avi-
ser qu’il n’était pas en droit de cou-
per son gazon ou d’utiliser son souf-
fleur à feuilles la fin de semaine. Le 
maire explique qu’un vieux règle-

ment demande de faire le moins de 
bruit possible les fins de semaine. Le 
maire trouve le règlement quelque 
peu sévère et propose des solutions 
pour le réviser. Le conseil en discu-
tera à la prochaine plénière. 

Droits de préemption sur les 
propriétés 
Une citoyenne demande combien 
sont encore en vigueur sur les 14 qui 
ont été déposés par la Municipalité. 
Le maire répond que seulement une 
propriété a été libérée. La citoyenne, 
dont la propriété fait l’objet d’un 
droit de préemption, demande à la 
Munici-palité de prendre une déci-
sion et d’annuler le droit de préem-
ption dans le cas d’une absence d’in-
térêt, parce que des acheteurs poten-
tiels se font refuser des projets. Le 
Conseil explique que ce droit n’em-
pêche pas de recevoir des offres. Le 
conseiller Valois demande pourquoi 
le droit de préemption n’est pas 
retiré alors qu’il l’a été pour une 
autre propriété. Le maire explique 
que l’immeuble en question avait 
reçu une offre d’achat. 

PPCMOI 2025-0010 – On 
demande d’informer les citoyens au 
sujet de l’ouverture du registre. Le 
maire indique qu’un avis public sera 
publié sur le site web et que toutes 
les exigences légales seront satis-
faites.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 7 juillet 2025

Les travaux d’aménagement du parc Gilbert-Aubin vont bon train. Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu officiel et jeu de pétanque sont en construction en ce moment
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36e édition de 1001 pots 

La grande fête 
de la céramique 

Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.
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Infos du maire 
Le directeur des finances, Pierre 
Charron, partira à la fin du mois 
pour la retraite après une carrière de 
plus de 40 ans dans le monde muni-
cipal, dont deux ans et demi à 
Piedmont. Le maire a chaudement 
remercié monsieur Charron. 

La fête estivale annuelle aura lieu le 
samedi 9 août et le maire invite tous 
les citoyens et les amis de l’extérieur 
à venir participer à la fête, sous le 
thème du cirque cette année. 

Les travaux d’aménagement du 
parc Gilbert-Aubin vont bon train. 
Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu 
officiel et jeu de pétanque sont en 
construction en ce moment. 

Le maire souligne le décès de deux 
maires des Laurentides. D’abord,  
Danielle Desjardins, mairesse de 
Wentworth Nord et membre du 
conseil des maires de la MRC, décé-
dée le 19 juin et Patrick 
Charbonneau, maire de Mirabel, 
décédé le 1er juillet. 

Correspondances 
Le ministère des Ressources natu-
relles, de la Forêt et des Parcs a 
accepté le plan municipal de réduc-
tion des GES à titre de plan partiel. 

Le gouvernement a accepté le 
règlement d’emprunt de 199 000 $ 
pour l’aqueduc et l’égout sur le che-
min du Ruisseau. Les travaux seront 
donc faits incessamment. 

Une subvention de plus de 
40 000 $ a été reçue pour la conver-
sion de l’ancien bureau de poste en 
garderie. 

Hydro-Québec a répondu à la 
résolution du dernier conseil pour 

tenter d’aider des citoyens aux prises 
avec des pannes très fréquentes. Tous 
les efforts seraient déployés, et les 
actions qui ont été prises ont été 
détaillées. D’importants travaux de 
maîtrise de la végétation ont été faits 
dernièrement et certains sont à venir. 
Des anomalies de certains équipe-
ments ont été corrigées et des inter-
ventions seront faites pour corriger 
certains problèmes qui persistent. 
Les citoyens seront informés de la 
progression des travaux. 

Société Nationale 
Une aide financière de 2 588,12 $ a 
été octroyée pour la tenue de la fête 
nationale à Piedmont. 

Calendrier des séances ordinaires 
modifié 
La tenue des élections générales 
oblige le déplacement de la séance 
prévue le 7 octobre 2025. Cette der-
nière sera devancée au 1er octobre. La 
séance du 10 novembre est remise au 
17 novembre, afin de permettre aux 
nouveaux élus de se familiariser avec 
le processus. La séance sur le budget 
sera tenue le 15 décembre. 

PPCMOI 2025-0010 – Projet 
commercial sur le chemin du 
Pont  
La compagnie Soluò prévoit la 
construction d’un bâtiment com-
mercial occupant de nombreux lots 
sur le chemin du Pont. Le projet 
comprend plusieurs dérogations au 
règlement d’urbanisme, dont un 
empiétement sur un milieu humide. 
Le projet a été approuvé par le 
conseil à majorité, conditionnelle-
ment à une remise en argent pour le 
fonds de parcs. 

Le conseiller Valois, qui men-
tionne avoir été absent depuis plu-
sieurs semaines, aurait appris récem-
ment qu’un document avait été 
remis par l’entrepreneur sans qu’il 
lui soit possible d’en obtenir une 
copie. Par ailleurs, la contribution 
pour le fonds de parcs n’étant pas 
connue, il juge qu’il lui est impos-
sible de voter en faveur du projet. 

Le conseiller Bouclin mentionne 
avoir en main le document dont 
Valois parle et que ledit document 
lui aurait été fourni par l’entrepre-
neur lui-même très récemment. Il 
n’a donc pas eu le temps d’en faire 
l’analyse. Il demande que les 
citoyens aient accès à la documenta-
tion, car ce sont eux qui seront voi-
sins du projet. Il vote donc contre, 
comme le conseiller Valois. 

Le maire explique que le CCU 
recommande l’acceptation et que 
deux biologistes ont affirmé que 
l’impact environnemental est accep-
table. Il ne voit pas de problème à 
accepter le projet. L’entreprise ayant 
déjà pignon sur la rue Principale, 
très peu adaptée à ce type de 
commerce, il indique que le site 
retenu sur la rue du Pont est plus 
approprié. Pour la question du fonds 
de parcs, il explique que le montant 
est inconnu, car le projet concerne 
de nombreux lots. Les services d’un 
évaluateur profession-
nel seront retenus afin 
de procéder à la déter-
mination du montant 
qui devra être remis à 
la Municipalité. 

Loisirs et culture 
Une subvention de 
100 000 $ a permis de 
construire une per-
gola, du mobilier et 
des jeux pour les aînés 
au parc Gilbert-
Aubin. 

Ce sont 23 lumi-
naires seront installés, 

également au parc, et le projet est 
assorti d’une subvention. Le maire 
précise qu’il souhaite également que 
des caméras soient installées. On 
confirme par ailleurs que le projet de 
panneau électronique lumineux à 
l’entrée du parc a bien été aban-
donné. 

États financiers 
La date légale du 30 juin ne sera 
malheureusement pas respectée pour 
le dépôt des états financiers 2024, 
puisque la Municipalité a dû chan-
ger d’auditeurs. Le conseiller Valois 
demande quelles seront les consé-
quences possibles. On répond que 
certaines conséquences sont effecti-
vement possibles, mais qu’avec la 
pénurie de personnel dans les firmes 
comptables, le gouvernement est 
compréhensif. Plusieurs Municipa-
lités se seraient retrouvées dans la 
même situation. On ne sait pas 
quelles pourraient être les consé-
quences, potentiellement un partage 
différent de la TVQ. Les citoyens 
seront informés des conséquences 
du retard s’il y a lieu. 

Questions des citoyens 
Un citoyen mentionne s’être fait avi-
ser qu’il n’était pas en droit de cou-
per son gazon ou d’utiliser son souf-
fleur à feuilles la fin de semaine. Le 
maire explique qu’un vieux règle-

ment demande de faire le moins de 
bruit possible les fins de semaine. Le 
maire trouve le règlement quelque 
peu sévère et propose des solutions 
pour le réviser. Le conseil en discu-
tera à la prochaine plénière. 

Droits de préemption sur les 
propriétés 
Une citoyenne demande combien 
sont encore en vigueur sur les 14 qui 
ont été déposés par la Municipalité. 
Le maire répond que seulement une 
propriété a été libérée. La citoyenne, 
dont la propriété fait l’objet d’un 
droit de préemption, demande à la 
Munici-palité de prendre une déci-
sion et d’annuler le droit de préem-
ption dans le cas d’une absence d’in-
térêt, parce que des acheteurs poten-
tiels se font refuser des projets. Le 
Conseil explique que ce droit n’em-
pêche pas de recevoir des offres. Le 
conseiller Valois demande pourquoi 
le droit de préemption n’est pas 
retiré alors qu’il l’a été pour une 
autre propriété. Le maire explique 
que l’immeuble en question avait 
reçu une offre d’achat. 

PPCMOI 2025-0010 – On 
demande d’informer les citoyens au 
sujet de l’ouverture du registre. Le 
maire indique qu’un avis public sera 
publié sur le site web et que toutes 
les exigences légales seront satis-
faites.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 7 juillet 2025

Les travaux d’aménagement du parc Gilbert-Aubin vont bon train. Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu officiel et jeu de pétanque sont en construction en ce moment
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36e édition de 1001 pots 

La grande fête 
de la céramique 

Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.

Ph
ot

o :
 co

ur
to

isi
e

Un tout nouveau conseil pour cette première séance à la suite des 
élections. Bernard Bouclin, nouveau maire élu, remercie sincère-
ment l’ensemble de la population pour sa confiance et pour avoir 
élu une équipe unie. Les citoyens lui ont paru particulièrement 
constructifs et très attachés aux valeurs de la municipalité. Il 
présente l’équipe avec fierté, mentionnant que cette dernière a 
déjà eu plusieurs rencontres et il promet de rester authentique et 
de travailler à représenter la population.
Le maire annonce qu’il y aura 

une consultation publique le 
20 novembre au sujet du moratoire 
sur les branchements aux égouts, vu 
la saturation de la capacité.

Activités de Noël
La Guignolée officielle aura lieu le 

13 décembre, mais les denrées non 
périssables sont déjà acceptées à 
l’Hôtel de Ville.

La traditionnelle fête de Noël aura 
encore une fois lieu aux glissades 
des Pays-d’en-Haut le 15 décembre 
prochain, pour un bloc de 4 h de 
glissade entre 10 h et 14 h. L’activité 
est gratuite pour les 12 ans et moins 
et offerte à 50 % de rabais pour les 
13 ans et plus. Les billets seront en 
vente à l’Hôtel de Ville à partir du 
1er décembre prochain.

Bourses d’Excellence sportive 
pour la jeunesse de Piedmont
Cette année encore, des bourses 

sont remises à nos jeunes qui 
se démarquent en ski acroba-
tique, alpin ou de fond. – Jeremy 
Sauvageau, skieur acrobatique de 
19 ans, voyage à travers le monde 
pour des compétitions et des 
camps d’entraînement, il souhaite 
intégrer l’équipe nationale cana-
dienne dès cette année. – Alexandre 
Cormier, 20 ans, skieur de fond. 
Il participe à plusieurs compéti-
tions internationales et participera 

aux championnats du monde en 
Norvège cet hiver. Il souhaite se 
tailler une place dans l’équipe natio-
nale. – Arielle Desrosiers, skieuse 
alpine, excelle dans les compéti-
tions depuis l’âge de 5 ans. Elle a 
été sélectionnée au sein de l’équipe 
du Québec. – Elsa Feliciello, sou-
haite poursuivre son développement 
et participer aux championnats 
juniors mondiaux. – Victoria P. 
Gariépy, ayant commencé à skier à 
23 mois, se démarque grandement 
pour son esprit d’équipe et souhaite 
participer aux Jeux olympiques en 
2030. – William Filion, 12 ans, est 
reconnu pour son style, sa technique 
et sa détermination en ski alpin. Il 
siège au premier rang du regroupe-
ment provincial. – Sophie Calvin, 
12 ans, est passionnée de ski de fond. 
Elle participera aux Jeux du Québec 
cette année. – Arthur Gariépy, skieur 
alpin, souhaite être admis dans 
l’équipe canadienne prochainement.

Questions du public
Le maire mentionne qu’il ne 

sera plus nécessaire de donner son 
adresse, et les questions seront désor-
mais enregistrées au procès-verbal 
afin d’avoir un suivi adéquat.

Plan d’urbanisme : Suite à la 
consultation publique, qu’est-ce 
que le conseil souhaite faire ? 
Bouclin et Gingras ont voté contre 

le plan d’urbanisme. Le maire 
explique ne pas avoir voté 
contre le plan d’urbanisme, 
mais contre le fait qu’il n’était 
pas assorti de la réglementa-
tion afférente. Consultation : 
près de 1000 personnes se 
sont prononcées. Les gens de 
Piedmont ont démontré l’im-
portance de l’environnement 

pour eux.

Ressources humaines et 
nominations
Pierre Gingras est nommé à titre 

de maire suppléant. Il agira égale-
ment à titre de substitut au conseil 
des maires de la MRC. On revient 
à la formule où des conseillers sont 
nommés sur les comités pour faire 
un suivi au Conseil. D’autres comi-
tés devraient également être mis 
en place afin de mieux servir les 
citoyens.

Comité consultatif sur l’urbanisme 
(CCU) : Hélène Barette. Deux 
postes de citoyens sur les trois qui 
sont vacants ont été pourvus pour 
les deux prochaines années et seront 
occupés par Louisa Moussaoui 
et Jean-François Leblanc. Le troi-
sième poste demeure en suspens 
puisqu’une nouvelle réglementation 
à venir exigera qu’un membre du 
CCU siège également au comité 
consultatif en environnement, reflé-
tant l’importance de l’environne-
ment dans nos initiatives de déve-
loppement urbain.

Comité consultatif sur l’environ-
nement (CCE) : Maryse Fontaine. 
– Régie d’assainissement des eaux 
usées (RAEU) : Bernard Bouclin et 
Pierre Gingras; Sécurité incendie : 
Bernard Bouclin, Pierre Gingras 
et Maryse Fontaine; Chambre de 
commerce et de tourisme : Marie-
Ève Boivin. – Municipalité amie 
des aînés : Marie-Ève Boivin; Club 
Optimiste : Bernard Bouclin. – 
Maison des jeunes de Saint-Sauveur 
et Piedmont : Jade Biguaouette.

Mathieu Gagné est embauché 
à titre de directeur des travaux 

publics et de l’horticulture, il entrera 
en fonction dès le 24 novembre. – 
La municipalité a embauché une 
chargée de projet en gestion des 
eaux parasitaires en la personne de 
Stéphanie Fay. Ce faisant, on sou-
haite identifier les problèmes liés 
aux eaux parasitaires qui occupent 
le réseau inutilement, et considérant 
que ce dernier arrive à saturation.

Calendrier des séances modifié – 
L’adoption du budget sera reportée 
d’un mois afin de donner la chance 
au nouveau conseil de se familiariser 
avec les nombreux éléments qu’il 
présente, ainsi que le plan triennal. 
La séance sur le budget aura donc 
lieu le 26 janvier 2026.

Consultation publique sur la 
protection des territoires à haute 
valeur écologique. – Lors de la 
journée d’élections, 987 citoyens se 
sont prononcés à la question : êtes-
vous en accord avec l’intention de la 
Municipalité de se prévaloir de la loi 
québécoise qui permet aux munici-
palités, sans devoir payer d’indem-
nité, de restreindre ou, si nécessaire, 
d’interdire la construction dans les 
zones reconnues pour leur valeur 
écologique élevée afin d’en assu-
rer la protection à long terme ? De 
ce nombre, 731 personnes se sont 
déclarées en accord. Le maire a 
annoncé d’emblée que la position 
des citoyens allait dans le sens de 
celle du Conseil et que le travail 
serait fait en conséquence.

Demandes d’aide financière – 
Une demande d’aide financière 
pour différents postes sera effec-
tuée auprès du Gouvernement du 
Canada dans le cadre du programme 
« emplois d’été Canada ».

Une demande d’aide financière 
sera faite pour la construction d’un 
nouveau garage municipal et la relo-
calisation des entrepôts. Une autre 
demande sera faite pour la réfection 
de l’hôtel de ville. Le maire pré-
cise que les constructions n’auront 
pas forcément lieu, mais qu’il est 

indiqué de voir si des subventions 
peuvent être obtenues.

Entente sur le déneigement avec 
Sainte-Adèle – Une entente inter-
municipale avec Sainte-Adèle pour 
le déneigement 2025-2028 sera 
signée, considérant qu’elle est dans 
l’intérêt respectif des deux territoires.

Municipalité amie des aînés 
(MADA) – Environ 45  % des 
citoyens de Piedmont ont 60 ans et 
plus. Il devenait important de réviser 
la première politique « Municipalité 
amie des aînés » (MADA) afin d’en 
actualiser la vision et permettre une 
vie plus inclusive et active pour nos 
aînés. Une nouvelle politique est 
donc adoptée et le maire invite les 
citoyens à en faire la lecture sur le 
site web de la municipalité.

Questions du public
Dossier chemin de la Promenade. 

Le MADA est en symbiose avec 
un projet sur le chemin de la 
Promenade, malgré un litige depuis 
plus de 14 mois. On voudrait avoir 
des discussions avec le Conseil. Le 
maire mentionne la consultation sur 
les égouts et le moratoire, il assure 
que le conseil prendra connaissance 
de tous les documents et répondra 
début 2026.

Deux citoyens viennent parler de 
problèmes sur le chemin des Frênes 
qui est très lézardé et demandent si 
la réfection de l’asphalte est dans les 
prévisions budgétaires. Le Conseil en 
prend note. Le citoyen mentionne 
que le chemin est difficilement pra-
ticable en vélo et qu’il y aura aussi 
une zone non éclairée dangereuse. 
Le Conseil en prend note.

Une citoyenne demande si le ter-
rain de pickleball sera amélioré et 
si plus de terrains seront ajoutés. 
Le terrain actuel est inondé après 
les pluies et l’eau ne s’en écoule 
pas. Elle demande également si des 
ententes intermunicipales pourraient 
être pensées afin de permettre aux 
citoyens de pratiquer ce sport en 
hiver.

Tableau des résultats

Voici les membres du conseil municipal de Piedmont : Bernard, Bouclin, maire ; Hélène Barrette, conseillère 
siège 1; Pierre Gingras, conseiller siège 2; Marie-Ève Boivin, conseillère siège 3; Jade Bigaouette, conseillère siège 
4; Maryse Fontaine, conseillère siège 5 ; Marc-Antoine Séguin-de-Sève conseiller, siège 6.

Une nouvelle équipe 
pour Piedmont ! 
Salle de presse

L’équipe de Bernard Bouclin est très fière de présenter le nouveau 
Conseil municipal de la Municipalité de Piedmont.

À la suite des élections du 2 
novembre dernier, un nouveau 
Conseil municipal est entré en fonc-
tion pour les quatre prochaines années. 
Le nouveau Conseil est composé 

d’une équipe diversifiée et équilibré, 
où la parité hommes-femmes est à 
l’honneur !

Avec cette nouvelle équipe, le maire 
Bouclin compte aborder ce mandat 

avec enthousiasme et responsabi-
lité. « Nous sommes fiers de repré-
senter les Piedmontais. Nous avons 
hâte de travailler avec les citoyens 
de Piedmont. » Pour Bernard, les 
services à la population passent 
par l’écoute, la transparence et la 
rigueur.

Élections municipales
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PIEDMONT

Infos du maire 
Le directeur des finances, Pierre 
Charron, partira à la fin du mois 
pour la retraite après une carrière de 
plus de 40 ans dans le monde muni-
cipal, dont deux ans et demi à 
Piedmont. Le maire a chaudement 
remercié monsieur Charron. 

La fête estivale annuelle aura lieu le 
samedi 9 août et le maire invite tous 
les citoyens et les amis de l’extérieur 
à venir participer à la fête, sous le 
thème du cirque cette année. 

Les travaux d’aménagement du 
parc Gilbert-Aubin vont bon train. 
Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu 
officiel et jeu de pétanque sont en 
construction en ce moment. 

Le maire souligne le décès de deux 
maires des Laurentides. D’abord,  
Danielle Desjardins, mairesse de 
Wentworth Nord et membre du 
conseil des maires de la MRC, décé-
dée le 19 juin et Patrick 
Charbonneau, maire de Mirabel, 
décédé le 1er juillet. 

Correspondances 
Le ministère des Ressources natu-
relles, de la Forêt et des Parcs a 
accepté le plan municipal de réduc-
tion des GES à titre de plan partiel. 

Le gouvernement a accepté le 
règlement d’emprunt de 199 000 $ 
pour l’aqueduc et l’égout sur le che-
min du Ruisseau. Les travaux seront 
donc faits incessamment. 

Une subvention de plus de 
40 000 $ a été reçue pour la conver-
sion de l’ancien bureau de poste en 
garderie. 

Hydro-Québec a répondu à la 
résolution du dernier conseil pour 

tenter d’aider des citoyens aux prises 
avec des pannes très fréquentes. Tous 
les efforts seraient déployés, et les 
actions qui ont été prises ont été 
détaillées. D’importants travaux de 
maîtrise de la végétation ont été faits 
dernièrement et certains sont à venir. 
Des anomalies de certains équipe-
ments ont été corrigées et des inter-
ventions seront faites pour corriger 
certains problèmes qui persistent. 
Les citoyens seront informés de la 
progression des travaux. 

Société Nationale 
Une aide financière de 2 588,12 $ a 
été octroyée pour la tenue de la fête 
nationale à Piedmont. 

Calendrier des séances ordinaires 
modifié 
La tenue des élections générales 
oblige le déplacement de la séance 
prévue le 7 octobre 2025. Cette der-
nière sera devancée au 1er octobre. La 
séance du 10 novembre est remise au 
17 novembre, afin de permettre aux 
nouveaux élus de se familiariser avec 
le processus. La séance sur le budget 
sera tenue le 15 décembre. 

PPCMOI 2025-0010 – Projet 
commercial sur le chemin du 
Pont  
La compagnie Soluò prévoit la 
construction d’un bâtiment com-
mercial occupant de nombreux lots 
sur le chemin du Pont. Le projet 
comprend plusieurs dérogations au 
règlement d’urbanisme, dont un 
empiétement sur un milieu humide. 
Le projet a été approuvé par le 
conseil à majorité, conditionnelle-
ment à une remise en argent pour le 
fonds de parcs. 

Le conseiller Valois, qui men-
tionne avoir été absent depuis plu-
sieurs semaines, aurait appris récem-
ment qu’un document avait été 
remis par l’entrepreneur sans qu’il 
lui soit possible d’en obtenir une 
copie. Par ailleurs, la contribution 
pour le fonds de parcs n’étant pas 
connue, il juge qu’il lui est impos-
sible de voter en faveur du projet. 

Le conseiller Bouclin mentionne 
avoir en main le document dont 
Valois parle et que ledit document 
lui aurait été fourni par l’entrepre-
neur lui-même très récemment. Il 
n’a donc pas eu le temps d’en faire 
l’analyse. Il demande que les 
citoyens aient accès à la documenta-
tion, car ce sont eux qui seront voi-
sins du projet. Il vote donc contre, 
comme le conseiller Valois. 

Le maire explique que le CCU 
recommande l’acceptation et que 
deux biologistes ont affirmé que 
l’impact environnemental est accep-
table. Il ne voit pas de problème à 
accepter le projet. L’entreprise ayant 
déjà pignon sur la rue Principale, 
très peu adaptée à ce type de 
commerce, il indique que le site 
retenu sur la rue du Pont est plus 
approprié. Pour la question du fonds 
de parcs, il explique que le montant 
est inconnu, car le projet concerne 
de nombreux lots. Les services d’un 
évaluateur profession-
nel seront retenus afin 
de procéder à la déter-
mination du montant 
qui devra être remis à 
la Municipalité. 

Loisirs et culture 
Une subvention de 
100 000 $ a permis de 
construire une per-
gola, du mobilier et 
des jeux pour les aînés 
au parc Gilbert-
Aubin. 

Ce sont 23 lumi-
naires seront installés, 

également au parc, et le projet est 
assorti d’une subvention. Le maire 
précise qu’il souhaite également que 
des caméras soient installées. On 
confirme par ailleurs que le projet de 
panneau électronique lumineux à 
l’entrée du parc a bien été aban-
donné. 

États financiers 
La date légale du 30 juin ne sera 
malheureusement pas respectée pour 
le dépôt des états financiers 2024, 
puisque la Municipalité a dû chan-
ger d’auditeurs. Le conseiller Valois 
demande quelles seront les consé-
quences possibles. On répond que 
certaines conséquences sont effecti-
vement possibles, mais qu’avec la 
pénurie de personnel dans les firmes 
comptables, le gouvernement est 
compréhensif. Plusieurs Municipa-
lités se seraient retrouvées dans la 
même situation. On ne sait pas 
quelles pourraient être les consé-
quences, potentiellement un partage 
différent de la TVQ. Les citoyens 
seront informés des conséquences 
du retard s’il y a lieu. 

Questions des citoyens 
Un citoyen mentionne s’être fait avi-
ser qu’il n’était pas en droit de cou-
per son gazon ou d’utiliser son souf-
fleur à feuilles la fin de semaine. Le 
maire explique qu’un vieux règle-

ment demande de faire le moins de 
bruit possible les fins de semaine. Le 
maire trouve le règlement quelque 
peu sévère et propose des solutions 
pour le réviser. Le conseil en discu-
tera à la prochaine plénière. 

Droits de préemption sur les 
propriétés 
Une citoyenne demande combien 
sont encore en vigueur sur les 14 qui 
ont été déposés par la Municipalité. 
Le maire répond que seulement une 
propriété a été libérée. La citoyenne, 
dont la propriété fait l’objet d’un 
droit de préemption, demande à la 
Munici-palité de prendre une déci-
sion et d’annuler le droit de préem-
ption dans le cas d’une absence d’in-
térêt, parce que des acheteurs poten-
tiels se font refuser des projets. Le 
Conseil explique que ce droit n’em-
pêche pas de recevoir des offres. Le 
conseiller Valois demande pourquoi 
le droit de préemption n’est pas 
retiré alors qu’il l’a été pour une 
autre propriété. Le maire explique 
que l’immeuble en question avait 
reçu une offre d’achat. 

PPCMOI 2025-0010 – On 
demande d’informer les citoyens au 
sujet de l’ouverture du registre. Le 
maire indique qu’un avis public sera 
publié sur le site web et que toutes 
les exigences légales seront satis-
faites.

Émilie Corbeil emilie.corbeil@journaldescitoyens.ca

Séance ordinaire du 7 juillet 2025

Les travaux d’aménagement du parc Gilbert-Aubin vont bon train. Anneau de glace, parc de jeux pour 
enfants, bancs, lumières, rond de feu officiel et jeu de pétanque sont en construction en ce moment
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36e édition de 1001 pots 

La grande fête 
de la céramique 

Avec plus de 50 000 visiteurs 
attendus, cette exposition à ciel 
ouvert demeure un lieu de rencon-
tres uniques entre le public et les 
artisans. « 1001 Pots, c’est un 
espace vivant où l’on découvre, 
apprend et échange autour de la 
création », affirme Sacha Ghadiri, 
président de l’événement. 

Une artiste invitée de 
renommée internationale 
Grande nouveauté cette année : 
l’ouverture de l’Espace K, dédié à la 
présentation d’artistes d’exception. 
C’est la Québécoise Myriam 
Bouchard, formée en céramique 
entre l’Asie, l’Europe et l’Amé-
rique, qui inaugurera ce lieu avec 

une exposition 
alliant œuvre 
utilitaire et 
sculpture. Spé-
cialiste des cuis-
sons Anagama 
au bois, elle 
explore les liens 
sensibles entre l’argile et le feu, 
dans un dialogue ancestral et 
contemporain. 

Apprendre et expérimenter 
Plus de 50 cours et ateliers sont 
proposés cette année, accessibles à 
tous les niveaux. Des initiations 

pour enfants jusqu’aux stages pro-
fessionnels, l’offre vise à démocra-
tiser la pratique céramique. À 
noter : une classe de maître sur les 
argiles locales, des conférences sur 
les pratiques écoresponsables et les 
techniques de cuisson au bois. 

Musique, théâtre et 
marionnettes 
Informations pratiques : 1001 
Pots se tient au 2435, rue de 
l’Église, Val-David, tous les jours 
de 10 h à 18 h. Entrée : 5 $, gratuit 
pour les 12 ans et moins. Détails : 
www.1001pots.com.

Salle de presse 

Depuis plus de trois décennies, le village de Val-David 
se transforme chaque été en capitale nord-américaine 
de la céramique. Du 4 juillet au 17 août 2025, l’événe-
ment 1001 Pots revient pour une 36e édition haute en 
couleur, réunissant plus de 100 céramistes dans un jar-
din enchanteur où l’art dialogue avec la nature.

Ph
ot

o :
 co

ur
to

isi
e

                                                                                                               Le Journal des citoyens — 17 juillet 2025 21

SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

Monsieur le maire Dalzell, chères conseillères, chers conseil-
lers, les Amis de la bibliothèque vous félicitent de votre no-
mination aux commandes de notre Municipalité. Nous vous 
souhaitons quatre belles années riches de bonnes décisions 
et de projets stimulants. 
Nous comprenons le travail qui 

sera exigé de vous et les sacrifices 
que vous imposeront vos nouvelles 
fonctions. Nous saluons votre 
engagement et nous vous faisons 
confiance pour cette nouvelle ère 
qui s’amorce.

Notre groupe milite pour la 
construction d’une nouvelle biblio-
thèque à Sainte-Anne-des-Lacs. 
Mais ça, vous le savez déjà. Nous 
pensions bien, d’ailleurs, que notre 
vœu était en voie de se réaliser 
grâce au projet d’un Hôtel de Ville 
avec espace bibliothèque piloté par 

le précédent conseil depuis déjà 
plusieurs années.

Il faut se rappeler que la popu-
lation a quadruplé depuis 1991, 
année de la construction de l’ac-
tuelle bibliothèque, qui n’est 
absolument plus adéquate pour 
répondre aux besoins de la popu-
lation annelacoise. Nous sommes 
loin des normes habituelles d’une 
bibliothèque en fonction des 
4000 âmes de notre municipalité. 
Nous méritons une bibliothèque 
à l’image de ce que nous sommes, 
des gens éveillés qui aimons lire, 
curieux, toujours avides d’élargir 

l’éventail de nos connaissances, et 
ce quel que soit notre âge. Au fil 
des ans, de nombreuses familles 
se sont ajoutées, ce qui a entraîné 
une augmentation de la fréquenta-
tion de la bibliothèque dès la plus 
tendre enfance, car – les parents 
le savent très bien – le dévelop-
pement et la compréhension du 
langage oral et écrit passent par 
la lecture, tout comme la réussite 
scolaire. La bibliothèque est le lieu 
idéal pour permettre aux enfants 
de s’initier à la culture sous toutes 
ses formes et y découvrir, à travers 
la grande variété de la littérature 
jeunesse, un intérêt pour la lecture.  

Nous vous offrons notre collabo-
ration pour que nous y arrivions 
ensemble, en harmonie, en unis-
sant nos efforts. Nous mettons à 
votre service notre détermination, 

notre énergie 
débordante 
et toutes nos 
compétences.

Compte tenu 
du temps et de 
l’énergie qui 
ont  déjà  été 
consacrés au 
projet Hôtel 
de Ville avec 
espace bibl io-
thèque, compte tenu des sommes 
importantes investies en études et 
en plans de toutes sortes… compte 
tenu de la journée mémorable du 
26 octobre 2024 qui a justifié de si 
belle façon nos raisons de rêver à 
une bibliothèque digne de ce nom 
qui profitera, non seulement à la 
communauté actuelle, mais aussi 
aux générations futures…   

...nous comptons sur vous, notre 
conseil municipal, pour réaliser – 
pendant votre mandat actuel – la 
construction d’une nouvelle biblio-
thèque municipale à Sainte-Anne-
des-Lacs, telle que proposée dans 
le cadre du projet Hôtel de Ville 
avec espace bibliothèque, en sou-
haitant qu’elle réponde aux normes 
du Ministère.

Lettre à notre nouveau 
conseil municipal

Développons notre goût de la lecture en nous rendant à la bibliothèque du village

Les bénévoles ont tout à loisir de s’exprimer et de faire part de leur analyse respective lors 
du tour de table, bien apprécié par tous.

Jeannie Kavanagh a reçu des mains de Sonia Bélanger, députée de la circonscription de 
Prévost et ministre responsable de la région des Laurentides, une attestation de l’Assem-
blée nationale du Québec reconnaissant son implication dans sa communauté. Quant à 
Jacinthe Laliberté, présidente d’ABVLACS, celle-ci lui a remis une toile peinte par une 
artiste annelacoise.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
DE SAINTE-ANNE- 

DES-LACS 
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ABVLACS remercie ses bénévoles
Jacinthe Laliberté jacinthe.laliberte@journaldescitoyens.ca

L’ABVLACS, comme chaque année, convie ses bénévoles à son « déjeuner- causerie ». Une 
trentaine de bénévoles ont participé au déjeuner qui s’est tenu le 25 octobre dernier au 
Centre communautaire de Sainte-Anne-des-Lacs, pour fraterniser et pour contribuer à 
la mission d’ABVLACS.
Cette rencontre se voulait conviviale et 
les discussions entre chefs et sentinelles 
de lacs ainsi que les administrateurs ont 
eu lieu devant un copieux buffet qui 
créa une ambiance festive favorisant, 
incontestablement, ces échanges. 

L’indispensable ABVLACS
Ce déjeuner reconnaît le profes-

sionnalisme des bénévoles, recueille 
leurs commentaires pour orienter 
les actions estivales et fait profiter de 
l’expertise des doyens, ce qui facilite 
grandement les décisions du conseil 
d’administration.
La présence du maire, des conseillers 

et des candidats aux élections munici-
pales conféra un aspect exceptionnel 
à ce déjeuner. Les observations et les 
analyses judicieuses exprimées, lors du 

tour de table, ont été bien reçues par 
ces élus.
Madame Sonia Bélanger, députée 

de la circonscription de Prévost et 
ministre responsable de la région des 
Laurentides, s’est jointe, au cours de 
la matinée, au groupe de bénévoles. 
Comme elle l’a mentionné, elle porte 
un intérêt marqué à l’environnement, 
surtout, aux problématiques en lien 
avec l’eau qui, pour elle, est un sujet 
de l’heure.
Cette année, les remarques transmises 

par les chefs et sentinelles des lacs au 
sujet de la baisse du niveau de l’eau de 
certains lacs attirèrent l’attention de la 
ministre. Ces observations découlant 
d’un travail méthodique témoignent, 
selon Sonia Bélanger, de l’importance 
d’avoir, dans une des municipalités 

de sa circonscription, une associa-
tion proactive, gardienne des bassins 
versants.
De plus, Sylvain Harvey, conseil-

ler municipal qui siège à la table 
d’ABVLACS depuis nombre d’années, 
a renchéri sur ce propos en soulignant 
l’efficacité des bénévoles d’ABVLACS 
dans leur rôle respectif et, surtout, a 
confirmé les bénéfices qu’en retire la 
Municipalité.

Une citoyenne très impliquée
L e  c o n s e i l  d ’ a d m i n i s t r a t i o n 

d’ABVLACS se donne le mandat, lors 
de cet évènement, de rendre hommage 
à un de ses bénévoles. Leur choix 
s’est arrêté, cette année, sur Jeannie 
Kavanagh, Annelacoise très connue et 
respectée dans sa communauté. 

L’énergie et la ténacité sont les deux 
caractéristiques qui définissent bien 
Jeannie. « Où il y a des idées, il y a de 
l’action ». Cet adage la suivra partout 
et confirmera, en outre, l’estime qu’on 
lui attribue déjà. L’environnement, 
notamment, la protection de la qualité 
de l’eau sont, depuis nombre d’années, 
ses principales préoccupations. Son 
parcours témoigne de l’envergure de ses 
réalisations.
Jeannie a fait ses premières armes aux 

comités de l’Urbanisme (CCU) et de 
l’Environnement (CCE) de la munici-
palité. Par la suite, voyant la nécessité, 
pour la communauté, de faire valoir 
certains intérêts environnementaux, 
elle fonde l’Association des citoyens de 
Sainte-Anne-des-Lacs, qu’elle dirige, 
de main de maître, durant plusieurs 
années. Par la suite, elle rejoint les rangs 
d’ABVLACS et en devient la vice-prési-
dente de 2017 à 2021. 
Contrer le myriophylle à épis devient, 

progressivement, son principal combat. 
Lui vient l’idée, après moult recherches, 
de former un groupe de dix bénévoles 
qu’elle nomme « les sentinelles de 
lacs ». Ils ont pour tâche de sillonner 
et de scruter minutieusement le fond 
des baies des lacs à la recherche de la 
moindre tige du myriophylle à épis.
Pour Jeannie, la bataille n’est pas 

gagnée. Elle poursuit, avec acharne-
ment, ce combat en deve-
nant coordonnatrice des 
sentinelles de lacs dont le 
nombre passe, en seulement 
deux ans, de 10 à près d’une 
quarantaine. Leur travail est 
essentiel, car, grâce à cette 
vigilance accrue, l’ABVLACS 
est fière de confirmer que les 
lacs situés sur le territoire de 
Sainte-Anne-des-Lacs ne sont 
pas touchés par cette plante 
envahissante contrairement 
à certaines municipalités 
avoisinantes. 
Pour sa ténacité, sa persévé-

rance, son ardeur à défendre 
ce qu’elle considère tou-
jours comme un droit à un 

environnement sain, l’ABVLACS lui 
dédie cette citation : « L’idée d’un ave-
nir sain est plus féconde que l’avenir 
lui-même ».
Le parcours de Jeannie témoigne de 

l’importance de s’impliquer dans sa 
communauté ainsi que les retombées 
de cette implication. Elle est un modèle 
inspirant, et grâce à ses interventions 
pratico-pratiques, elle a su transmettre 
des valeurs fondamentales aux citoyens 
de sa communauté.
Lors de cet hommage, Jeannie a reçu 

des mains de madame Sonia Bélanger, 
un document hommage de l’Assem-
blée nationale du Québec et de la part 
d’ABVLACS, une toile, peinte par 
l’artiste peintre annelacoise Huguette 
Bourbeau Lagacé.

Invitation à l’AGA d’ABVLACS
La 18e assemblée générale annuelle 

de l’organisme ABVLACS se tien-
dra le samedi 29 novembre, de 9 h à 
11 h, par l’entremise d’une conférence 
ZOOM. Une invitation est lancée à 
tous les citoyens de Sainte-Anne-des-
Lacs. N’hésitez surtout pas à en parler 
à votre voisinage !
Le lien ZOOM vous permettant d’as-

sister à la rencontre ainsi que l’ordre du 
jour détaillé de celle-ci est déjà dispo-
nible sur le site web d’ABVLACS. 
Votre participation, en grand nombre, 
est importante pour la préservation et 
l’amélioration de la qualité de l’eau de 
l’écosystème de nos bassins versants. 
Un système complexe où toutes les 
activités humaines et naturelles sont 
interconnectées.

Appel de candidatures
Des postes pour le mandat 2026 - 
2028 sont disponibles au sein du 
conseil d’administration. Vous êtes 
soucieux de préserver les cours d’eau et 
milieux humides des bassins versants 
du territoire de Sainte-Anne-des-Lacs, 
vous souhaitez vous impliquer dans la 
communauté ? Poser votre candidature 
dès maintenant à info@abvlacs.ca.

Déjeuner des bénévoles
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Les Amis de la bibliothèque
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

Cette séance du conseil municipal de Sainte-Anne-des-Lacs 
(SADL) marque la première réunion officielle depuis les élec-
tions du 2 novembre dernier. Sous la présidence du nouveau 
maire, John Dalzell, cette rencontre inaugurale s’est distinguée 
par une volonté affichée d’unité et de collégialité. Le maire a tenu 
à souligner la fin 
des divisions électorales et le 

début d’une nouvelle ère de travail 
collectif en affirmant que tous les 
élus, peu importe leur allégeance, 
font désormais partie de la même 
équipe.

Gouvernance – Cette approche 
collaborative s’est traduite concrè-
tement dans le déroulement de la 
séance, où chacun des membres 
du conseil a pris la parole à tour 
de rôle pour présenter les points 
à l’ordre du jour. Une dynamique 
qui tranchait nettement avec le 
fonctionnement du mandat pré-
cédent, alors largement dominé 
par la mairesse Catherine Hamé, 
le  consei l ler  Jean-Sébastien 
Vaillancourt et la directrice géné-
rale et greffière-trésorière Anne-
Claire Robert.

Fidèle à sa promesse électorale, 
le maire a instauré une nouvelle 
période de questions en début de 
séance, en complément de celle 
déjà prévue à la fin. Cette nouvelle 
période de questions, consacrée 
exclusivement aux points inscrits 
à l’ordre du jour, deviendra la 
norme pour toutes les prochaines 
réunions du conseil municipal.

Réorganisation des comités – 
De nouvelles nominations ont été 
faites pour les comités municipaux 
et consultatifs afin de refléter la 
composition du nouveau conseil. 
Le maire a précisé que les conseil-
lers se sont portés volontaires 
pour siéger aux différents comités 
et qu’ils ont jusqu’en mars pour 
présenter la planification de leurs 
dossiers respectifs. La nouvelle 
répartition est la suivante :

• Comité sur la sécurité 
publique : Dominique 
Alarie, Jonathan Carroll 

et Sylvain Harvey

• Comité sur les travaux publics 
et Comité sur les immobilisations : 
Sylvain Harvey, Michael Tinmouth 
et Henri Beauregard

• Comité sur les ressources 
humaines, le développement éco-
nomique, les finances et le bud-
get : Henri Beauregard et Michael 
Tinmouth

• Comité sur les loisirs, le sport, 
la famille, le noyau villageois, la 
vie communautaire, la culture et 
les sentiers : Dominique Alarie, 
Jonathan Carroll et Virginie Lupan

• Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) : Michael Tinmouth et 
Jonathan Carroll

• Comité consultatif en environne-
ment (CCE) : Dominique Alarie et 
Virginie Lupan

Formalités postélectorales – 
Plusieurs résolutions ont officia-
lisé la transition administrative 
du nouveau conseil municipal. Le 
rapport du président d’élection 
présentant les résultats du scrutin 
du 2 novembre 2025 a été déposé, 

et le maire en a profité pour félici-
ter la population annelacoise pour 
sa forte participation (près de 
50 %, l’un des taux les plus élevés 
au Québec).

Conformément à la loi, les décla-
rations d’intérêts pécuniaires 
de tous les membres du conseil, 
incluant le maire, ont également 
été déposées. Le conseiller Sylvain 
Harvey, fort de ses 26 ans d’ex-
périence en politique munici-
pale, a été désigné comme maire 
suppléant pour la période du 17 
novembre 2025 au 9 novembre 
2026.

La liste des signataires autorisés 
auprès de la Caisse Desjardins de 
la Rivière-du-Nord a été mise à 
jour afin d’y inclure le maire John 
Dalzell, le maire suppléant Sylvain 
Harvey, la directrice générale 
Anne-Claire Robert et la direc-
trice générale adjointe Me Maria 
Eugenia Valenzuela.

Finances – Le conseil municipal 
a approuvé les listes des factures 
payées et à payer au 31 octobre 
2025, totalisant respectivement 
795 790,85 $ et 608 915,20 $.

Les conseillers municipaux ont 
autorisé l’annulation des soldes 

inutilisés des règlements d’emprunt 
498-2020, 505-2020 et 526-2022. 
Comme les projets liés à ces règle-
ments sont maintenant complétés, 
cette mesure administrative permet 
simplement de mettre à jour les 
registres financiers municipaux et 
ministériels.

Gestion foncière, urbanisme et 
infrastructures – Le conseil muni-
cipal a approuvé la cession, par 
McLayer Entrepreneur général inc., 
des lots 4 234 069 et 4 234 073 
pour permettre la prolongation du 
chemin des Potentilles. En contre-
partie, la Municipalité vendra à la 
même entreprise le lot 3 274 796, 
un ancien cercle de virage désor-
mais inutilisé, à sa valeur inscrite 
au rôle d’évaluation.

Pour faciliter les travaux de réfec-
tion du chemin des Chevaux, une 
entente a été conclue avec le pro-
priétaire du 156 du chemin des 
Cèdres. La Municipalité versera 
une contribution maximale de 
40 000 $ pour la construction d’un 
puits artésien chez le propriétaire. 
En échange, la servitude d’ali-
mentation en eau de surface, qui 
grevait le chemin municipal, sera 
annulée.

S é a n c e  o r d i n a i r e  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l 
t e n u  l e  1 7  n o v e m b r e  2 0 2 5

Nicolas Michaud n.michaud@journaldescitoyens.ca
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SAINTE-ANNE-DES-LACS

Pierre Roberge a fait carrière 
comme bibliothécaire avant de se 
lancer dans l’écriture. Les deux 
ouvrages qu’il a signés sont à l’op-
posé l’un de l’autre, bien que l’un et 
l’autre soient reliés au monde de la 
bibliothèque montréalaise, dont cet 
auteur connaît non seulement tous 
les secrets, mais aussi l’origine et 
l’évolution à travers les décennies. 

À la fin tu es lasse de ce monde 
ancien présente une biographie 
romancée d’Éva Circé-Côté, la pre-
mière bibliothécaire de la Ville de 
Montréal, une battante des débuts 
du XXe siècle. Journaliste, écrivaine, 
poétesse, dramaturge… et avant 
tout bibliothécaire, elle a fait avan-
cer la cause des femmes, combattu 
l’ignorance chez les Canadiens 
français, tenu tête au clergé, et 
poussé sans répit son grand rêve : la 
construction de la première biblio-
thèque de Montréal. Le récit évoque 
les amours romantiques d’Éva Circé 
avec Pierre-Salomon Côté… le 
combat perpétuel de l’héroïne 
contre les préjugés de l’époque, sa 

ténacité, son intelligence, sa persévé-
rance indéfectible. La partie histo-
rique est bien documentée et Pierre 
Roberge pimente aussi son récit de 
fragments poétiques, une originalité 
intéressante.  

Dans Le dernier rayon sur la 
gauche, l’auteur s’en donne à cœur 
joie dans une histoire abracada-
brante ayant pour décor une biblio-
thèque dystopique dirigée par un 
personnage prétentieux aux projets 
rocambolesques. Bibliothécaire de 
jour, le narrateur s’adonne, le soir, à 

des missions secrètes comme détec-
tive privé. Il fait ressortir avec 
humour les difficultés relationnelles 
entre les employés et le rôle central 
de la bibliothèque dans la vie du 
quartier. L’histoire se corse lorsqu’un 
meurtre est commis… Son enquête 
l’entraîne alors dans des mésaven-
tures burlesques, mais il finit par 
trouver qui a commis le crime et, 
surtout, pourquoi. Une invitation à 
bien observer les détails, parler aux 
gens, regarder au-delà des appa-
rences pour mieux percevoir la réa-
lité et les drames qu’on ne soup-
çonne pas. Et voir que les regrets et 
les valeurs peuvent mener très loin. 
C’est difficile à croire, mais Pierre 

Roberge affirme s’être inspiré d’évé-
nements réels… Quoi qu’il en soit, 
les fous rires sont garantis, tout en 
entraînant une certaine réflexion sur 
les relations humaines. 

Mauvaise foi, de l’autrice Emily 
Ormond, se déroule principalement 
à Montréal, dont on reconnaît plu-
sieurs lieux iconiques et qui sert de 
décor à un long dialogue amoureux 
qui explore intensément le laby-
rinthe des émotions. Vu tantôt du 
point de vue masculin, tantôt du 
point de vue féminin, ce chassé-
croisé incessant expose le sentiment 
amoureux sous toutes ses facettes, et 
c’est là que le titre prend son sens, 
car la mauvaise foi s’insinue dans de 
nombreuses répliques. Manifeste-
ment très attirés l’un par l’autre, 
Beau et Vivian expriment leur pen-
sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.
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sée dans de longs échanges qui abor-
dent sans pudeur tous les sujets, des 
plus légers aux plus philosophiques. 
Des énoncés d’une grande profon-
deur succèdent à des attaques per-
verses, parfois malsaines, vraisem-
blablement liées à une douleur 
intense. On s’intéresse à l’art, on 
parle de médecine, on dissèque de 
grandes idées, il est même question 
de jardinage… ce qui produit un 

roman énigmatique. Et l’amour, 
toujours à l’avant-plan, y est évoqué 
comme une quasi-utopie à laquelle, 
pourtant, Beau et Vivian se rac- 
crochent désespérément. Parvien-
dront-ils à se rejoindre ? Telle est la 
question. 

La mauvaise foi est le fait de fuir la 
peur de ne pas être à la hauteur de ce 
que nous sommes en masquant nos 
motivations aux yeux des autres. 

Emily Ormond 

Où en sommes-nous avec l’es-
pace bibliothèque qui doit 
faire partie du nouvel hôtel de 
ville de Sainte-Anne-des-Lacs ? 
À la dernière assemblée du 
conseil municipal, il n’a été 
question que de la subvention 
pour l’hôtel de ville. Les Amis 
de la bibliothèque s’inquiè-
tent… 

Marie-Andrée Clermont et Suzanne Labrecque  
amies de la bibliothèque de Sainte-Anne-des-Lacs 

Saviez-vous que plusieurs auteurs vivent ici même, à 
Sainte-Anne-des-Lacs ? Nous sommes heureux de vous en 
présenter quelques-uns, dont vous pouvez emprunter les 
livres à la bibliothèque.

LES AMIS
DE LA BIBLIOTHÈQUE 

DE SAINTE-ANNE- 
DES-LACS 

Pierre Roberge et Emily Ormond, auteurs 
de Sainte-Anne-des-Lacs

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

? ? ? ? ? ? ? ? ? ?

Le 7   novembre  dernier,  l a 
Municipalité de Sainte-Anne-des-
Lacs a souligné l’entrée en fonction 
de son nouveau conseil municipal 
lors d’une soirée d’assermentation 
conviviale tenue à la salle Laurent-
Brisebois, au deuxième étage de 
la caserne de pompiers. Présentée 
comme une « assermentation de 
bulles » sans longs discours ni 
crayon, la cérémonie s’est déroulée 
dans une atmosphère chaleureuse, 
ponctuée par la passation sym-
bolique du pouvoir, des remer-
ciements aux élus sortants et un 
moment festif partagé autour de 
petites bouchées, de mousseux et 
de vins.

Bien que l’assermentation officielle 
ait déjà eu lieu, les élus en ont pro-
fité pour réaffirmer solennellement 
leur engagement à exercer leurs 
fonctions avec « honnêteté, inté-
grité, justice, et respect de la loi », 
tout en s’engageant à observer le 
code d’éthique et de déontologie 
municipal, y compris après la fin 
de leur mandat.

Un passage de flambeau empreint 
de reconnaissance
Sous le signe de la gratitude, 

la mairesse sortante Catherine 
Hamé, élue nouvelle préfète de la 
MRC des Pays-d’en-Haut après 
une course à cinq candidatures, a 
symboliquement remis les clés de la 
Municipalité au nouveau maire de 
Sainte-Anne-des-Lacs, John Dalzell. 
L’ex-mairesse a aussi salué la contri-
bution du conseil municipal sor-
tant, particulièrement celle de Jean 

Sébastien Vaillancourt, impliqué 
depuis douze ans comme conseiller 
municipal.

Évoquant la célèbre citation d’An-
toine de Saint-Exupéry, la nouvelle 
préfète a rappelé que « pour ce qui 
est de l’avenir, il ne s’agit pas de le 
prévoir, mais de le rendre possible ». 
Elle a invité le nouveau conseil à 
prendre des décisions guidées par la 
responsabilité envers les générations 
futures, tout en tenant compte des 
défis sociaux, économiques et envi-
ronnementaux à venir. Elle a éga-
lement affirmé son intention de 
continuer à promouvoir les valeurs 
annelacoises au sein de la MRC.

La clé de la mairie
Maintenant à la tête de la mairie, 

John Dalzell s’est dit extrêmement 
choyé de diriger une équipe qu’il 
qualifie de « hautement engagée, 
dynamique et variée ». Ayant suc-
cédé à Virginie Lupan 
lors d’une élection par-
tielle pour le poste de 
conseiller municipal, il 
mesure déjà l’ampleur de 
la tâche : « L’engagement 
comme conseiller est déjà 
conséquent, et celui de 
maire l’est encore plus », 
a-t-il confié, promettant 
quatre années d’implica-
tion totale au service de 
Sainte-Anne-des-Lacs.

Dans un ton teinté d’hu-
mour, le nouveau maire 
a tenu à remercier son 
épouse pour son appui 

indéfectible, allant jusqu’à affirmer 
qu’il lui « verse symboliquement son 
salaire de maire ».

Fidèle à sa vision, John Dalzell 
souhaite préserver le caractère 
unique de Sainte-Anne-des-Lacs, 
une communauté qu’il décrit 
comme « choyée, sélective, attachée 
à ses racines » et qui possède un 
« cachet » devant être cultivé, faisant 
référence à l’histoire des premiers 
cultivateurs qui ont dû s’adapter 
aux sols locaux.

Une équipe entre expérience 
et relève
Le nouveau conseil municipal 

illustre un bel équilibre entre expé-
rience et renouvellement. Sylvain 
Harvey, qui entame sa 26e année 
d’implication politique, a confié 
avoir accepté de se représenter à la 
demande du maire John Dalzell, 
qu’il décrit comme « une personne 

hautement qualifiée et un grand 
leader pour guider la Municipalité ». 
Virginie Lupan entreprend, pour sa 
part, un deuxième mandat.

Parmi les nouveaux conseillers, 
on retrouve Jonathan Carroll, 
Dominique Alarie, Henri Beauregard 
et Michael Tinmouth. Tous ont 
exprimé leur volonté de travail-
ler ensemble dans l’intérêt de la 
communauté.

D a n s  s e s  m o t s  d ’ a d i e u , 
l ’ e x - con s e i l l e r  mun i c ip a l , 
Jean Sébastien Vaillancourt, a rap-
pelé que la vocation d’un conseil-
ler est de défendre l’ensemble de 
la collectivité. Il a souligné que la 
politique n’est pas une question de 
carrière pour lui et qu’il restera tou-
jours disponible pour répondre aux 
questions des citoyens.

Une transition harmonieuse et un 
avenir prometteur

La cérémonie a ouvert un nouveau 
chapitre politique sous le leadership 
de John Dalzell. Ce dernier et son 
équipe d’élus ont exprimé leur 
volonté de prolonger les efforts 
des années précédentes en mettant 
l’accent sur le dialogue, la collabo-
ration et le service aux citoyens.

La  pré sence  con jo in te  de 
Catherine Hamé à la préfecture et 
de John Dalzell à la mairie est per-
çue comme un atout stratégique 
majeur pour défendre les intérêts 
de Sainte-Anne-des-Lacs au sein 
de la MRC. Les élus ont unanime-
ment réaffirmé leur engagement à 
bâtir un avenir durable et solidaire, 
fidèle à l’esprit communautaire qui 
fait la fierté de la municipalité.

Ouverture du mandat 
2025-2029 dans un esprit d’unité

Sainte-Anne-des-Lacs accueille son nouveau conseil municipal

Nicolas Michaud – n.michaud@journaldescitoyens.ca
Catherine Hamé la nouvelle préfète de la MRC des Pays-d’en-Haut, Henri Beauregard du district 4, 
Dominique Alarie du district 4, le maire John Dalsell, Virginie Lupan du district 1, Sylvain Harvey 
du district 6 et Michael Tinmouth du district 5.

Le maire et six conseillers ont été élu par acclamation, les district 3 et 4 ont été respectivement remporté par Dominique Alarie et 
Henri Beauregard. 
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À la suite de récents travaux d’in-
frastructure, le conseil municipal a 
autorisé la création d’une servitude 
réelle et perpétuelle sur une por-
tion du lot 1 920 232 pour y amé-
nager et y entretenir un fossé de 
drainage. Cette mesure vise à assu-
rer une gestion adéquate des eaux 
de ruissellement provenant du 
chemin Fournel. Les frais associés 
seront assumés par la Municipalité. 

Quatre terrains municipaux 
( lo t s   5  330 642,  5  577 881, 
5 576 026, 5 330 640), initialement 
cédés à la municipalité à titre de 
contribution pour frais de parcs, 
ont été vendus à l’entreprise 9226-
7327 Québec inc. pour la somme 
de 110 868,28 $, selon une valeur 

marchande de 6 999 $/m². Cette 
transaction est conditionnelle à 
la fusion de ces lots avec les ter-
rains adjacents du promoteur dans 
le cadre du développement des 
phases 3 et 4 du projet résidentiel 
Les Sommets du lac Marois.

Environnement – Le conseil 
municipal a attribué un contrat 
de services professionnels à Force 
Solutions Construction inc. pour 
réaliser l’étude d’évaluation sur la 
sécurité du barrage du lac Parent 
(X0005035). Cette étude, exigée 
par le ministère de l’Environne-
ment, de la Lutte contre les chan-
gements climatiques, de la Faune 
et des Parcs (MELCCFP), doit 
être effectuée tous les dix ans pour 

les barrages à forte contenance. Le 
contrat a été octroyé au plus bas 
soumissionnaire conforme pour 
46 600,20 $ à la suite d’un appel 
d’offres public.

Le contrat d’entretien et d’amé-
nagement paysager des espaces 
verts pour les années 2026 à 2028 
a été octroyé de gré à gré à Folium 
Design Végétal pour 98 376,61 $ 
(taxes incluses). Deux entreprises 
régionales avaient été sollicitées, 
mais une seule soumission a été 
reçue par SADL.

Loisirs, culture et vie com-
munautaire – La Municipalité a 
autorisé le dépôt d’une demande 
d’aide financière à la Fondation de 

la faune du Québec, dans le cadre 
du Programme Hydro-Québec, 
pour la mise en valeur des milieux 
naturels. Le projet vise à amé-
nager un sentier récréatif dans le 
noyau villageois pour favoriser 
l’accès à la nature tout en proté-
geant le patrimoine naturel local. 
L’administration a été mandatée 
pour finaliser le montage financier 
du projet.

Le conseil municipal a approuvé 
le dépôt de plusieurs demandes 
d’aide financière pour soutenir 
les activités de loisirs prévues en 
2026, notamment auprès du pro-
gramme Emplois d’été Canada, 
du Mouvement national des 
Québécoises et Québécois, du 

Programme d’assistance financière 
au loisir des personnes handicapées, 
et de Loisirs Laurentides.

Sécurité publique et incendie – 
Le conseil municipal a approuvé 
le don de onze ensembles de 
tenue de pompier à l’Académie 
des pompiers. Ces équipements, 
qui ont atteint leur durée de vie 
utile de dix ans selon la norme 
NFPA (National Fire Protection 
Association), ne sont plus utilisés 
en service actif. Trois tenues seront 
toutefois conservées pour les 
besoins internes de la municipalité.
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MOTS CROISÉS Odette Morin

par Odette Morin novembre 2025Solution page 27

Solution page 26

Horizontal
1 - Portent fruits.
2 - Recommence.
3 - Avant le grand départ- Électronvolt.
4 - Offre public de retrait (sigle) - 

Actinium.
5 - Sassés- Passe à Florence.
6 - Poisson osseux.
7 - Aller moins vite- Monceau.
8 - Idem- Fait disparaître.
9 - Mammelon- Du lion.
10 -Petite île- Conçus pour deux.
11 - Fleuve russe- Divulgué- Reçu.
12 - Lac d’Écosse- Virages sur du blanc.

1 – 	Un criminel peut porter costume et...
2 – Les conifères en sécrètent.
3 – Alliage de fer et de carbone.
4 – L’abominable homme des neiges.
5 – Organisme génétiquement modifié.
6 – La brasse en est une forme.

Peut contenir du graphite.

1 – Il a un bec pourvu d’une poche.
2 – Échassier vénéré par les anciens Égyptiens.
3 – Souvent appelé mouette (à tort), il aime la 

malbouffe!
4 – Oiseau ratite semblable à l’autruche.
5 – On la gave.
6 – Les oiseaux actifs la nuit le sont.

Personne facile à duper.

Par Odette Morin
Placez, dans la grille, la première lettre de la réponse de chaque énigme. Vous obtiendrez 
ainsi le mot ou le nom recherché.

Vertical
1 - Hydraulique, elle est très critiquée.
2 - Sol caillouteux- Il répète- Île italienne.
3 - Caractère de ce qui diffère.
4 - À moi- Jamais parues.
5 - Touffe d’arbustes.
6 - A la forme d’un œuf- Ville et villa- À toi.
7 - Id est- Vacillant.
8 - Bobettes- Dirige.
9 - Pronom- A commencé dans les ghettos- 

Pour communiquer.
10 - Espace économique européen- Membrane.
11 - Véhicule fermé- Donne de l’entrain.
12 - Pesonnel- Unanimité.
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Société d’horticulture et d’écologie de Prévost

Choix et entretien des 
plantes d’intérieur
Diane Barriault

La Société d’horticulture et d’écologie de Prévost vous convie à une confé-
rence de Hélène Baril le 26 novembre prochain sur le choix et entretien 
des plantes d’intérieur, un sujet tout indiqué pour la saison automnale.

Verdir son intérieur, cultiver sa 
qualité de vie
Outre leur côté esthétique et 
décoratif, les plantes d’intérieur 
procurent de nombreux bienfaits 
qui contribuent à améliorer notre 
quotidien et notre bien-être. Pour 
en tirer le maximum de bénéfices, 
il faut bien les choisir et les entre-
tenir, et connaître leurs besoins 
particuliers. Doivent-elles sécher 
entre les arrosages ? Sont-elles 
gourmandes en engrais ou non ? 
Comment leur fournir l’humidité 
et la lumière dont elles ont besoin ? 
Toutes ces questions sont légitimes 
puisque les besoins des plantes évo-
luent dans le temps et selon les sai-
sons. Notre conférencière, Helene 
Baril est la personne tout indiquée 
pour y répondre.

Une conférencière toujours 
appréciée
Diplômée en horticulture orne-

mentale et passionnée par la 
transmission des connaissances, 
madame Baril s’est donné pour 
mission de sensibiliser les gens à 
l’utilisation adéquate des végétaux 
dans leur environnement. Depuis 
plus de 25 ans, elle est confé-
rencière pour la Fédération des 
sociétés d’horticulture et d’écolo-
gie du Québec et pour plusieurs 
autres organismes, dont Les Amis 
du Jardin botanique. Autrice et 
chroniqueuse reconnue, Hélène 
Baril collabore à plusieurs revues 
et à la rédaction du guide Sélection 
Passions Jardins. Parmi ses ouvrages, 

on compte Plantes décoratives pour 
patio et balcon, Fines herbes et fleurs 
comestibles du Québec et, tout 
récemment, Jardiner – à l’intérieur, 
sur la terrasse et au balcon.

L’équipe de bénévoles vous 
attend
Joignez-vous à nous le mercredi 

26 novembre, à 19 h 15, à la salle 
Saint-François-Xavier au 994, rue 
Principale, à Prévost. La conférence 
est gratuite pour les membres et le 
coût est de 5 $ pour les visiteurs. 
Pour plus d’informations, consul-
tez notre site internet au shepqc.ca

Helene Baril s’exprime sur le blogue dujardindansmavie.com

Joanis, Tatie et Darius, lors du souper de l’Action 
de grâce, à l’extérieur, éclairé seulement par le feu 
de foyer et les bougies.  
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Darius et TatieParoles d’enfant

L’injustice
Lyne Gariepy lynegariepy@journaldescitoyens.ca

Il y a les grandes injustices, comme les injustices sociales : 
celles envers le sexe (souvent féminin), la race, la religion, 
et autres. Il y a aussi les injustices psychologiques, et celles 
que l’on perçoit dans la famille ou entre amis. Mais les 
injustices perçues par un garçon de sept ans sont parfois 
surprenantes.

Depuis plusieurs années, mon 
amoureux Joanis et moi recevons 
notre famille et nos amis pour le 
souper de l’Action de grâce. On 
installe une grande table à l’exté-
rieur, devant le foyer dans lequel 
brûle un feu pour nous réchauffer 
(on est en octobre après tout, et les 
soirées sont froides). Je cuisine une 
énorme dinde et ses accompagne-
ments, avec un potage à la courge, 
prépare des plateaux de fromages et 
de charcuteries, et un dessert de sai-
son. Je mets ensuite la table avec ma 
belle vaisselle antique et des fleurs, 
pour entre 12 et 20 personnes, et 
bien évidemment, des chandeliers 
et des bougeoirs pour s’éclairer aux 
bougies. 
Cette année, j’ai installé deux bou-

geoirs vintages plaqués argent et un 
autre un peu plus petit en cuivre 
cloisonné sur la grande tablée, 
composée de deux tables : une très 
grande et une autre plus petite au 
bout. C’est des bougeoirs que j’uti-
lise régulièrement dans la maison. 

Les bougies étaient donc déjà ins-
tallées. Je dépose les bougeoirs sur 
les tables, les deux argentés sur la 
grande table et le petit cuivré sur la 
table du bout. 
Darius, mon filleul d’amour, est 

assis à la petite table, à côté de moi, 
qui suis assise à la grande table. Il 
observe les différentes hauteurs des 
bougies, me regarde et dit, avec un 
petit sourire, pour être entendu de 
tous : « Je pense que Tatie préfère 
les gens à la grande table, plutôt 
que nous à la petite table. On est 
moins importants parce qu’on a eu 
une plus petite bougie qu’eux. » « Et 
tu penses que j’ai fait exprès, que 
j’ai mis les plus grandes bougies sur 
l’autre partie de la table parce que 
je préfère les autres ? » que je lui 
réponds.
« Bien oui Tatie, parce que sinon, 

tu nous aurais mis des bougies 
toutes égales, sinon c’est injuste ! » 
ajoute Dada. « Penses-tu, mon loup, 
que tu es moins important pour moi 
que les autres ? » que je lui demande.

Darius réfléchit et me dit : « Non, 
Tatie » « Tu sais, Darius, parfois, 
on fait exprès d’être injuste, mais 
d’autres fois c’est la faute du hasard. 
C’est des injustices de circonstance. 
Comme pour les bougies : elles 
étaient déjà dans les bougeoirs, et 
j’ai mis les deux bougeoirs pareils 
sur la grande table pour espacer les 
trois à la même distance, et c’est 
donc le petit qui s’est retrouvé sur ta 
table. Il n’y a pas d’autre raison der-
rière ce geste, seulement plusieurs 
petits hasards. D’ailleurs, la petite 
bougie est presque toute consumée, 
je vais la remplacer par une nou-
velle, et tu auras alors la plus haute 
sur la table ! » que je lui réponds. 
« Super, Tatie ! » me dit Darius avec 
un grand sourire !
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D ’ I r l a n d e  e t  d ’ É c o s s e
Novembre, mois pluvieux et froid, parfois même neigeux. 
Les paysages en dormance nous font souvent penser aux 
panoramas de l’Irlande et de l’Écosse. Nous vous présentons 
donc deux nouvelles séries d’époque qui se déroulent dans 
ces deux pays à la culture celtique.
House of Guinness
Série; depuis 2025; drame histo-

rique; société; Grande-Bretagne; une 
saison de 8 épisodes de 60 minutes; 
Netflix; créée par Steven Knight; 
interprètes : Anthony Boyle, Louis 
Partridge, James Norton, Emily 
Fairn.
Synopsis – Au XIXe siècle, l’histoire 
de la famille irlandaise à l’origine de 
la marque de bière emblématique, la 
Guinness. À la mort de Benjamin 
Guinness père, son testament confie 
l’empire brassicole à deux de ses fils, 
Edward et Arthur, excluant les deux 
autres héritiers, Anne et Benjamin. 
Cette décision déclenche des rivali-
tés familiales au sein d’une Irlande en 
pleine agitation sociale. Entre secrets, 
trahisons et enjeux de pouvoir, mais 
aussi bons coups, l’héritage Guinness 
devient le cœur d’un affrontement 
fraternel, sur fond d’évolution 
de la société.
Ciné-fille – Avec un titre comme 

House of Guinness, difficile de ne pas 
immédiatement penser à l’Irlande, 
tant cette bière est un emblème 
iconique de ce pays. Tout comme 
les superbes décors et costumes 
de la série qui nous transportent 
directement en Irlande dans les 
années 1860.
La série nous fait découvrir les 

vies de la quatrième génération des 
Guinness brasseurs, à travers leurs 
vertus et leurs vices, mais aussi par 
leurs réalisations, commerciales ou 
humanitaires. Car ce n’est pas que 
les existences des riches héritiers que 
nous découvrons, mais bien une 

société en entier, avec les pauvres, les 
dames des bonnes œuvres, et aussi les 
Féniens, des nationalistes irlandais 
du XIXe siècle qui luttaient pour 
l’indépendance de l’Irlande, souvent 
par la violence. Ces éléments for-
ment un terreau (ou devrais-je écrire 
un houblon) fertile et prometteur en 
intrigues.
House of Guinness est librement 

inspiré de la véritable vie des quatre 
héritiers, leurs destins en général 
étant vrais, mais, certains éléments 
ou dates sont plus « inspirés » que 
factuels. La série est tellement inté-
ressante que j’ai ressenti le besoin de 
faire quelques recherches sur cette 
famille. Edward, qui reprend la 
brasserie, est celui qui fera exploser 
la popularité de la Guinness hors de 
l’Irlande, et il sera, à 40 ans, l’homme 
le plus riche du pays. Sa sœur Anne 
consacrera une grande partie de sa 
vie à la philanthropie et ses actions 
caritatives contribuant à la création 
de la maison de retraite St-Patrick à 
Dublin et d’établissements scolaires. 
Les acteurs qui incarnent les quatre 
héritiers sont excellents.
La série joue d’un contraste inté-

ressant entre la trame sonore et les 
images d’époque. Une musique réso-
lument moderne, à majorité punk, 
alternative, folk ou rock, d’origine 
irlandaise, qui vise davantage à sou-
ligner le sentiment, que seulement 
agrémenter la scène. Si ce mélange de 
musique punk et de série d’époque se 
déroulant en Irlande vous fait penser 
à Peaky Blinders, rien de surprenant, 
les deux séries sont des créations de 
Steven Knight. À voir, donc, si vous 

avez aimé Peaky blinders, que vous 
aimez la Guinness, l’Irlande ou tout 
simplement si vous appréciez une 
bonne série d’époque ! 8,5 sur 10
Ciné-gars – Beau drame historique 

sur la famille Guinness, débutant 
en 1868. Des maisons majestueuses 
aux bicoques de la plèbe, en passant 
par les vêtements historiquement 
justes, l’Irlande de l’époque est bien 
représentée.
Si la famille Guinness, qui est repré-

sentée dans la série, semble coller à la 
réalité historique, il faut bien le dire, 
ils ont des personnalités colorées. 
Tout comme les personnages secon-
daires qui, s’ils n’ont pas existé, sont 
tout de même fort pertinents pour le 
bonheur des téléspectateurs. J’ai aussi 
appris un fait historique sur l’Irlande, 
sur les Féniens, qui ont poussé à la 
constitution canadienne. Mais ça, 
c’est une autre histoire !
J’ai adoré la trame sonore, compo-

sée de différents genres de musique, 
mais toujours interprétée par des 
musiciens irlandais ou de descen-
dance irlandaise. La saison se termine 
sur un suspense, qui nous pousse vers 
une deuxième, mais la surprise sera 
moindre, les faits historiques nous 
apportant déjà la réponse. 8 sur 10

Outlander : Le sang de mon sang
Série (v.f de Outlander : Blood of my 

blood); depuis 2025; drame histo-
rique; romance; USA; une saison 
de 10 épisodes de 60 minutes; sur 
Starz, Crave et tou.tv extra; créée par  
Matthew B. Roberts; interprètes : 
Hermione Corfield, Jamie Roy, 
Harriet Slater, Jeremy Irvine. 

Synopsis – Préquel de la série 
Outlander : le chardon et le tar-
tan. Des champs de bataille de la 
Première Guerre mondiale aux vastes 
paysages des Highlands écossais 

au XVIIIe siècle, deux 
histoires d’amour sont 
mises à l’épreuve. Alors 
que des forces hostiles 
tentent de les séparer, ces 
couples devront se battre 
pour leur destin, à travers 
une série d’événements 
inattendus. 
Ciné-fille – Outlander : 

Le sang de mon sang nous permet 
de retrouver l’univers de la série 
Outlander, avec tout ce qu’on aime 
et que cela implique : les magnifiques 
paysages d’Écosse, les costumes his-
toriquement justes, des personnages 
de femmes fortes et des histoires 
d’amour sincères, mais jonchées 
d’obstacles.
La nouveauté est que l’on suit les 

deux couples des parents de Jamie et 
de Claire, le couple mythique de la 
série originale. Ce qui nous permet 
de découvrir l’Angleterre durant la 
Première Guerre 1914-1918 par les 
parents de Claire, et d’en découvrir 
davantage sur les clans écossais, l’his-
toire de l’Écosse et le début du soulè-
vement jacobite par la rencontre des 
parents de Jamie en 1714. 
Mention spéciale pour le travail 

de casting : Les parents de la série 
Outlander : Le sang de mon sang pré-
sentent une ressemblance surpre-
nante avec leurs enfants de la série 
originale. C’est parfois troublant, tel-
lement on retrouve Jamie ou Claire 
à travers une posture, un sourire, 
un regard, de leurs parents télévi-
suels. C’est particulièrement mar-
quant pour les personnages de Julia 
(mère de Claire) et de Brian (père de 
Jamie). Les acteurs sont tous bons et 
crédibles.
Une autre bonne note pour la 

recherche des lieux de tournages. 
Les paysages sont non seulement 
magnifiques, mais les sites, châ-
teaux et ruines, sont tous véritables, 

augmentant l’authenticité et le 
réalisme dans cette série au scéna-
rio tout de même fantastique. Une 
valeur de plus en plus rare de nos 
jours avec les images digitales de 
plus en plus utilisées.
L’histoire est intéressante, et on 
retrouve l’exactitude historique et 
l’imagination de Diana Gabaldon, 
créatrice d’Outlander, qui colla-
bore pour Le sang de mon sang. Par 
contre, les péripéties ont parfois un 
air de déjà vu, mais cela s’explique 
par l’histoire qui se répète. À voir 
si vous aimez Outlander, l’Écosse, 
la pluie, les séries d’époque, et les 
histoires d’amour historiques. – 
7,5 sur 10
Ciné-gars – Totalement dans la 

veine de la série Outlander : même 
rythme, même romance, et même 
genre de scénario, qu’on devine la 
plupart du temps. Outlander : Le 
sang de mon sang cible majoritaire-
ment un public féminin. L’homme 
basique que je suis (ou de Cro-
Magnon selon la vision que vous 
avez de moi !) a roulé des yeux plus 
d’une fois pendant la saison. 
Mais bien sûr, la qualité Outlander 

est présente dans la série : des acteurs 
bien choisis, ayant un jeu approprié, 
dans des habits historiquement justes, 
des décors et des paysages d’Écosse 
authentiques et bien représentés. 

J’ai été subjugué et stupéfait par 
l’actrice interprétant la mère de 
Claire, qui lui ressemble tellement. 
6 sur 10

Sorties culturelles virtuelles  —  Lyne Gariepy et Joanis Sylvain

Pour faire suite à la chro-
nique du mois d’octobre, voici 
quelques recettes qui devraient 
donner du goût à vos plats.

Sauce au yogourt à l’aneth

En trempette ou comme sauce pour 
fruits de mer, poisson, fondue, etc.

Ingrédients
-	Yogourt grec nature, 1 tasse
-	Mayonnaise, 1cuil. à soupe (facultative)
-	Jus de citron, 1 cuil. à soupe
-	Aneth, 1 cuil. à soupe haché menu
-	Ail, 1 gousse râpée
-	Sel et poivre, au goût
Mélangez et laissez macérer au frigo 
pendant une heure.

Sauce piquante maison
N.B. Avec les piments forts, il est 
préférable d’enlever toutes les graines 
de même que les membranes blan-
châtres qui les retiennent. Je vous 
conseille fortement de porter des gants 
chirurgicaux.

Ingrédients
-	Poivron rouge haché, 1 ou 2
-	Piments forts hachés, de 1 cuil. à 
soupe à ½ tasse selon la variété et 
votre goût

-	Ail, 4 gousses hachées
-	Vinaigre blanc, 1/3 de tasse
-	Eau, ¼ de tasse
-	Sucre, 1 à 2 cuil. à soupe
-	Sel, 1 cuil. à thé

Mettez tous les ingrédients dans une 

casserole, portez à ébullition et lais-
sez mijoter (à feu doux) pendant 10 
minutes. Passez le tout au mélangeur. 
Cette sauce se conserve plus d’un mois 
au frigo.

Mon mélange (d’épices) secret
Rappelant un peu le garam masala, ce 
mélange apporte un petit goût d’exo-
tisme dans vos plats. Dans un potage 
à la courge, un ragout de viande ou 
de légumes (ratatouille), en guise de 
marinade sèche pour les viandes et le 
tofu, etc.

Ingrédients
-	Graines de moutarde moulues, 	
5 cuil. à thé

-	Poudre (ou granules) d’oignon, 	
5 cuil. à thé

-	Poudre (ou granules) d’ail, 
	 5 cuil. à thé
-	Paprika, 5 cuil. à thé
-	Fines herbes au choix ou en mélange, 

4 cuil. à thé (persil, origan, thym, etc.)
-	Poivre moulu, 2 cuil. à thé
-	Piments forts moulus, 1 à 2 cuil. à thé
-	Poudre de cari ou curcuma (idéale-
ment un mélange des 2), 		
2 à 3 cuil. à thé

-	Graines de coriandre moulues, 	
3 cuil. à thé

-	Graines de cumin (ou de carvi) 	
moulues, 2 cuil. à thé

-	Graines de fenouil (ou d’aneth) 	
moulues, 2 cuil. à thé 

-	Graines de céleri moulues, 		
1 à 2 cuil. à thé

-	Cannelle moulue, 1 cuil. à thé
-	Piment de la Jamaïque (toute-épice),	
1 à 2 cuil. à thé

Mélangez tous les ingrédients et 
conservez le tout dans un pot de verre 
à l’abri de la lumière.

Riz jaune au curcuma
La superbe couleur jaune de ce riz nous 
met déjà en appétit. On pourrait y 

ajouter des petits dés de carotte ou de 
poivron rouge. Il accompagne avec brio 
les mets de toutes les ethnies, du pou-
let piri-piri aux côtes levées en passant 
par le poulet au beurre, le saumon 
teriyaki, etc.

Ingrédients
-	Riz (grains longs), 1 tasse
-	Eau bouillante (ou bouillon au 
choix), 1 ¾ tasse (2 t. si vous ne rin-
cez pas le riz)

-	Curcuma frais râpé, 1 cuil. à soupe 
(en poudre, 1 cuil. à thé)

-	Sel, ½ cuil. à thé (omettre si vous uti-
lisez du bouillon salé)

-	Poivre noir, ½ cuil. à thé

Rincez le riz 2 ou 3 fois, égouttez le 
tout. Mettez tous les ingrédients dans 
une casserole à couvercle étanche 
et amenez à ébullition en remuant. 
Baissez le feu au minimum, couvrez 
et laissez cuire pendant 15 minutes. 
Fermez le feu et laissez reposer le tout 
au moins 15 minutes (sans enlever le 
couvercle).

Bon appétit !

                  Aromates…

Avec Odette Morin
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Les cordes seront à 
l’honneur
En effet, lors des deux derniers concerts de l’année 2025, pas 
moins de 26 cordes réparties sur 5 instruments vibreront et 
nous feront vibrer. 
Le  s amed i  22   novembre , 
Contracello, un duo contrebasse 
et violoncelle nous fera vivre des 
« Émotions en basses fréquences » 
avec un répertoire puisant à la 
musique classique et à la chan-
son française. Les sonorités riches 
et profondes de ces deux instru-
ments seront célébrées par les 

œuvres de Villa-Lobos, Kosma, 
Trenet, Aznavour, Rota et Vian, 
excusez du peu.

Le 6 décembre en conclusion de 
cette année 2025 et selon notre 
bonne habitude, nous préparons 
les fêtes avec un concert qui nous 
mettra dans l’ambiance de Noël. 

Le Trio de guitare de Montréal 
nous revient avec Noël autour 
du monde. Le répertoire choisi 
nous fera revivre des musiques de 
film originales et rarement jouées 
en concert : Nightmare Before 
Christmas de Danny Elfman, 
A Charlie Brown Christmas de 
Vince Guaraldi et presqu’aussi 
cinématographique, le Casse-
Noisette de Tchaïkovski. Que 
demander de plus pour finir 
l’année en beauté ?

NDLR : Nos deux cinéphiles Lyne Gariépy et Joanis Sylvain, sont reçus gracieusement au cinéma Pine de 
Sainte-Adèle tous les mois. Ils offriront ainsi les commentaires d’un gars et d’une fille sur le même film.

Lyne Gariepy, Joanis Sylvain et Darius
lynegariepy@journaldescitoyens.ca

www.diffusionamalgamme.com

Avec Raoul Cyr 

Le mois dernier nous vous avons offert nos critiques du film Ma belle-mère est une sor-
cière, que nous résumerons brièvement plus bas. Car ce mois-ci, exceptionnellement, 
nous vous présentons la critique de Darius, notre filleul de 7 ans, qui a lui aussi visionné 
le film, afin que vous ayez l’opinion d’un jeune de l’âge que cible la série jeunesse « conte 
pour tous », dont Ma belle-mère est une sorcière est le 27e film.

Ma belle-mère est une 
sorcière
Film 2025, fantastique, comé-

die, jeunesse, famille, Canada-
Québec, 85 minutes; réalisation : 
Joëlle Desjardins-Paquette; inter-
prètes : Juliette Aubé, Marilyn 
Castonguay et  Pierre-Yves 
Cardinal.

Synopsis : Après la séparation de 
ses parents, Margot, une préado-
lescente marginale, se donne 
comme défi de réunir sa famille. 
Un jour, en rentrant de l’école, 
elle découvre avec stupeur qu’une 
inconnue a emménagé chez elle 
et semble avoir ensorcelé son 
père. Margot, de plus en plus 
troublée par les phénomènes 
inexplicables entourant 
cette étrange belle-mère, est 
convaincue qu’elle a affaire à 
une véritable sorcière malé-
fique. Déterminée à sauver 
sa famille, Margot fait appel 
à miss Dalloway, une soi-di-
sant spécialiste de l’occulte, 
espérant qu’elle pourra l’ai-
der à se débarrasser de l’in-
truse qui a pris sa famille en 
otage. 

Ciné-fille – « Ma belle-
mère est une sorcière explore 
avec finesse et intelligence 
les mythes de la sorcière et 
de la méchante belle-mère 
en abordant la question du 

divorce et de la famille recompo-
sée. Mais c’est aussi un film sur la 
différence, qui explore les méca-
nismes d’exclusion sociale, et qui 
livre un message de tolérance et 
d’acceptation de soi. 8 sur 10

Ciné-gars – Ma belle-mère est 
une sorcière est bien filmé et la 
réalisation est réussie. La touche 
originale des costumes et des 
décors apportant une folie au 
film. 7 sur 10

Ciné-Darius – J’ai vraiment 
beaucoup aimé le film Ma belle-
mère est une sorcière. L’histoire est 

joyeuse et triste en même temps, 
mystérieuse et drôle. C’est sûr 
que j’ai beaucoup aimé le per-
sonnage principal de Margot, 
l’adolescente, qui est la seule à se 
douter qu’il y a quelque chose de 
bizarre qui se passe. En général, 
j’aime souvent les personnages 
principaux d’un film, et c’est le 
but, mais Margot, je l’ai appréciée 
parce qu’elle est curieuse et moi 
aussi ! 

Pour les décors, j’ai aimé le 
décor du VR maison, si on veut, 
de la belle-mère, c’était intrigant 
et cool. J’ai aussi beaucoup aimé 

les costumes de la voyante, 
miss Dalloway, et son person-
nage était drôle. Les autres 
acteurs et actrices aussi étaient 
tous bons. 

Il n’y a pas vraiment de choses 
que je n’ai pas aimées du film, 
sauf peut-être une scène dans 
le cimetière qui fait un peu 
plus peur. Mais l’ensemble du 
film est très bon. J’ai aimé la 
morale de ce film, qui est que 
les gens ont le droit d’être dif-
férents, d’être qui ils sont, sans 
être jugés. Que ce n’est pas 
bien de juger sur l’apparence ! 

Si je devais résumer le film, je 
dirais mystérieux et drôle, par-
fait pour l’Halloween. Un film 
que je recommande. 10 sur 10

Spécial Ciné-Darius

Mon premier : Dans la gamme 
entre le mi et le sol.
Mon deuxième : Sphère conte-
nant de l’air créée avec de l’eau 
savonneuse.

Mon troisième : On les casse 
pour faire une omelette. 
Mon tout : Extraordinaire.

1 – Liquide blanc sécrété par les 
glandes mammaires.

2 – Elle a quatre paires de 
pattes.

3 – Substance dure qui 
constitue les défenses de 
l’éléphant.

4 – Construit par l’oiseau.
5 – On le nomme aussi « pois-

son-épée ».
Mot recherché : On peut la 

tricoter.

1            2 	         3 	   4           5 

Placez, dans la case appropriée, la première lettre de la réponse de
chaque énigme et vous obtiendrez ainsi le mot recherché.

Voici les trois indices qui désignent le même mot.

Odette Morin  - Courez
la chance de gagner
une carte-cadeau

Par courriel : defi@journaldescitoyens.ca ou la poste : Éditions prévostoises, 
case postale 603, Prévost (Québec) JOR 1TO Vous avez jusqu’au 8 du mois 
suivant la parution du journal pour envoyer vos réponses. Vous envoyez vos 
trois réponses avec votre nom, votre âge, votre ville de résidence de même que 
votre numéro de téléphone par courriel à defi@journaldescitoyens.ca ou par 
la poste à l’adresse suivante : Les Éditions prévostoises, case postale 603, Pré-
vost (Québec) JOR 1TO. Le gagnant sera choisi au hasard parmi tous ceux qui 
auront eu les bonnes réponses et verra son nom et sa photo publiés dans le 
journal suivant. Le concours est ouvert à toutes les personnes des municipa-
lités desservies par le Journal, c’est-à-dire Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-
des-Lacs. Nous acceptons un coupon-réponse par personne et les fac-similés 
sont acceptés.

GAGNANT DU DÉFI RÉPONSE D’OCTOBRE 2025

CONCOURS
CHARADE

À LA RECHERCHE DU MOT PERDU

QUI SUIS-JE ?

Nom

Jus – Pie – Terre = Jupiter

V  É  N  U  S
1 2 3 4 5

1 – Vin 2 – Été 3 – Nord 4 – Uranus 
5 – Sel

Hawaï (ou Hawaii)

Le gagnant du 
DÉFI d’octobre 
est Claude 
Fradette, 65 ans 
de Piedmont.

Ville

Âge Tel : 

Novembre 2025

1 – Je suis un État (Pays) du nord-ouest de l’Amérique du Sud qui 
compte 32 départements.

2 – Ma population se concentre sur les hauts plateaux de la cordil-
lère des Andes.

3 – Un de mes ports les plus actifs est celui de Barranquilla.
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Benoit Guérin  
bguerin@journaldescitoyens.ca

Le magasin général Venne et Frère 
situé au 997, rue Principale, à 
Prévost (secteur Lesage) en 1951. 
L’édifice abritait aussi un bureau de 
poste.

L’immeuble aurait été construit 
vers 1910 et plusieurs familles y 

ont fait commerce jusque dans 
les années 1950. L’immeuble est 
devenu résidentiel seulement 
lorsque les chaînes d’épiceries ont 
fait compétition aux magasins géné-
raux locaux qui ont dû fermer leurs 
portes. L’immeuble est toujours 
existant.

Photographie originale de Michel Houle, que nous remercions pour sa collaboration
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1
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3

3

4

4

5

5

6

6

1 – Cravate
2 – Résine
3 – Acier

1 – Pélican
2 – Ibis
3 – Goéland

4 – Yéti
5 – OGM
6 – Nage

4 – Émeu
5 – Oie
6 – Nocturnes

À la recherche du mot perdu
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Le 25 octobre a eu lieu la corvée d’entretien d’automne 
des sentiers du parc de la Coulée. Un grand nombre de 
bénévoles ont contribué à la réussite de l’activité annuelle. 
Les sentiers sont prêts pour l’hiver, et avec la chute de 
neige des 10 et 11 novembre, ce n’est pas trop tôt !

Le Club du parc de la Coulée 
tient à remercier chaleureuse-
ment les bénévoles qui ont par-
ticipé à la corvée d’automne du 
25 octobre dernier. Grâce à leur 
énergie et leur bonne humeur, 
les sentiers hivernaux sont fin 
prêts à accueillir la neige.

Les équipes ont complété l’en-
tretien des sentiers hivernaux 

Bourgogne, Vert-de-gris, 
Poudreuse et Clairière, assurant 
ainsi une expérience sécuritaire 
et agréable pour les amateurs 
de plein air cet hiver.

Ce t t e  j ou rnée  de  co r -
vée, devenue une tradition 
automnale, est l’occasion 
parfaite de rassembler la 
communauté autour d’un 

objectif commun : préparer le 
terrain pour la saison hivernale.

Chaque coup de pelle, chaque 
branche coupée compte. C’est 
grâce au travail des bénévoles 
que nos sentiers demeurent 

accessibles et sécuritaires année 
après année.

Le Club tient à rappeler que le 
maintien des sentiers repose sur 
l’implication bénévole et sur le 
soutien des membres. Devenir 

membre, c’est contribuer 
directement à la préservation 
de ce réseau unique situé, en 
grande partie, sur des proprié-
tés privées et ouvert à toute la 
communauté.

Nos sentiers de plein air

Corvée d’automne 
dans le parc de la 
Coulée

À la corvée d’automne du 25 octobre dernier : un groupe de bénévoles discutant des consignes avant la distribution des outils
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Alexandra Vachon & Anthony Côté
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sous la direction de Lorraine Gariépy 

chante pour vous la

le 21 décembre 2025, à 15h30

Ég
li

se
 S

ai
n

te
-A

d
èl

e 
18

0,
 r

u
e 

Le
sa

ge
, S

ai
n

te
-A

d
èl

e 
J8

B
 2

R
4 

p
ré

ve
n

te
: 2

5 
$ 

 –
 à

 l
a 

p
or

te
 : 

30
 $

 
m

oi
n

s 
d

e 
12

 a
n

s 
- g

ra
tu

it

Mal de dos
Mal de cou
Maux de tête
Douleurs dans les bras,
engourdissements
Maux d’oreille
à répétition
Sciatique
Douleurs dans
une jambe

Le trait d’union 
Tout comme il serait plaisant que toit s’écrive toît, avec un circon-
flexe pour évoquer son pignon, on pourrait trouver normal que 
trait d’union porte ce qu’il évoque et devienne trait-d’union, mais 
ses fonctions sont tout autres. Il sert à indiquer qu’une expression 
n’a pas le sens ou n’est pas formée de la manière habituelle.

​Sa présence la plus marquante est 
associée aux noms composés 
donnés à des lieux publics ou à 
des personnes. Trois-Rivières ou 

Rivière-du-Loup sont ainsi des 
appellations qui ne font qu’allu-
sion aux rivières menant à un lac 
ou un fleuve; et aucun loup n’est 

propriétaire du cours d’eau de l’Es-
tuaire du Saint-Laurent. Il s’agit en 
fait de désignations de territoires 
délimités; et le même principe s’ap-
plique aux noms des rues.

Quant aux noms des personnes, il 
y est utile, voire nécessaire quand 
une liste privilégie les noms de 
famille plutôt que les prénoms. 
Contrairement à nos usages, l’an-
glais, qui utilise la virgule à la place 
du point du français, refuse le trait 
d’union dans les noms des indivi-
dus. Et cette pratique contamine, 
là aussi, notre langue. D’autant 
que depuis l’implantation des deux 
noms de famille après des prénoms 
souvent composés, il devient dif-
ficile de distinguer Jean-Michel 
Maurice de Jean Michel-Maurice. 
Et si la pratique des autres langues 
doit être respectée, en effaçant la 
nôtre, on affaiblit notre identité.
Un usage parallèle concerne les 

lieux publics baptisés du nom 

d’une personnalité. La montée 
Félix-Leclerc, par exemple, ou 
la bibliothèque Jean-Charles-
Des Roches ne sont pas des per-
sonnes. Et s’il est probable que 
M. Desroches ait pu arpenter la 
montée, Félix Leclerc n’y est jamais 
venu, que l’on sache. L’usage perd 
d’ailleurs un peu de son solennel, 
lorsque des Municipalités aux 
affections fragiles décident d’attri-
buer à des lieux récents le nom de 
personnes encore vivantes. Elles le 
mériteraient davantage si on atten-
dait que leur parcours en témoigne 
plus durablement.

C’est par contre plus régulière-
ment dans les noms communs 
qu’on utilise le trait d’union, un 
terme dont précisément chacun 
des mots conserve sa fonction ori-
ginale des noms (trait et union), 
et de la préposition (de). Or, 
dans les expressions où des mots 
changent leur statut, par exemple, 

pour servir d’adverbe, comme dans 
beau-père, le trait d’union empêche 
qu’on réfère au fait que le père soit 
beau ou pas. Dans cette désigna-
tion, le grand implique surtout une 
sorte d’antériorité ou une noblesse 
qu’on retrouve dans grand-mère ou 
grand-messe.

Cet usage où l’adjectif (grand) 
prend le statut d’un adverbe 
comme très, se retrouve dans aller 
nu-tête ou nu-pieds, où l’adjectif 
devenu neutre (nu) ne s’accorde 
pas non plus avec tête ou pieds. La 
différence apparaît nette quand on 
constate que dans se promener tête 
nue l’été ou marcher les pieds nus 
dans sa maison, l’importance est 
vraiment mise sur la nudité des 
parties du corps.

Une prochaine chronique préci-
sera des utilisations particulières de 
noms, verbes ou pronoms impo-
sant l’usage du trait d’union.

Gleason Théberge  
motsetmoeurs@journaldescitoyens.ca

Les trois musiciennes : au violon, Pascale Gratton; au violoncelle, Catherine Mathieu; et au piano, Louise Lessard. La choriste Carole Trempe, directrice musical, Johanne Ross et les choristes : Pascale Beaudry, Nancy Tauchner, Deva 
Boersma, Claudine Millaire, Tushar Boersma, André Deshaies, François Raby et Richard Paquin

Chanter 
l’invisible
Carole Bouchard 
Le 8 novembre, à l’église Saint-Joseph-de-Mont-Rolland, se 
tenait un concert de chant sacré présenté par la chorale Les 
ROSSignols, sous la direction de Johanne Ross. Quatorze pièces 
ont été interprétées par les neuf choristes, dont la soliste Carole 
Trempe, accompagnés de trois musiciennes au piano, au violon 
et au violoncelle.

On pouvait lire sur le programme une 
citation attribuée à Victor Hugo : « Le 
chant choral est une expression collec-
tive de la liberté, où les voix s’unissent 

pour créer un hymne à la vie. » Une 
phrase qui prend tout son sens lorsque 
l’on repense à la prestation offerte : 
des voix harmonieusement liées aux 

instruments, portées par une acous-
tique qui magnifiait chaque nuance. 

De véritables moments de grâce
Parmi ces moments forts, la pres-

tation de la soliste Carole Trempe a 
particulièrement retenu l’attention. 
Elle a interprété plusieurs pièces avec 
une sensibilité et une maîtrise remar-
quables. Sa voix cristalline, nous a 
profondément touchée et apportait 
une couleur unique à l’ensemble du 
concert.

Si la majorité de son public connaît 
Carole comme gestionnaire, ce 
concert a révélé une facette insoup-
çonnée de son talent artistique. 
Selon Johanne Ross, Carole Trempe 
apprend le chant de façon physique 

et instinctive, avec une grande facilité : 
« On a le sentiment qu’elle a chanté 
dans une autre vie. »

Les applaudissements nourris du 
public ont fait rayonner Johanne 
Ross à la direction musicale, visible-
ment enthousiaste et profondément 
reconnaissante envers le chœur et les 
musiciens pour cette performance 
mémorable. 

Un peu d’histoire
La sonorisation exceptionnelle de 

l’église Saint-Joseph-de-Mont-Rolland 
en fait un lieu prisé pour les concerts, 
particulièrement ceux mettant en 
vedette le chant choral.

La construction de la chapelle com-
mence en 1913, sur les terrains de la 

compagnie La Rolland, qui fournit 
tout le bois nécessaire. La première 
messe y est célébrée le 25 décembre 
1914, mais la sacristie et les travaux 
extérieurs ne seront achevés que cinq 
ans plus tard.

Ces vitraux, réalisés en 1926 par le 
verrier John Patrick O’Shea — à qui 
l’on doit également certains vitraux de 
l’Oratoire Saint-Joseph et de l’Hôtel 
de Ville de Montréal — constituent 
un autre élément remarquable. On y 
observe une particularité : la majorité 
des vitraux représentent des saintes, 
notamment sainte Catherine, sainte 
Marguerite, sainte-Philomène 
sainte-Madeleine, sainte-Cécile, 
sainte-Marthe et sainte Jeanne d’Arc.

Concert de chant sacré
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Quand le saxophone 
célèbre le jazz
Le 8 novembre, le saxophoniste jazz Jean-Pierre Zanella et 
son quartette nous proposaient un programme intitulé Du 
Passé au Présent; le passé puisant au répertoire plus que 
tri-centenaire du célébrissime Georg Friederich Haendel 
ainsi qu’aux œuvres de ceux qu’il a inspirés, ou pas, j’ai 
nommé Ludwig Van Beethoven, Frédéric Chopin, Éric Satie, 
Alexandre Scriabine et Hector Villa-Lobos. La relecture que 
Zanella en a faite est quant à elle bien campée dans le présent 
avec des rythmiques et des « grooves » clairement swing et 
jazz et surtout des improvisations sous forme d’envolées 
inspirées et inspirantes. 
D’entrée de jeu le Fur Elise connu 
de tous est joué au saxophone 
alto et malgré quelques petites 
« retouches » au rythme on recon-
naît la mélodie. Après l’exposi-
tion du thème on ouvre la grille 
d’accord et la pièce s’élève et 
nous amène ailleurs, les solos se 
construisent sous forme de longs 
crescendos qui démontrent la vir-
tuosité et la créativité des quatre 
complices. 

Véleiros du compositeur brésilien 
Villa-lobos; pièce en rythme ter-
naire sera cette fois jouée au saxo-
phone soprano. Zanella éprouve 
un attachement particulier pour 
la musique brésilienne au point 
d’avoir présenté dans le passé, des 
programmes autour des composi-
teurs de ce pays tels Anonio Carlos 
Jobim et Villa-Lobos. Dans cette 
version de Veleiros on s’amuse à 
déstructurer le rythme et le prin-
cipe jazz « tension & release » (ten-
sions harmoniques et retour dans 
la tonalité) penche ici un peu plus 

du côté tension. Le saxophoniste 
explore tout le registre de l’ins-
trument en s’attardant davantage 
dans les aigus et suraigus de l’ins-
trument. Tout au long du concert, 
le pianiste Pierre François amorce 
ses solos par des interventions 
« aérées »; ça respire et ça monte 
ensuite en intensité, toujours en 
étant appuyé de main de maître 
par Dave Watts à la contrebasse 
et Richard Irwin à la batterie. Ces 
deux musiciens débordent de créa-
tivité, ce serait très réducteur de les 
qualifier d’accompagnateurs.

Le quartette enchaîne avec la 
Gnossienne no3 d’Éric Satie. 
Satie connu davantage pour ses 
Gymnopédies suggère une musique 
essentiellement pianistique, plus 
moderne et presque méditative. 
En outre, la gamme utilisée par 
Satie confère à cette mélodie un 
style moyen-oriental et une aura 
de mystère. Une fois le thème 
exposé, les solos, tel un feu bien 
alimenté, grimpent en puissance 

et en énergie; dans le jargon du 
jazz, on dira que les musiciens 
se « dévissent ». Il en va de même 
avec L’Opus 2 n0 1 en Do min de 
Alexandre Scriabine; œuvre compo-
sée pour le piano, mais ici habile-
ment adaptée pour le quartette jazz. 
Zanella et ses complices en font une 
tout autre chose habités qu’ils sont 
par le souffle de l’improvisation.

La première partie se conclut par 
le magnifique Prélude en do mineur 
de Frédéric Chopin. L’œuvre ori-
ginale écrite en rythme binaire 
(4/4) sur un tempo lent et dra-
matique nous est re-servie ici sous 
forme d’une valse Jazz qui se prête 
magnifiquement bien à la légèreté 
de ce style jazzistique. À retenir, 
le superbe solo de contrebasse qui 
nous en met plein la vue et les 
oreilles.

La deuxième partie annonce le 
retour de Beethoven avec la Sonate  
no 31. Pierre François introduit de 
belle façon le thème au piano seul 
et ce sera suivi d’un autre très bon 
solo de contrebasse 
qui évoque la mélodie. 
On peut se demander 

ce que Beethoven aurait pensé de 
cette version de son œuvre, consi-
dérant que les improvisations exis-
taient aussi en musique classique, 
nous pouvons supposer que plu-
sieurs de ces génies créateurs de 
l’époque s’essaieraient au jazz s’ils 
vivaient aujourd’hui.

Le Prélude opus 24 de Chopin, 
autre thème fétiche des amateurs 
de piano classique, se prête par-
faitement à une adaptation jazz. 
L’intro est jouée dans un parfait 
synchronisme au piano et à la 
contrebasse. J’ai adoré le solo de 
piano empreint de romantisme. 
Cela est suivi par un extrait de 
l’Opéra de Rinaldo de Haendel, 
pièce en 4/4,  normalement 
chanté; le quartette a l’origina-
lité et l’audace de l’interpréter en 
5/4 ce qui donne un tout autre 
caractère à l’œuvre. Il est impres-
sionnant d’entendre défiler avec 
aisance et fluidité les solos dans 
cette rythmique inhabituelle. 
Nous revisitons ensuite le brésilien 

Villa-Lobos dans une relecture de 
l’émouvante Bachianas no5. Zanella 
respecte tout à fait la mélodie au 
saxophone soprano où le registre 
moyen et grave est mis en valeur. 
Le premier solo est laissé à Dave 
Watts à la contrebasse qui confirme 
une fois de plus sa virtuosité et 
surtout son inventivité. Après 
le solo de saxophone, une belle 
place est faite au trio traditionnel 
piano-basse-batterie.

Le concert se conclut avec l’in-
contournable Sicilienne de Fauré. 
Zanella démontre une fois de plus, 
si on ne la savait pas déjà, sa maî-
trise parfaite du sax alto avec des 
passages staccatos (notes détachées) 
d’une redoutable précision. Le 
piano qui reprenait à son compte 
la partie B du thème procurait une 
respiration bienvenue à cette ver-
sion de la pièce. À voir le sourire 
ravi des spectateurs au terme de la 
soirée, nous pouvons dire bravo à 
Diffusions Amal’Gamme pour ce 
choix artistique.

Jean-Pierre Zanella et son quartette 
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Du harem à la steppe
Sylvie Prévost 
Asseyez-vous confortablement et laissez-vous emporter ! C’est un 
concert particulièrement envoûtant qu’ont livré les deux jeunes 
musiciennes, faisant dialoguer leurs instruments, pour nous, 
exotiques.
D’abord, elles étaient habillées de leur 
costume national, c’est déjà intéressant 
et beau à voir. Ensuite, leurs instru-
ments sont rarement vus : l’une jouait 
une sorte de vièle mongole, une grosse 
boîte carrée, à long manche finissant 
par une tête de cheval (le cheval est 
l’animal fétiche de la Mongolie) et 
munie de deux cordes que fait réson-
ner un long archet. L’une des cordes 
sert souvent de bourdon. L’instrument 
produit des sons ronds, de très doux 

à très puissants. L’autre musicienne, 
l’Iranienne, a apporté sur scène son 
santour : une sorte de large cithare en 
bois, dont elle joue avec deux fins mar-
teaux. C’est un instrument qui résonne 
beaucoup et longtemps, ce qui produit 
une sorte de ruissellement de sons, 
effet amplifié par l’action très rapide 
des petits maillets. Toutes les deux 
créent, chacune à sa façon, une sorte 
de vibrato, ce qui est le point commun 
de leur culture respective. 

Ce fut parfois la Perse 
qui fut mise en valeur, 
musique planante, dont 
l’affect peut être difficile 
à déterminer, mais qui 
nous transporte immédiatement dans 
un monde à part, plein de confort. 
Pour nous, habitués à subdiviser et 
compter temps et mesures, à formater 
les mélodies, c’est fort déstabilisant et 
ça nous emmaillote dans une douce 
intemporalité.

D’autres fois, la Mongolie s’est 
imposée avec sa gamme pentatonique, 
rappelant la musique chinoise, et des 
mélodies plus descriptives, évoquant 
de vastes plaines désertes. La musi-
cienne a même chanté, d’une voix 

claire et juste, terminant la pièce par 
un chant de gorge rappelant les moines 
tibétains ou même les Inuits. L’une de 
ses techniques d’archet est une fin de 
phrase sur une note forte et comme 
échappée, qui me paraît imiter un cri 
lancé dans un espace infini, sans écho 
ni réverbération. 

Que ce soit l’une ou l’autre qui 
entame une pièce, le dialogue s’ins-
talle rapidement, il devient constant 
et remarquablement serein. En effet, 
tout en participant à ce que l’autre fait, 

chacune garde la personnalité, les traits 
de la musique de son pays. Les propo-
sitions, les « thèmes » énoncés par l’une 
ou l’autre sont repris dans un autre 
idiome, dans un habillage différent.

Quelle belle leçon d’écoute et de 
bonne entente ! Ah ! si nos gouver-
nements pouvaient donc démontrer 
autant de respect dans les échanges ! 
Merveilleuse musique, lien viscéral 
entre les peuples !

Carnets de soie

Samedi 25 octobre 2025 à la salle Saint-François-Xavier, à Prévost. Uuriintuya Khalivan, morin khuur (vièle 
à tête de cheval) et Sadaf Amini, santour. Compositions diverses 
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Originaire de Sainte-Agathe, Georges Dussault très jeune se passionne pour 
le fouillis des remises, des greniers, des armoires oubliées dédiées au débarras, 
ce qui le conduit à des études en histoire à la polyvalente. Une personna-
lité avenante doublée d’une facilité à communiquer pousse sa curiosité à 
identifier ces trésors qu’il a dénichés vers des recherches, et il réalise que les 
personnes les plus attentives à ses trouvailles sont les antiquaires. Cette pro-
fession ne s’enseigne pas dans les collèges ou les universités, et aucun diplôme 
n’est émis à ce titre. Les connaissances les plus enrichissantes viennent 
toutefois des conversations de raconteurs et des artisans ingénieux qui fabri-
quaient de leurs mains les objets ou outils nécessaires à la survie des citoyens : 
ferblantiers, tanneurs ou ébénistes.

Il ouvre sa première boutique d’antiquités à Sherbrooke et se définit comme 
antiquaire, soit le titre qui répond le mieux à sa passion. Après trois années 
d’opération, il décide de revenir dans les Laurentides pour se rapprocher 
de sa famille. Accompagné de son épouse, il ouvre la Maison Bleue, il y a 
trente-trois ans dans une splendide maison de la rue Principale à Piedmont.  
La boutique d’antiquité occupe les salons étalés sur deux étages qui regroupent 
des centaines d’objets qui, pour la plupart, habitent le secret d’une histoire. 
On vient chez l’antiquaire pour toucher le passé avec la nostalgie peut-être 
de retrouver la canne ciselée du grand-père ou la tasse de porcelaine que la 
grand-mère utilisait pour son 4 o’clock tea. 

On y reçoit des gens de tous les âges et, surprenant, des adolescents aiment 
bien y passer quelques heures et ramener ce 33 tours ou une pacotille : 
rappels émouvants du temps passé. Le prix de départ est à 2$ mais on peut 
dire que l’objet n’a pas de prix ! Cette horloge grand-père qui a été fabri-
quée à Londres émet un merveilleux carillon qui vous invite à la prochaine 
heure, à un prix qui ne cesse d’augmenter avec les années. Que dire de ce 
soufflet de forgeron qui a été converti en table à café et devenu une pièce 
de collection au plaisir de son acquéreur. La Révolution tranquille a certai-
nement influencé chez les québécois le désir de s’approprier des objets qui 
témoignent du patrimoine. Dans les années 1960 les boutiques d’antiquaires 
ont foisonné dans les Laurentides avec l’ajout d’une clientèle touristique à 
la recherche du passé.

La boutique de l’antiquaire est un rapprochement avec la culture, l’art et 
le savoir-faire de ceux qui nous ont précédés où on peut dénicher la perle 
rare et son histoire. Les designers aiment bien utiliser une touche d’antiquité 
pour rappeler la vie champêtre et chaleureuse d’une autre époque par un 
objet qui se transmet de génération en génération. La pièce unique de l’arti-
san est de plus en plus recherchée aujourd’hui, où tout est usiné en million 
de copies et jetable ! La vie de ces objets du temps passé avec leur histoire, 
vérifiée par une imposante bibliothèque, et racontée sur place par Georges 
Dussault, dépasse de loin la recherche sur internet !

Georges Dussault, antiquaire
Antiquités La Maison bleue

Personnalité du mois

Souhaits des Fêtes

13 décembre prochain

3 novembre au 13 décembre

Le Journal des citoyens continue !

Noël chez Jardissimo

Les temps sont durs

COUPS de          de novembre

L’édition de décembre est en route !
L’équipe de relève est en place et déterminée à vous présenter la première édition de son 
cru. Citoyens de Prévost, Piedmont et Sainte-Anne-des-Lacs, on vous tient informés. 
Bravo à la relève !

Des pages seront dédiées au temps des Fêtes.
Comme par le passé, les commerçants ou professionnels qui désirent offrir leurs 
vœux des Fêtes pourront le faire en décembre. Pour réserver un espace, commu-
niquez avec Lise Pinard.
514 894-1678 ou lisepinad@journaldescitoyens.ca

Faites un don !
Les épiciers offrent des contenants à la sortie de leur commerce où 
l’on peut déposer des denrées et, pourquoi pas des petites douceurs, 
pour alléger le cœur des grands et des petits qui passent des moments 
difficiles, surtout à l’occasion des Fêtes.

La Guignolée 2025 de la Maison d’Entraide de Prévost
Oui, il faut penser aux familles qui ont de la difficulté à subvenir à leurs 
besoins. Tous les dons sont importants ! Et, si possible, ajouter une dou-
ceur ou le toutou qui feront sourire les tout petits. Besoin de bénévoles – Votre geste sera 
doublement apprécié si vous vous portez bénévole pour collecter les biens et les dons dans 
les commerces de grand achalandage et aux intersections routières à Prévost.
2657, boul. du Curé-Labelle, Prevost – 450 224 8833

La Guignolée 2025 à Piedmont
Barrages de 8 h à 15 h 30, coin Avila/Louis-Dufour; et de 9h à 13h, 
chemin de la Montagne/intersection P’tit-train-du-nord. Dépôt 
des denrées non périssables à l’Hôtel de ville, du 3 novembre au 
13 décembre; du lundi au jeudi, de 8h à 12h; et le 13 décembre, 
de 9h à 15h. Cueillette des denrées à domicile, le 13 décembre, de 
9 h à 12 h. Laissez vos denrées dans des sacs ou des boîtes devant 
votre porte. Laissez vos sacs ou boîtes devant la porte.
Pour vous inscrire : info@piedmont.ca avant le 12 décembre.

La féérie de Noël chez Jardissimo !
Comme tous les ans, du 1er novembre au 24 décembre, un espace immense fait étalage de 
tous les objets imaginables pour vos décorations des fêtes. En passant dans les allées vous 
serez transporté vers vos souvenirs d’enfance de la féérie de Noël, dans une atmosphère 
magique créée par les talentueuses décoratrices et étalagistes. La Boutique Coup d’œil vous 
suggère des idées cadeau qui épateront parents et amis. Consultez les activités de la saison 
des Fêtes de Jardissimo sur Facebook et Instagram.
2820, boul. du Curé-Labelle, Prévost – 450 224-2000

Course de boîtes à savon 
Dimanche 21 septembre de 9 h à 15 h, à l’école des 
Falaises (sur la rue Marchand) à Prévost. Venez 
encourager nos fabricants de bolides et leur course 
effrénée sur le parcours!

Nouveau CPE à Piedmont 
Les dignitaires de la Municipalité de Piedmont et ses 
partenaires ont le plaisir d’annoncer le début de la 
construction du Centre de la petite enfance de la Vallée, 
officialisé le 24 septembre par la levée d’une pelleté de 
terre. Le projet permettra l’ajout de 80 places pour les 
tout-petits et des services qui entourent leur bien-être. 
Une belle initiative de la Municipalité.

LISE PINARD • 514-894-1678 •   lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

 de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires 
de Prévost, Piedmont, Sainte-Anne-des-Lacs et des environs

Démarquez-vous ! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos 
objectifs de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le 
Journal des citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 
3e jeudi de chaque mois. 

Pensez-y ! 11 400 exemplaires : 23 000 lecteurs.

Réservez votre espace 
publicitaire dès maintenant !

Prochaine tombée, 
6 octobre 2025, à 17 h

lisepinard@journaldescitoyens.ca

 
PERSONNALITÉ DU MOIS

Normand Gosselin 
La connaissance créative et en évolution !

Ses premiers balbutiements se font entendre à Montréal, et il accompagne sa 
famille en Abitibi alors encore bébé, plus précisément à Malartic. Normand 
Gosselin est, depuis 2009, citoyen de Prévost. Sa soif d’apprendre se démarque 
très jeune dans tous les organismes qui proposent un programme vers l’évolution 
de la vie. Depuis ses études primaires à Malartic, puis secondaires, à Rouyn ainsi 
qu’à Malartic, sa curiosité est remarquée. Adolescent, un essai littéraire sur la Paix 
dans le monde lui accorde le premier prix, offert par le Club des Lions, qui a eu ses 
répercussions non seulement au niveau de sa communauté mais au Québec élargi. 
Sa passion du français retient l’attention du monde du journalisme, carrière à 
laquelle il n’avait jamais pensé. À la recherche d’un emploi, son ancien professeur 
d’école le recommande pour un poste au journal. À vingt-et-un an, il tombe en 
amour avec cette profession qui lui est révélée et qui oriente sa carrière dans toutes 
les activités qui s’intègrent au cours de sa vie. 

Quelques années passent à titre de directeur du journal l’Écho d’Amos qui 
devient trop accaparant pour sa famille immédiate, il quitte le journal.  

Après avoir expérimenté plusieurs domaines, la Corporation des bijoutiers du 
Québec vient le chercher à Val-d’Or à titre de directeur-adjoint. 

Intellectuellement, il est toujours à la recherche de connaissances en suivant des 
cours vers l’évolution de l’être humain, et sa curiosité le conduit à l’Université de 
New York ,à Buffalo. Alex Osborne, qui a inventé le brainstorming, a poussé ses 
recherches pour lancer la méthode dite « Créativité appliquée », une façon d’iden-
tifier ses idées créatives et à les développer chez les autres; des connaissances qui lui 
ont permis, en 1998, de démarrer les services de Créattitude Inc., une entreprise 
qui bénéficie de ses connaissances et expériences acquises au cours de sa carrière en 
développement d’idées, de projets et solutions de problèmes. Aujourd’hui, 
Créattitude publie le magazine web Électricité Plus, fait de la consultation en élec-
tricité et couvre aussi les technologies connexes. Il présente également des cours et 
des conférences sur les spécialités du domaine partout à travers le Québec. 

On est loin du conseil d’administration des enfants de chœur de la paroisse qui 
l’éveille à l’importance de la prise de décision dans tous les domaines de la vie. 
Une leçon qui l’accompagne depuis toujours et qui lui a aussi valu la remarque de 
« moulin à idées ». L’administrateur/organisateur devient vice-président de la 
Chambre de commerce de Val-d’Or et un des fondateurs du club du Tour cycliste 
international de l’Abitibi qui existe depuis maintenant 57 ans. En excluant les 
deux années de la pandémie, le club innove cette année avec un volet féminin. Il y 
retourne avec son épouse comme bénévole depuis de nombreuses années; c’est 
leur destination vacances.  

Son esprit communautaire se manifeste au Journal des citoyens avec ses articles et 
sa chronique sur les « Gens d’exception » publiée pendant deux ans, en plus de sa 
récente participation sur le conseil de développement. Normand aimerait une  
version modernisée du journal, à l’image de cette ville progressive mais toujours 
jalouse, cumulant un environnement pittoresque et de vie de campagne avec des 
services actualisés pour les citoyens. 

Longue vie à Normand Gosselin, un philosophe créatif de chez-nous !

Lise Pinard  514-894-1678 

Club Optimiste

Êtes-vous inscrit sur la liste électorale? 
La prochaine élection dans toutes les municipalités du 
Québec se tiendra le 2 novembre prochain. Si vous doutez 
de votre inscription sur la liste électorale vous avez jusqu’au 
5 septembre pour le vérifier en consultant le site Élections 
Québec, tél.: 1 418-528-0422 ou la représentante de votre 
circonscription.

Élection municipale

Incendie au restaurant la Kabane 
Le Dimanche, 31 août, à l’heure très active du 
petit déjeuner, l’incendie s’est déclaré dans le sous-
sol du restaurant. Tom Kalpakis, le propriétaire, a 
rapidement saisi les extincteurs sur place et pu évi-

ter que le feu se propage jusqu’à l’étage. L’important est que tous les clients apeurés ainsi 
que le personnel ont pu sortir de l’établissement indemnes. L’événement a contribué à la 
perte de revenus en restauration et les réparations au système électrique, responsable de 
l’incendie, ont vite été effectuées. – Merci aussi aux pompiers de Prévost pour leur effica-
cité dans les circonstances. Un déjeuner à la Kabane ça ne s’oublie pas!  

Merci aux pompiers !

Au Faubourg de la Station, à Prévost

Venez à la fête ! 
La pharmacie Familiprix célèbre son premier anniversaire le 
26 septembre prochain. Au programme : Foodtruck, maïs 
soufflé, barbe à papa et jeux géants. On attend toute la 
famille avec impatience entre 11 h 30 et 13 h 30. 

ngosselin@creattitude.ca

Des places pour les enfants

Joyeux anniversaire !

2432 boul. du Curé-Labelle, Unité 140 à Prévost 
450 432-4004
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Course de boîtes à savon 
Dimanche 21 septembre de 9 h à 15 h, à l’école des 
Falaises (sur la rue Marchand) à Prévost. Venez 
encourager nos fabricants de bolides et leur course 
effrénée sur le parcours!

Nouveau CPE à Piedmont 
Les dignitaires de la Municipalité de Piedmont et ses 
partenaires ont le plaisir d’annoncer le début de la 
construction du Centre de la petite enfance de la Vallée, 
officialisé le 24 septembre par la levée d’une pelleté de 
terre. Le projet permettra l’ajout de 80 places pour les 
tout-petits et des services qui entourent leur bien-être. 
Une belle initiative de la Municipalité.

LISE PINARD • 514-894-1678 •   lisepinard@journaldescitoyens.ca
Sur la route

 de la publicité

Avis aux femmes et aux hommes d’affaires 
de Prévost, Piedmont, Sainte-Anne-des-Lacs et des environs

Démarquez-vous ! Faites connaître davantage vos services et vos produits aux nouveaux arrivants. Atteignez vos 
objectifs de réussite, en vous annonçant afin que tous vos clients puissent vous retrouver et acheter localement. Le 
Journal des citoyens véhicule votre message avec le courrier de chaque résident, distribué par Postes Canada le 
3e jeudi de chaque mois. 

Pensez-y ! 11 400 exemplaires : 23 000 lecteurs.

Réservez votre espace 
publicitaire dès maintenant !

Prochaine tombée, 
6 octobre 2025, à 17 h

lisepinard@journaldescitoyens.ca

 
PERSONNALITÉ DU MOIS

Normand Gosselin 
La connaissance créative et en évolution !

Ses premiers balbutiements se font entendre à Montréal, et il accompagne sa 
famille en Abitibi alors encore bébé, plus précisément à Malartic. Normand 
Gosselin est, depuis 2009, citoyen de Prévost. Sa soif d’apprendre se démarque 
très jeune dans tous les organismes qui proposent un programme vers l’évolution 
de la vie. Depuis ses études primaires à Malartic, puis secondaires, à Rouyn ainsi 
qu’à Malartic, sa curiosité est remarquée. Adolescent, un essai littéraire sur la Paix 
dans le monde lui accorde le premier prix, offert par le Club des Lions, qui a eu ses 
répercussions non seulement au niveau de sa communauté mais au Québec élargi. 
Sa passion du français retient l’attention du monde du journalisme, carrière à 
laquelle il n’avait jamais pensé. À la recherche d’un emploi, son ancien professeur 
d’école le recommande pour un poste au journal. À vingt-et-un an, il tombe en 
amour avec cette profession qui lui est révélée et qui oriente sa carrière dans toutes 
les activités qui s’intègrent au cours de sa vie. 

Quelques années passent à titre de directeur du journal l’Écho d’Amos qui 
devient trop accaparant pour sa famille immédiate, il quitte le journal.  

Après avoir expérimenté plusieurs domaines, la Corporation des bijoutiers du 
Québec vient le chercher à Val-d’Or à titre de directeur-adjoint. 

Intellectuellement, il est toujours à la recherche de connaissances en suivant des 
cours vers l’évolution de l’être humain, et sa curiosité le conduit à l’Université de 
New York ,à Buffalo. Alex Osborne, qui a inventé le brainstorming, a poussé ses 
recherches pour lancer la méthode dite « Créativité appliquée », une façon d’iden-
tifier ses idées créatives et à les développer chez les autres; des connaissances qui lui 
ont permis, en 1998, de démarrer les services de Créattitude Inc., une entreprise 
qui bénéficie de ses connaissances et expériences acquises au cours de sa carrière en 
développement d’idées, de projets et solutions de problèmes. Aujourd’hui, 
Créattitude publie le magazine web Électricité Plus, fait de la consultation en élec-
tricité et couvre aussi les technologies connexes. Il présente également des cours et 
des conférences sur les spécialités du domaine partout à travers le Québec. 

On est loin du conseil d’administration des enfants de chœur de la paroisse qui 
l’éveille à l’importance de la prise de décision dans tous les domaines de la vie. 
Une leçon qui l’accompagne depuis toujours et qui lui a aussi valu la remarque de 
« moulin à idées ». L’administrateur/organisateur devient vice-président de la 
Chambre de commerce de Val-d’Or et un des fondateurs du club du Tour cycliste 
international de l’Abitibi qui existe depuis maintenant 57 ans. En excluant les 
deux années de la pandémie, le club innove cette année avec un volet féminin. Il y 
retourne avec son épouse comme bénévole depuis de nombreuses années; c’est 
leur destination vacances.  

Son esprit communautaire se manifeste au Journal des citoyens avec ses articles et 
sa chronique sur les « Gens d’exception » publiée pendant deux ans, en plus de sa 
récente participation sur le conseil de développement. Normand aimerait une  
version modernisée du journal, à l’image de cette ville progressive mais toujours 
jalouse, cumulant un environnement pittoresque et de vie de campagne avec des 
services actualisés pour les citoyens. 

Longue vie à Normand Gosselin, un philosophe créatif de chez-nous !

Lise Pinard  514-894-1678 

Club Optimiste

Êtes-vous inscrit sur la liste électorale? 
La prochaine élection dans toutes les municipalités du 
Québec se tiendra le 2 novembre prochain. Si vous doutez 
de votre inscription sur la liste électorale vous avez jusqu’au 
5 septembre pour le vérifier en consultant le site Élections 
Québec, tél.: 1 418-528-0422 ou la représentante de votre 
circonscription.

Élection municipale

Incendie au restaurant la Kabane 
Le Dimanche, 31 août, à l’heure très active du 
petit déjeuner, l’incendie s’est déclaré dans le sous-
sol du restaurant. Tom Kalpakis, le propriétaire, a 
rapidement saisi les extincteurs sur place et pu évi-

ter que le feu se propage jusqu’à l’étage. L’important est que tous les clients apeurés ainsi 
que le personnel ont pu sortir de l’établissement indemnes. L’événement a contribué à la 
perte de revenus en restauration et les réparations au système électrique, responsable de 
l’incendie, ont vite été effectuées. – Merci aussi aux pompiers de Prévost pour leur effica-
cité dans les circonstances. Un déjeuner à la Kabane ça ne s’oublie pas!  

Merci aux pompiers !

Au Faubourg de la Station, à Prévost

Venez à la fête ! 
La pharmacie Familiprix célèbre son premier anniversaire le 
26 septembre prochain. Au programme : Foodtruck, maïs 
soufflé, barbe à papa et jeux géants. On attend toute la 
famille avec impatience entre 11 h 30 et 13 h 30. 

ngosselin@creattitude.ca

Des places pour les enfants

Joyeux anniversaire !

2432 boul. du Curé-Labelle, Unité 140 à Prévost 
450 432-4004
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12 décembre 2025, à 17 h
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On doit se rendre à l’évidence, nos sentiers de plein air se dégradent. Avec les changements 
climatiques, l’érosion s’aggrave. L’achalandage a augmenté depuis la pandémie. Avons-nous 
dépassé la capacité de portance1 de nos sentiers ?
Le mois dernier, nous avons exposé 
la priorité dans la correction des 
sentiers existants, soit le remblai de 
la dépression dans l’aire de marche 
en incorporant de façon systéma-
tique une pente latérale d’au moins 
5 % ou une configuration de 
forme concave. Les conséquences 
directes sont :

• Éliminer la rétention de l’eau 
de pluie dans les sentiers sans 
pente.

• Éliminer le ruissellement dans 
l’emprise du sentier à la suite 
d’une forte pluie.

• Le rechaussement des racines 
des arbres mises à nu par la 
compaction du sol.

• Éliminer au maximum les obs-
tacles dans le sentier en retirant, 
lorsque possible, les roches qui 
dépassent exagérément la sur-
face ou encore les enfouir.

Un avantage non négligeable 
sera que les marcheurs et les jog-
geurs pourront admirer la nature, 
puisqu’ils ne seront plus obligés 
d’avoir les yeux rivés sur le sen-
tier pour ne pas trébucher sur une 
racine ou une pierre. 

Peut-on faire davantage ?
La terre minérale en tant que sur-

face de sentiers a ses limites : elle 
s’use avec le temps surtout dans les 

sentiers pentus. Deux facteurs sont 
en jeu :

•Selon André Goulet,  ingé-
nieur forestier de L’Institut des 
Territoires, les impacts des gout-
telettes d’eau d’une forte pluie 
peuvent briser la surface compac-
tée. Pensons aux fortes pluies avec 
les changements climatiques.

•Les passages répétés des ran-
donneurs et des cyclistes brisent 
eux aussi une fine couche de 
la surface compactée en terre 
minérale.

Après un ou deux ans d’acha-
landage, on remarque une petite 
quantité de sable sur le côté aval 
de la piste. On remarque aussi des 
petits cailloux sur le sentier qui 
sont arrivés là, on ne sait d’où, 
ils semblent avoir été « expulsés » 
de la terre minérale. Les pluies 
« lessivent » la surface du sentier 
et déposent le lessivage sur le côté 
aval du sentier.

Des solutions à confirmer
Des solutions possibles pour limi-

ter cette « douce » érosion et qui 
ont eu un certain succès sont :

1.	Surtout dans les sentiers pen-
tus, étendre une mince couche 
de pierre concassée ½ po propre 
(sans criblure de pierre) ou 
encore du caillou de rivière et 
ceci avant la compaction de la 

terre minérale. Avec la compac-
tion, les pierres s’enfoncent et la 
terre minérale remplit les inters-
tices. La profondeur du lessivage 
est maintenant limitée par les 
cailloux qui retiennent les fines 
granules. Après quelque temps, 
les fines granules de la surface 
en terre minérale sont moins 
sollicitées, réduisant considé-
rablement l’usure de la surface 
exposée puisque nous marchons 
ou roulons sur les pierres.

Par contre, pour la pierre concas-
sée, il faudrait porter une atten-
tion particulière au recouvre-
ment des racines pour ne pas 
les endommager. Les arêtes de 
la pierre concassée peuvent être 
très coupantes. 

2.	Recouvrir les surfaces pentues de 
criblure de pierres est à vérifier. 
Cette solution suggérée par Vélo 
Québec et IMBA (International 
Mountain Bike Association) 
pourrait avoir ses limites puisque 
la surface du sentier risque d’être 
lessivée des particules fines expo-
sant de petites pierres. Avec le 
lessivage à moyen terme de fines 
granules de criblures de pierres 
vers le côté aval du sentier, il 
y aurait concentration de la 
criblure grossière dans l’aire de 
marche. La surface résultante 
serait-elle granuleuse et instable ?

3.	Étendre une mince couche de 
paillis forestier avant la compac-
tion de la terre minérale (voir la 
photo). Elle semble stabiliser la 
terre minérale. Elle réduit l’éro-
sion par la forte pluie. Qu’elle 
est son efficacité à long terme ? 
Présentement, cette option 
a été mise à l’essai et elle est 
restée efficace après trois ans 
d’achalandage.

4.	Sur les surfaces de sentiers plu-
tôt planes (pente de +/- 5 %), 
étendre quelques centimètres 
de paillis forestiers formera une 
couche protectrice contre les 
fortes pluies et l’usure 
d’achalandage. Si la 
surface du sentier est 
restée en terre orga-
nique (terre noire), 
elle a tendance à s’y 
incorporer. Le pail-
lis offre aussi une 
certaine protection 
contre le gel/dégel 
qui rend souvent les 
sentiers très boueux 
au printemps. Il est 
très apprécié par les 
marcheurs et les jog-
geurs.  Quant au fait 
que la surface devient 
quelque peu instable, 
l e s  cyc l i s t e s  sont 
divisés sur le sujet. À 
considérer dans les 
sentiers polyvalents2 

où la vitesse des cyclistes est 
modérée. Cette option a été 
mise à l’essai depuis trois ans 
maintenant

Comme mentionné précédem-
ment, certaines de ces proposi-
tions sont en essai présentement 
et certaines hypothèses seront 
mises à l’essai au printemps/été 
2026.

1. La capacité portante (ou la portance) est 
la capacité d’une structure ou d’un sol à 
recevoir la pression causée par les mar-
cheurs et cyclistes.

2. Sentiers aménagés pour convenir à plu-
sieurs types d’usagers et à différents 
moyens de locomotion.

Nos forêts publiques et nos boisés privés sont souvent les grands 
oubliés dans l’enthousiasme des Municipalités et organismes à en 
donner l’accès au public. Tout ceci au nom de grands principes en-
vironnementaux tels que la protection des milieux humides, des ha-
bitats riverains, du couvert forestier, de la faune et de biodiversité.
Nos parcs publics ont leur raison 
d’être. Nos Municipalités nous font 
l’éloge avec raison du bien-fondé des 
activités récréotouristiques malgré 
les inconvénients environnementaux 
tels que la dégradation des milieux 
humides et des rives, l’érosion des sols 
liée aux sentiers, la perturbation de la 
faune locale, l’accès à des zones sen-
sibles et les risques d’incendie accrus.

Les Municipalités et organismes sont 
bien sensibles à ces enjeux et font un 
effort pour atténuer ces risques. 

 
 

Par contre, on ne semble pas se 
préoccuper :

• De la forêt qui abrite ces sentiers
• De la production de biodiversité néces-

saire à la pérennité du couvert forestier
• Des maladies qui affectent nos arbres
• Des chablis provoqués par les vents 

violents
• Des risques d’incendie liés aux change-

ments climatiques
• Des milieux sensibles en forêt
• Des espèces envahissantes, faune et flore
• Du contrôle des prédateurs qui mettent 

en péril certaines espèces fauniques

Voilà un résumé de toutes les préoc-
cupations et obligations que doivent 
avoir nos Municipalités et organismes 
envers la forêt. Cette forêt n’est-elle 
pas en amont de notre eau potable, 
de l’eau qui alimente nos lacs et de 
l’air que nous respirons ? Au nom de 
tous ces enjeux environnementaux, 
nous nous opposons formellement à 
tout plan de conservation qui vien-
drait mettre à risque nos boisés privés. 
Notre municipalité au naturel, on y 
tient.

PS : À tous les propriétaires de boisés 
qui désireraient adhérer à notre asso-
ciation, veuillez nous aviser de votre 
intérêt à cette adresse courriel : associa-
tiondesterresboiseessh@gmail.com

Comment corriger les sentiers de plein air

Association des Terres boisées de Saint-Hippolyte

Des pistes de solutions… 
durables ?
Anthony Coté anthony_cote@journaldescitoyens.ca

La forêt… la grande oubliée
Maurice Gariépy

Une couche de paillis forestier intégrée à la terre minérale.

Une couche de paillis forestier sur de la terre organique.
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Ajouter texte

Marché IGA Famille Piché –  2635, boul. du Curé-Labelle, Prévost

*Détails en magasin

À L’ACHAT DE 100$ (AVANT TAXES)

AU P’TIT MAGASIN SHAWBRIDGE, RECEVEZ LA
MEILLEURE TOURTIÈRE GRAND-MÈRE

GRATUITEMENT
SUR PRÉSENTATION DU COUPON SEULEMENT

Offre valide seulement au P’tit Magasin Shawbridge (3023 boul. Curé-Labelle, Prévost, J0R 1T0). 
Non-échangeable, non-monneyable et valide du 9 novembre au 14 décembre 2025.

SHAWBRIDGE SHAWBRIDGEOFFICIEL SHAWBRIDGE.CA 3023 BOUL. CURÉ-LABELLE, PRÉVOST, QC, CAN, J0R 1T0

VANILLE ET
FRUITS ROUGES

3 CHOCOLATS

FORÊT-NOIRE

BROWNIES+
NOISETTES

fai tes à la main !

27,99$
EN VENTE DÈS MAINTENANT AU

P’TIT MAGASIN SHAWBRIDGE 450-224-1776 #2
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